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49ÈME ANNIVERSAIRE DE LA NATIONALISATION DES HYDROCARBURES

L’enjeu de la transition
énergétique

L’Algérie célèbre aujourd’hui le 49ème anniversaire du
recouvrement de sa souveraineté   sur le domaine des
hydrocarbures, le 24 février 1971. La célébration   intervient dans un
contexte particulier marqué par des mutations politiques et
économiques importantes, à travers un "nouveau pacte" reposant
notamment sur la transition énergétique qui constituera désormais

un levier du  développement,  vues les potentialités que recèle le
pays en termes de ressources d'énergies renouvelables. La
transition englobe  également des politiques publiques d’efficacité
énergétique ainsi que pour  l’optimisation de l’exploitation des
gisements d’hydrocarbures.

DKnews

LIGUE 1 (19E JOURNÉE) USMA-MCA, AUJOURD’HUI
AU STADE DU 5-JUILLET (17H45) : 
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TISSEMSILT 
Mort d'une fillette suite 
à une fuite de gaz selon 
la protection civile 

Une fillette a trouvé la mort par asphyxie et quatre mem-
bres de sa famille ont été sauvés suite à l'inhalation du mo-
noxyde de carbone dans leur domicile à Khémisti
(Tissemsilt), a-t-on appris du chargé de l’information à la
direction de la protection civile Abdelghani Betoumi.

La fillette âgée de 14 ans, a-t-il dit, a été asphyxiée par le
gaz émanant du chauffage dans le domicile familial situé à
hai "El wiam El Madani" de la ville de Khémisti, signalant
que son corps a été déposé à la morgue de l’établissement
hospitalier public de Tissemsilt.

La fuite de gaz a aussi importuné quatre autres membres
de la famille (le père et trois enfants) qui ont reçu les pre-
miers soins sur place avant de les évacuer à la polyclinique
de Khémisti.

Les services de police ont ouvert une enquête pour dé-
terminer les circonstances de l'accident, a-t-on fait savoir.

MASCARA 
Le président d'APC 
de Zahana démis 
de ses fonctions 

Le wali de Mas-
cara, Abdelkhalek
Sayouda a mis fin di-
manche aux fonc-
tions du président
d'APC de Zahana qui
fait l'objet d'une
condamnation par la
justice, selon un
communiqué de la
wilaya.

La même source a
indiqué que la cham-
bre pénale de la Cour
de justice de Mascara
a, en date du 1er décembre 2019, avait condamné le prési-
dent d'APC de Zahana dans une affaire liée à la gestion de
la commune.

Le wali de Mascara a pris cette décision en vertu de l'ar-
ticle 43 du code communal selon lequel il est mis fin aux
fonctions d'un élu ayant fait l'objet de poursuites judiciaires
en raison d'un crime ou d'un délit en rapport avec les de-
niers publics, pour des actes contraires à la morale ou fai-
sant l'objet de procédures judiciaires l'empêchant de
poursuivre son mandat électoral de manière adéquate,
jusqu'à l'émission d'un jugement définitif de la part de la
juridiction compétente, a-t-on souligné.

SELON LA SADEG
Perturbation de
l'alimentation en électricité
entre le 25 et le 29 février
dans l'ouest d'Alger 

Une perturbation de
l'alimentation en électri-
cité concernera plusieurs
quartiers des communes
de Cheraga et de Ouled
Fayet (Alger Ouest) entre
le 25 et le 29 février, a indi-
qué dimanche la Société
algérienne de distribution
de l'électricité et du gaz
(SADEG) dans un com-
muniqué.

Ainsi, la direction de
distribution de Bologhine, relevant de la Concession de Dis-
tribution d'Alger, informe que dans le cadre de travaux d'en-
tretien de postes électriques, la perturbation de
l'alimentation en électricité entre le 25 et le 27 février concer-
nera une partie de la Cité 1.018 logements LSP Semrouni
(Ouled Fayet) entre 9h et 16h.

Le 29 février prochain, la perturbation concernera trois
quartiers de la commune de Cheraga: le domaine Morsli, le
domaine Djeraoune les Dunes et Smia 1 Route des Dunes.

Pour plus d'information, la direction de Distribution de
Bologhine, met au service de sa clientèle le numéro 3303 et
s'excuse pour les désagrément que pourraient occasionner
ces coupures d'électricité.

Coupure de gaz mardi dans
la commune d'Eucalyptus 

L'alimentation en gaz au niveau de la commune d'Euca-
lyptus (Est d'Alger) sera perturbée mardi prochain à partir de
5h en raison de travaux de renforcement du poste de distri-
bution public de Cherarba, a indiqué lundi un communiqué
de la Direction de de distribution d'El Harrach relevant de la
Société algérienne de distribution de l'électricité et du gaz
d'Alger. Cette perturbation, programmée de 5h jusqu'à 19h,
affectera deux quartiers de la commune d'Eucalyptus: la Cité
El Djomhouria et Hai Mahieddine-Cherarba, précise la
même source. De plus, des postes moyenne pression sont
concernés par ladite coupure: Algérienne des eaux (ADE),
Eurl BAHA Cherarba, Eriane Mousse, Sarla SBA Sodas et Bois-
sons d'Algérie, Sarl SAFGI Abas Terki, Lycée Messaouda
Djaida, Lycée 1.000 Rmadnia.

La Direction de distribution d'El-Harrach met à la dispo-
sition de ses clients, pour toute information complémentaire,
le numéro de son centre d'appel 3303 et s'excuse pour les dés-
agréments que pourrait occasionner cette coupure de l'ali-
mentation en gaz.

GESTION DE LA MOBILITÉ
UNIVERSITAIRE
Rencontre internationale
le 26 février à Oran 

L'Université des sciences et de la technologie d'Oran
"Mohamed Boudiaf" (USTO-MB) accueillera, mercredi
prochain, la Conférence finale du programme internatio-
nal "Erasmus+ ICMED" dédiée à la gestion de la mobilité
universitaire, a-t-on appris samedi du chargé de la com-
munication de cet établissement d'enseignement supé-
rieur. La rencontre sera consacrée au programme intitulé
"ICMED" (Mobilité internationale du crédit dans la région
méditerranéenne) portant renforcement des capacités de
l'enseignement supérieur à gérer les programmes de mo-
bilité universitaire internationale, a précisé, à l'APS, Maa-
mar Boudia. "La conférence sera l'occasion de discuter des
défis futurs de la mobilité internationale du crédit (évalua-
tion des unités d'enseignement) dans la région euro-mé-
diterranéenne", a expliqué M. Boudia.

Plusieurs enseignants et étudiants sont attendus à cet
événement qui verra également la participation de rec-
teurs des universités du pays, des représentants d'univer-
sités étrangères partenaires et des institutions de
coopération internationale.

"Cette journée permettra aux différentes parti es pre-
nantes d'échanger les meilleures pratiques, expériences
et informations sur les programmes de mobilité interna-
tionale", a-t-on souligné.

"La Conférence sera précédée, mardi, par un atelier de
formation de formateurs visant à renforcer les compé-
tences des participants dans la gestion des programmes de
mobilité internationale et de jouer, à leur tour, le rôle de
formateurs au sein de leur université", a fait savoir le
chargé de la communication de l'USTO-MB.

BANQUE - CHANGE 
Cotations
hebdomadaires des
billets de banque

Cotations hebdomadaires des billets de banque , va-
lables à compter du dimanche 23 février 2020, 
communiquées par la Banque d’Algérie 

Billets de banque  Achat  Vente 
1 USD    119,26  126,55 
1 EUR    128,62  136,50 
1 CAD    90,04   95,56 
1 GBP    153,77   163,20 
100 JPY   106,68   113,21  
1 SAR    31,80   33,74 
1 KWD    388,87   412,87 
1 AED    32,47   34,45 
100 CHF   12.110,58 12.855,09 
100 SEK   1.215,45  1.290,04 
100 DKK   1.722,16  1.827,56 
100 NOK   1.280,37  1.359,40 

SELON LE CRAAG 
Secousse tellurique
de magnitude 3.0
dans la wilaya 
de Mascara 

Une secousse tellurique de magnitude 3.0 sur
l'échelle ouverte de Richter a été enregistrée sa-
medi à 20h36 dans la wilaya de Mascara, indique un
communiqué du Centre de recherche en astrono-
mie, astrophysique et géophysique (CRAAG). L'épi-
centre de la secousse a été localisé à 12 kilomètres
au sud-ouest de Mohammadia (Wilaya de Mas-
cara), précise la même source.

ACCIDENTS DE LA ROUTE
8 morts et 30 blessés
en 24 heures selon 
la Protection civile 

Huit (8) personnes sont décédées et 30 autres
ont été blessées dans 9 accidents de la circulation
survenus ces dernières 24 heures à travers le terri-
toire national, indique dimanche un bilan de la
Protection civile. Le bilan le plus lourd a été enre-
gistré au niveau de la wilaya de Bechar où deux per-
sonnes ont trouvé la mort et 4 autres ont été
blessées suite à une collision entre 2 véhicules lé-
gers dans la commune de Bechar, précise la même
source. Par ailleurs, deux filles âgées de 11 ans et 14
ans sont décédées asphyxiées par le monoxyde de
carbone émanant de chauffe eau, au niveau de la
cité 88 logements, commune de d’Aflou, dans la
wilaya de Laghouat. Les éléments de la Protection
civile ont, d'autre part, porté secours à 5 personnes
blessées, suite l’effondrement d’un toit d’une bâ-
tisse à la cité du colonel Lotfi, commune de Bir el
Djir, dans la wilaya d'Oran.

MOSTAGANEM 
Démantèlement d'un
réseau national de trafic
de drogue et saisie de 
2 kg de kif traité (sûreté) 

La brigade de lutte contre la drogue de la sûreté
de wilaya de Mostaganem a réussi à démanteler un
réseau national spécialisé dans le trafic de la
drogue, lors d'une opération qui a la saisie de près
de 2 kg de kif traité, a-t-on appris dimanche, de ce
corps de sécurité. Ce réseau criminel, activant au
niveau des wilayas de l’ouest du pays, est composé
de 8 personnes âgées de 22 à 44 ans et originaires
des wilayas de Mostaganem et d'Oran, a indiqué le
lieutenant Bachir Belkacem, chargé de l'informa-
tion auprès de la sûreté de wilaya.  L'opération est
intervenue, selon le même responsable, suites aux
renseignements, faisant état d'un principal suspect
résidant dans l'un des quartiers de la ville de Mos-
taganem, où il traite ses opérations de commercia-
lisation de drogue avec ses partenaires de la ville
d'Oran. Après des opérations de surveillance et
suivi des suspects, la police a pu identifier le lieu et
la date de la passation du marché et surprendre le
réseau, ce qui a aboutit à l'arrestation de deux per-
sonnes en flagrant délit et la saisie du véhicule,
contenant 1 kg e t 640 grammes de kif traité, des
armes blanches, un télescope nocturne et une
somme d'argent. Le principal mis en cause et son
acolyte ont également été arrêtés, avec la saisie
d’un deuxième véhicule et une motocycle, utilisées
pour livrer la drogue et transporter des membres
de ce réseau criminel, a ajouté la même source.

Un dossier judiciaire a été élaboré contre les
quatre prévenus pour les présenter devant le pro-
cureur de la République prés le tribunal de Mosta-
ganem, pour les chefs d’inculpation de possession
et trafic de drogue, et association de malfaiteurs.
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AN 1 DU HIRAK 
Le FLN met en exergue 
le bilan positif

SECTEUR DE LA COMMUNICATION 
Belhimer souligne "l'urgence" 
de réguler les chaînes 
de télévision privées 

"L’urgence de régu-
ler cette activité est dic-
tée par le traitement
subjectif et contraire à
la déontologie, voire
subversif, de certaines
chaînes privées à l’en-
contre de notre pays", a-
t-il déclaré dans un en-
tretien accordé au quo-
tidien El Watan. 

Une démarche qui
"permettra l’encadre-
ment des chaînes de té-
lévision privées par la
loi algérienne" et "contri-
buera aussi à l’amélio-
ration de l’exploitation
des capacités du satellite
+Alcomsat-1+", a-t-il es-
timé. 

Il a expliqué, à ce ti-
tre, que "la révision de
la loi organique sur l’in-
formation va inévitable-
ment engendrer la ré-
vision de la loi relative
à l’audiovisuel, notam-
ment en ce qui concerne
l’élargissement du
champ audiovisuel au
privé pour englober les
chaînes à caractère gé-
néral et non plus +thé-
matiques+, comme elles
sont injustement quali-
fiées aujourd’hui". 

M. Belhimer a fait sa-
voir, à ce propos, que
ces chaînes de télévision
privées, au nombre de
cinquante (50) et qui
s’adressent au public al-
gérien, sont "régies par
le droit étranger". 

"Six (6) chaînes seu-
lement ont bénéficié
d’une accréditation pro-
visoire pour l’ouverture
de bureaux de représen-
tation en Algérie", a-t-il
précisé, rappelant à ce
sujet que "ces accrédi-
tations ne représentent

nullement des autorisa-
tions pour la création de
chaînes de télévision pri-
vées". 

Il a rappelé, dans ce
contexte, qu’en applica-
tion de la loi relative à
l’activité audiovisuelle
qui représente le cadre
juridique organisant le
champ audiovisuel, les
chaînes publiques et pri-
vées activant en Algérie
sont "encadrées par trois
textes réglementaires
encore ineffectifs". 

Il s'agit du "décret
exécutif fixant les condi-
tions et les modalités de
mise en œuvre de l’appel
à candidature pour l’oc-
troi de l’autorisation de
création d’un service de
communication audio-
visuelle thématique", du
"décret exécutif fixant le
montant et les modalités
de versement de la
contrepartie financière
liée à l’autorisation de
création d’un service de
communication audio-
visuelle thématique" et
du " décret exécutif por-
tant cahier des charges
générales fixant les rè-
gles imposables à tout
service de diffusion té-

lévisuelle ou de diffusion
sonore". Le ministre a
annoncé, en outre, la fi-
nalisation du premier
réseau de Télévision nu-
mérique terrestre (TNT)
qui remplacera la Télé-
vision analogique,
comme fixé par l’Union
internationale de télé-
communication (UIT),
à compter du 17 juin
2020. 

"Ceci permettra le dé-
ploiement de la Radio
numérique terrestre
(RNT) et, donc, de pren-
dre en charge les futures
chaînes radios autori-
sées", a-t-il ajouté, pré-
cisant que cette techno-
logie a pour avantage "la
diffusion d’un très grand
nombre de chaînes (9 à
18 radios par fréquence)
avec une meilleure qua-
lité d’écoute et des ser-
vices à valeur ajoutée". 

Interrogé sur la nou-
velle loi sur la publicité,
M. Belhimer a affirmé
que le ministère de la
Communication "élabo-
rera un avant-projet de
loi relative aux activités
publicitaires afin de les
organiser et de fixer les
règles inhérentes à leur

exercice". Celle-ci, a-t-
il poursuivi, doit "conci-
lier les impératifs éco-
nomiques (la quête de
supports efficients et
performants), les exi-
gences politiques (la
préservation du plura-
lisme par la lutte contre
la formation de mono-
poles et d’abus de posi-
tions dominantes) et les
nécessités sociales (dé-
fense de l’enfance, lutte
cont re les fléaux so-
ciaux, etc)". 

Evoquant le Hirak, le
ministre a rappelé que
le président de la Répu-
blique, Abdelmadjid
Tebboune, "a conféré au
+hirak béni+ l’objectif
patriotique historique
d’avoir épargné à l’Etat
algérien un effondre-
ment annoncé". 

"C’est la raison pour
laquelle il a décrété le
22 février +Journée na-
tionale de la fraternité
et de la cohésion peu-
ple-armée pour la dé-
mocratie", a-t-il expli-
quant, rappelant que le
président Tebboune a
gracié, depuis le début
de l'année, 9765 prison-
niers.

Le ministre du Commerce,
Kamel Rezig a reçu, samedi à Al-
ger en compagnie du ministre
délégué chargé du Commerce ex-
térieur, Aissa Bekkai une délé-
gation du Fonds monétaire in-
ternational (FMI), conduite par
le chef de la division Moyen-
Orient Asie Centrale, M. Jean
François Dauphin, indique le mi-
nistère dans un communiqué. 

Cette rencontre qui intervient
dans le cadre des missions pé-
riodiques des experts du FMI en
Algérie a été "une occasion pour
les deux parties pour passer en
revue les relations de coopération
entre l'Algérie et les institutions
financières internationales du
secteur du commerce", précise
la même source. M. Rezig a pré-
senté, à cette occasion, les grandes
lignes de son secteur dans le cadre
du Plan d'action du gouverne-
ment adopté récemment par l'As-
semblée populaire nationale
(APN) et le Conseil de la nation. 

Le ministre a mis en exergue
également l'orientation écono-

mique de la nouvelle Algérie à
travers "l'ouverture sur tous les
partenaires et les institutions in-
ternationales en vue de bâtir une
économie forte et diversifiée au-
delà de la rente pétrolière", rele-
vant "l'amélioration du climat des
affair es, notamment après la sup-
pression par le gouvernement de
la règle 51/49 exception faite pour
certains secteurs stratégiques,
qui était un véritable obstacle de-
vant l'investissement étranger",
ajoute la même source. M. Rezig

a réaffirmé que "les portes du
ministère demeurent ouvertes
devant toutes les propositions ou
initiatives à même de servir l'éco-
nomie nationale". 

Pour sa part, M. Dauphin a ex-
primé, sa "satisfaction" de cette
entrevue et son "optimisme" suite
aux explications données concer-
nant le climat des affaires et la
nouvelle stratégie du gouverne-
ment, notamment dans le secteur
du Commerce, conclut le com-
muniqué. 

Le ministre de la Communication, Porte-parole du gouvernement, Ammar
Belhimer, a souligné dimanche que l'une des tâches majeures du plan d'ac-
tion du secteur consiste à réguler et à organiser l’activité des chaînes de
télévision privées, affirmant que cette "urgence" est dictée par le
traitement de l'actualité nationale "subjectif et contraire à la déontologie",
observé par certaines chaînes. 

ALGÉRIE - FMI
M. Rezig reçoit une délégation du Fonds
monétaire international

Le Secrétaire général par intérim
du Rassemblement national démo-
cratique (RND), Azzedine Mihoubi a
affirmé que le Hirak populaire a
donné de "nouveaux concepts" à l'ac-
tion démocratique, qualifiant ce mou-
vement de "période charnière de l'his-
toire de l'Algérie contemporaine". 

Dans une allocution à l'occasion
du 23e anniversaire de la création du
RND, M. Mihoubi a souligné que l'Al-
gérie a connu "un changement radi-
cal", grâce au Hirak populaire qui cé-
lèbre, samedi, sa première année, as-
surant que ce mouvement populaire
avait donné de "nouveaux concepts à
l'action démocratique" par son appel
à l'application des articles 7 et 8 de la
Constitution. Rappelant que son parti
avait interagi "spontanément" avec
ce Hirak, en prônant la prise en charge
de toutes ses revendications loin du
"populisme", M. Mihoubi a estimé né-
cessaire d'être au diapason des chan-
gements revendiqués par le Hirak,
qu'il a qualifié de "moment important
et de période charnière de l'histoire
de l'Algérie contemporaine". M. Mi-
houbi a salué, à cette occasion, l'ac-
compagnement "positif et rapide" des
revendications du Hirak par l'Insti-
tution de l'Armée nationale populaire
(ANP) et son commandement, qui en
sus de protéger l'Etat, a assuré "le cli-
mat à même de concrétiser tous les
objectifs, politiques ou institutionnels,
du Hirak". Dans le même contexte,
le SG par intérim du RND a évoqué la

composante du nouveau gouverne-
ment et les déclarations du Président
de la République, M. Abdelmadjid
Tebboune, qui portent, toutes, sur
"le recouvrement de la confiance per-
due en raison de la dégradation de la
vie politique depuis des années". 

Il a en outre abordé la question de
la nouvelle Constitution, en cours
d'élaboration et dont la première
mouture devrai être remise à tous les
partis, instances et organisations pour
avis, exprimant, à cet effet, son souhait
de voir cette Constitution concrétiser
"les aspirations des Algériens à l'édi-
fication d'institutions fortes et solides,
combler les lacunes et en finir avec
les dysfonctionnements". 

"Nous souhaitons voir cette nou-
velle Constitution réaliser le consen-
sus voulu entre les Algériens et d'être
la base pour la stabilité des institu-
tions", a-t-il soutenu, réitérant la dis-
ponibilité de son parti à participer
au dialogue et aux concertations dans
ce sens. Par ailleurs, M. Mihoubi a
affirmé que le congrès extraordinaire
du parti, prévu les 18 et 19 mars pro-
chain, avec la participation de plus
de 1400 militants, sera l'occasion pour
trancher dans la distance à prendre
par le RND vis-à-vis des instances,
institutions et partis, assurant que le
parti avait été remis sur "la bonne
voie", la voie, a-t-il dit, de l'adaptation
à une nouvelle donne ayant pour ob-
jectif l'intération directe avec le peuple. 

APS

Le Secrétaire général par intérim
du parti du Front de libération na-
tionale (FLN), Ali Seddiki a mis en
exergue samedi à Skikda le bilan "po-
sitif" du Hirak populaire pacifique
qui "a sauvé l'Etat national de l'effon-
drement et préservé la cohésion na-
tionale". 

Dans une allocution prononcée
lors d'une rencontre tenue avec 12
Mouhafedh des wilayas de l'est à l'oc-
casion du 1er anniversaire du Hirak
populaire, M. Seddiki a appelé à "la
poursuite des efforts consentis par
l'Etat pour parachever la réalisation
des revendications des Algériens". 

"L'Algérie a réussi grâce à son peu-
ple et la protection de son Armée na-
tionale populaire (ANP), à retrouver
sa route sur la voie de la sécurité", a
indiqué le SG par intérim du FLN,
relevant que le pays célèbre le 1er an-
niversaire du Hirak populaire avec
un bilan indéniablement positif. 

Affirmant que le Hirak a permis à
l'Algérie de retrouver la voie de la lé-
galité et d'acter le refus du peuple de
toute aventure menaçant son unité
et les fondements de son Etat national,
M. Seddiki a rappelé que ce mouve-
ment populaire a constitué le prélude
à l'instauration des fondeme nts de
la démocratie et de l'Etat de droit" en
consécration des engagements du
Président de la République. 

Le FLN se félicite, a-t-il poursuivi,
de "l'engagement du président de la
République à concrétiser toutes les
revendications relatives à l'amende-
ment de la Constitution, à la révision
en profondeur des fondements de la
démocratie, à la lutte contre l'exclu-
sion et la corruption et à la création
d'un climat politique rassurant basé
sur le dialogue, le consensus et l'apai-
sement". 

Dans le même cadre, il a qualifié
la décision du Président de la Répu-
blique de décréter le 22 février de
chaque année "Journée nationale de
la fraternité et de la cohésion entre
le peuple et son armée pour la dé-
mocratie" de reconnaissance au peu-
ple et de valorisation du rôle de l'ANP
mais également un engagement de

l'Etat à poursuivre la concrétisation
des revendications légitimes du peu-
ple, tout en garantissant l'unité na-
tionale". 

Par ailleurs, le SG par intérim du
FLN a indiqué que la position de sa
formation politique en appui à la dé-
marche d'amendement de la Consti-
tution, aux mesures d'apaisement et
aux consultations initiées par le Pré-
sident de la République avec les for-
mations politiques, les personnalités
nationales et les acteurs de la société,
émane de son souci à surmonter la
conjoncture actuelle et s atisfaire les
revendications du peuple à l'édifica-
tion de l'Etat de droit. 

Les propositions du FLN concer-
nant l'amendement de la Constitution
sont "fin prêtes" et ont été élaborées
par une élite de cadre du parti, des
constitutionalistes et des sociologues. 

S'agissant de l'organisation des
élections législatives anticipées, M.
Seddiki a affirmé la disponibilité du
FLN à se conformer à toutes les déci-
sions politiques que pourrait prendre
le Président de la République et à
participer à toutes les prochaines
échéances que ce soit le référendum
populaire concernant l'amendement
de la Constitution ou bien la révision
du code électoral. 

Le parti FLN reconnait unique-
ment le pouvoir issu des urnes et ne
croit pas aux slogans brandis par cer-
taines parties, n'exprimant pas l'opi-
nion du peuple mais plutôt des luttes
partisanes, a-t-il dit. 

Pour ce qui est des affaires internes
du FLN, le SG par intérim a insisté
sur la tenue de la prochaine session
du comité central dès achèvement
des rencontres régionales avec la par-
ticipation de tous les membres du
comité sans exclusif, ajoutant "les
conclusions découlant de la session
seront la base des préparatifs au
congrès du parti". 

Dans ce contexte, M. Seddiki s'est
engagé à ce que le congrès du parti
se tiendra avec la participation de
tous les membres sans exclusif ni
marginalisation", soulignant "c'est
l'unité qui fait la force".

RND : 
Le Hirak populaire a donné de
"nouveaux concepts" à l'action
démocratique
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GHARDAÏA: 
Appel à
l’amendement de
la loi d’orientation
de l’éducation
nationale pour la
prise en charge 
de Tamazight

Les participants aux ateliers organisés
par le Haut-commissariat à l’Amazighité
(HCA), au terme de la célébration de la Jour-
née internationale des langues maternelles,
ont recommandé, dimanche depuis Ghardaïa,
l’amendement de la loi n 08-04 du 23 janvier
2008 portant loi d’orientation de l’éducation
nationale. 

Les participants estiment "nécessaire
d’opérer des modifications qui s’imposent
à cette loi afin d’appréhender Tamazight
dans son nouveau statut constitutionnel de
"langue nationale et officielle" et de l’intégrer
dans une stratégie globale du système éducatif
national. 

"L’absence d’une politique linguistique
claire et des textes d’application permettant
le redéploiement et le renforcement de Ta-
mazight, fragilise sa promotion et participe
à sa dévalorisation", ont relevé les participants
à ces ateliers. 

Ladite loi a été promulguée avant la re-
connaissance de Tamazight comme langue
officielle en 2016, expliquent les participants
à ces ateliers, avant de louer les efforts dé-
ployés pour promouvoir réellement la culture
et la langue amazighes, "un c apital fonda-
mental de notre personnalité et l’identité
nationale". 

La promotion et l’enrichissement de l’en-
seignement de la langue amazighe dans toute
sa diversité et ses 13 genres parlés en Algérie,
a été aussi une des recommandations de ces
ateliers. 

Les participants ont appelé, par ailleurs,
à la généralisation progressive de l’ensei-
gnement de la langue amazighe à tous les
niveaux scolaires du primaire et du secon-
daire, et son intégration en tant que matière
obligatoire. 

Ils ont également mis l’accent sur la né-
cessité d’octroyer les moyens humains et
matériels pour la généralisation de la pro-
motion de Tamazight à tous les niveaux (mé-
dias, notamment audiovisuels, universités
et centres de recherches). 

Les participants ont plaidé, en outre, pour
la mise en place de mesures à même de pré-
server et de promouvoir la culture amazighe,
et d’assurer, en partenariat avec les autorités
et les associations concernées, son rayon-
nement dans les domaines social, culturel
et médiatique aussi bien au niveau local, ré-
gional que national. 

La nécessité de soustraire de l’oubli les
différents parlés Amazighs de l’Algérie a été
mise en exergue par les participants à ces
ateliers qui ont aussi souligné "l’urgence"
de la création d’un département de la langue
amazighe dans chaque université, pour pren-
dre en c harge les parlés propres à chaque
région, de favoriser la recherche linguistique
et d’éditer les contes propres à chaque région. 

Ils ont également appelé, sur la base du
vécu sociologique et anthropologique du
pays marqué par une diversité linguistique,
à encourager et favoriser l’emploi de la langue
maternelle dans l’enseignement et l’appren-
tissage et la promotion de la diversité lin-
guistique en Algérie. Lors de ces ateliers or-
ganisés en marge de la célébration de la
Journée internationale de la langue mater-
nelle (21 février), dont le thème choisi par
l’ONU est "Langue transfrontalière com-
mune", les participants ont débattu de la si-
tuation des enseignants de Tamazight en
Algérie, notamment ceux de la wilaya de
Ghardaïa, et les perspectives de leur épa-
nouissement. Organisée par le HCA en pré-
sence de son secrétaire général, Si El Hachemi
Assad et des autorités de la wilaya, la célé-
bration de la Journée internationale de la
langue maternelle a été marquée par la par-
ticipation de plusieurs représentants du tissu
associatif national et des universitaires et
chercheurs de différentes régions du pays.

APS

ARBITRAGE INTERNATIONAL DES LITIGES 
EN INVESTISSEMENT: 
Nécessaire mise en place de mécanismes
de conciliation (Raouya) 

Présidant l'ouverture de la
Journée d'information sur "le
rôle de l'Etat dans l'arbitrage
international d'investissement",
le ministre a fait savoir que le
Gouvernement entendait revoir
les textes juridiques et régle-
mentaires ayant donné lieu à
la naissance de litiges au double
plan, local et international. 

Le ministre s'est dit, dans
ce cadre, pour le recours à "des
négociations sans s'engager
dans des litiges devant les tri-
bunaux, ou prendre des dis-
positions pénales, sauf pour
les dossiers liés à la criminalité
organisée". 

M. Raouya a relevé, à ce titre,
l'importance d'appuyer les
compétences nationales pos-
sédant une expertise dans le
domaine juridique et de les as-
socier pour assister et soutenir
l'Etat dans ce domaine. 

Il a rappelé, par la m ême
occasion, les orientations don-
nées par le Président de la Ré-
publique, M. Abdelmadjid Teb-
boune aux membres du Gou-
vernement pour veiller à sta-
bilisation du système juridique
à l'effet d'assurer un dévelop-
pement global reposant sur un

système financier souple qui
permette de concrétiser les ob-
jectifs tracés. 

Cette journée d'information
a vu la présence d'avocats qui
défendent les intérêts de l'Etat
devant la Justice. 

Ils sont plus de 100 avocats
répartis sur les différentes
cours sur l'ensemble du terri-
toire national. 

Un comité interministériel
pour la révision des
accords bilatéraux

Par ailleurs, M. Raouia a mis
en exergue le rôle du ministère
des Finances qui se voulait l'ins-
trument pivot pour tous les au-
tres secteurs ministériels, en
ce sens qu'il a été chargé de
superviser le comité intermi-
nistériel en charge de la révi-
sion des accords bilatéraux, et
ce, a-t-il dit, "pour s'adapter
aux changements survenant
au niveau des communautés
économiques régionales qui
nécessitent la mise en place de
nouveaux mécanismes pour
protéger les intérêts de la nou-
velle République algérienne". 

A ce titre, le ministre des Fi-
nances a relevé le rôle majeur

qu'a joué l'Etat dans la révision
des textes juridiques régissant
l'arbitrage international, ce qui
a amené la Commission des
Nations Unie s pour le droit
commercial international
(CNUDCI) à mettre en place
une troisième commission
chargée de revoir la nomen-
clature de la déontologie de
l'arbitrage international, d'exa-
miner les raisons et les solu-
tions efficaces au phénomène
des recours abusifs par certains
investisseurs à cet arbitrage
comme moyen de pression sur
les pays en voie de développe-
ment et de revoir les sources
inconnues de financement des
conflits d'arbitrage en ce qui
concerne les opérateurs éco-
nomiques. 

L'Algérie a joué un rôle ef-
ficace dans la modification des
procédures réglementaires
adoptées par le Centre inter-
national pour le règlement des
différends relatifs aux inves-
tissements (CIRDI), a-t-il pour-
suivi, affirmant que la révision
de ces mesures permettrait aux
pays en voie de développement
de défendre leurs intérêts dans
des délais raisonnables et à des

coûts abordables. Précisant que
l'Algérie a de tout temps appelé
à l'impérative mise en place de
mesures et de règles au service
des investisseurs et pays à la
fois, le ministre a affirmé que
"notre pays privilégie toujours
le règlement des litiges à l'amia-
ble", en témoigne, a-t-il ajouté,
sa contribution à l'enrichisse-
ment de la convention de Sin-
gapour sur la médiation. 

Au niveau national, l'Algérie
a créé des comités locaux et
centraux qui ont été ch argés
de régler à l'amiable les litiges
commerciaux et d'investisse-
ment nés dans le cadre du code
des marchés publics. 

Le ministre du Commerce, Kamel Rezig
a reçu samedi à Alger le président de l'As-
sociation des producteurs algériens de
boissons (APAB), Ali Hamani, avec lequel
il a passé en revue les préoccupations des
professionnels ainsi que l'état de cette fi-
lière industrielle, a indiqué un commu-
niqué du ministère. 

La rencontre, qui a eu lieu en présence
du ministre délégué chargé du Commerce
extérieur, Aïssa Bekkai, s'inscrit dans le
cadre des orientations données par le Pré-
sident de la République, Abdelmadjid Teb-
boune au ministre du Commerce lors de
la rencontre Gouvernement-walis, s'arti-
culant essentiellement autour de la né-
cessité de rationnaliser les importations
de concentrés de jus qui se font au détri-
ment de la production nationale ( jus et
agrumes). Le ministre a écouté, dans ce

cadre, un exposé présenté par le président
de l'APAB sur la production, les taux d'in-
tégration et les obstacles auxquels se heur-
tent les opérateurs économiques de cette
filière, ajoute le communiqué. 

A cette occasion, M. Rezig a affirmé que
l'encouragement du produit local éta it
une priorité dans le programme du gou-
vernement et l'un des piliers essentiels
du ministère du Commerce actuellement,
soulignant que "l'augmentation des taux
d'intégration du produit local est une né-
cessité devant être concrétisée selon les
exigences du marché et les normes inter-
nationales de qualité avec la focalisation,
en premier lieu, sur les matières premières
produites localement. 

Après avoir relevé "la disponibilité du
gouvernement à fournir toutes les facili-
tations nécessaires aux investisseurs sou-

haitant se lancer dans les industries ma-
nufacturières pour réduire la facture d'im-
portation", le ministre du Commerce a
instruit les cadres du secteur à la nécessité
d'œuvrer rapidement, avec le ministère
de l'Agriculture et du Développement rural,
en vue de fixer les saisons de récolte de
légumes et de fruits à l'effet d'interdire
leur importation durant ces saisons,
comme c'est le cas dans tous les pays du
monde". 

M. Rezig a par ailleurs appelé le prési-
dent de l'APAB à une deuxième réunion
urgente avec les adhérents de l'association
et les acteurs de cette filière et des secteurs
concernés en vue de fixer définitivement
la liste des produits non nécessaires à
l'importation avec l'implication de tous
les professionnels, a conclu la même
source.

Le ministre des Finances, Abderrahmane Raouya a mis en avant samedi à Alger la néces-
sité d'instituer des mécanismes de conciliation dans le cadre de l'arbitrage international
des litiges nés des investissements, affirmant que la priorité sera donnée aux solutions à
l'amiable dans le règlement de tout litige. 

FILIÈRE BOISSON: 
Rezig passe en revue avec le président de l'APAB 
les préoccupations des industriels de la filière

Les modèles-types de l'agré-
ment des agents et promoteurs
immobiliers ont été modifiés
par deux arrêtés du ministère
de l'Habitat, de l'Urbanise et
de la ville publiés au journal
officiel n9. 

Le premier arrêté a pour
objet de modifier l'arrêté du 3
février 2011 fixant les modèles-
types de l'agrément et de la
carte professionnelle de l'agent
immobilier. 

Quant au second arrêté, il
fixe le modèle d'agrément et
d'attestation d'inscription du
promoteur immobilier . 

A cet effet, le modèle -type
d'agrément du promoteur im-
mobilier fixé à l'arrêté du 9
janvier 2013 a été modifié. 

Pour rappel, les prérogatives

de délivrance des agréments
pour l'exercice de la profession
de promoteur immobilier et
d'agent immobilier ont été
transférées des services du mi-
nistère de l'Habitat aux walis,
en vertu de deux précédents
décrets exécutifs. 

Ainsi, la demande d'agré-
ment d'agent immobilier doit
être déposée par le postulant
auprès de la direction chargée
du logement de la wilaya contre
remise d'un accusé de récep-
tion. 

Les demandeurs d'agré-
ments pour les activités
d'agences immobilièr es et d'ad-
ministrateurs de biens immo-
biliers doivent justifier notam-
ment la possession d'un di-
plôme supérieur dans le do-

maine juridique, commercial,
comptable, immobilier ou tech-
nique, tandis pour l'activité de
courtier, ils doivent justifier la
possession d'un diplôme de
technicien supérieur dans le
domaine commercial, comp-
table, immobilier ou technique. 

Pour organiser l'opération
de la délivrance des agréments,
une commission d'agrément
de wilaya des agents immobi-
liers est créée auprès du wali. 

Elle a pour mission d'étudier
et de donner un avis sur les de-
mandes d'agrément, d'étudier
et de donner un avis sur tout
dossier de retrait d'agrément
qui lui est soumis par le wali,
d'examiner toute question liée
à l'activité d'agent immobilier,
qui lui est soumise par le wali. 

Quant à l'agrément de pro-
moteur immobilier, il est déli-
vré dans des conditions, par le
wali, après avis favorable d'une
commission de wilaya d'agré-
ment des promoteurs immo-
biliers. 

Le dossier est composé no-
tamment de tout document jus-
tifiant les références profes-
sionnelles, d'une copie du di-
plôme supérieur ainsi que du
cahier des charges relatif aux
engagements et responsabilités
professionnelles du promoteur
immobilier, dûment rempli et
signé. 

Toutefois, l'agrément de
promoteur immobilier ouvre
droit à l'exercice de cette activité
sur l'ensemble du territoire na-
tional. 

AGENTS ET PROMOTEURS IMMOBILIERS: 
Modification des modèles-types de l'agrément 
par arrêtés ministériels (JO)
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49ÈME ANNIVERSAIRE DE LA NATIONALISATION DES HYDROCARBURES : 
L'Algérie face au défi de la transition énergétique

Le 49ème anniversaire de la nationali-
sation des hydrocarbures intervient dans
un contexte particulier marqué par des mu-
tations politiques et économiques impor-
tantes, à travers un "nouveau pacte" reposant
notamment sur la transition énergétique
qui constituera désormais un levier du dé-
veloppement, vues les potentialités que re-
cèle le pays en termes de ressources d'éner-
gies renouvelables. 

Cette transition devrait permettre à l'Al-
gérie de s'affranchir de manière progressive
de la dépendance vis-à-vis des ressources
conventionnelles et d'amorcer une dyna-
mique d'émergence d'un modèle d'énergie
durable. 

Le Président de la République, Abdel-
madjid Tebboune a récemment mis l'accent
sur l'urgence de sortir l’Algérie de la dé-
pendance aux hydrocarbures. 

Dans cette perspective, un programme
de développement des énergies ren ouve-
lables permettant la production de 15.000
MW électricité à l'horizon 2035, dont 4.000
MW d'ici à 2024 a été tracé par le gouverne-
ment dans son plan d'action pour la mise
en œuvre du programme du président de
la République. 

En matière d’efficacité énergétique, la
démarche du gouvernement sera axée sur
la généralisation des procédés d’isolation
thermiques dans les nouvelles constructions,
la mise en place d’un programme national
pour la conversion des véhicules au GPLc,
le développement du GNC pour les véhicules
de transport collectif, l’équipement du ré-
seau d’éclairage public et des administra-
tions publiques avec des dispositifs à basse
consommation ainsi que la mise en place
d’un cadre réglementaire prohibant l’im-
portation et la production d’équipements
énergivores. 

Il sera question également d'élargir le
dispositif incitatif à l’investissement aux fi-
lières permettant la localisation de l’activité
de production d’équipements et de com-
posants dédiés à l’efficacité énergétique. 

Des projets de production d'électricité à
partir de sources d'énergies renouvelables
ont été déjà réalisés, à travers le lancement
d'une centrale électrique hybride fonction-
nant à l'énergie solaire et au gaz à Hassi
R'mel en 2011, suivi de la réalisation d'autres
projets, dont la centrale de Ghardaïa avec
1,1 MW e t une ferme éolienne à Adrar d'une
capacité de 10,2 MW. 

Pour sa part, le groupe Sonelgaz a réalisé
jusque-là 400 MW d'énergies renouvelables,
réparties à travers les régions des Hauts
plateaux et du Grand sud. 

Par ailleurs, une opération est menée
par la société des énergies renouvelables
SKTM consistant en l'hybridation des cen-
trales Diesel en énergie photovoltaïque dans
le Sud d'une capacité de 50 MW pour pré-
server l'environnement et réduire la consom-
mation du Diesel. 

Afin de bien mener la transition éner-
gétique escomptée, l'Algérie s'est dotée d'un
Commissariat national aux énergies renou-
velables et à l'efficacité énergétique. 

Dirigé par le Professeur Noureddine Yas-
saa, ce Commissariat vise à renforcer la
stratégies nationale en matière d'énergies
renouvelables et d'imprimer la dynamique
nécessaire à sa concrétisation. 

Hydrocarbures: un cadre législatif
plus attractif

Parallèlement au développement des
ENR , le gouvernement compte intensifier
l’effort de recherche et d’exploration, y com-
pris dans les zones Offshore et le nord du
pays, pour mettre en évidence de nouvelles
réserves d’hydrocarbures, l’optimisation
de l’exploitation des gisements d’hydrocar-
bures par l’utilisation de méthodes de ré-
cupération assistée tout en garantissant la
conservation des gisements, ainsi que le
renforcement des capacités de production. 

Sur le plan législatif, l'Algérie s'est dotée
d'une nouvelle loi régissant les activités
d’hydrocarbures, laquelle introduit une ré-
vision du cadre fiscal, juridique et institu-
tionnel relatif à ce secteur. Adoptée en 2019

par les deux chambres de Parlement, ce
texte détermine le régime juridique, le cadre
institutionnel, le régime fiscal applicable

aux activités en amont, ainsi que les droits
et obligations des personnes exerçant les
activités d'hydrocarbures. Ainsi, trois formes

de contrats ont été introduites dans la nou-
velle loi pour assurer plus d'attractivité dans
le secteur et épargner les ressources finan-
cière de Sonatrach, en matière d'investis-
sement. En matière de gestion, un nouveau
Président-directeur général (P-DG) a été
désigné par le président de la République à
la tête du Groupe Sonatrach. 

Il s'agit de M. Toufik Hakkar qui avait
occupé plusieurs postes importants dans
le secteur des hydrocarbures notamment
celui de vice-président Business Develop-
ment et Marketing de la Sonatrach. 

Le nouveau P-DG a indiqué que la pre-
mière mission de Sonatrach consistait à sa-
tisfaire les besoins du marché national et
de contribuer au développement socio-éco-
nomique du pays, et c'est pourquoi la res-
ponsabilité du groupe s'avère à l a fois
grande et sensible, impliquant un renou-
vellement constant des capacités en faveur
de la communauté nationale, aussi bien à
travers la mise à niveau, la valorisation et
la prise en charge constante de la ressource
humaine, qu'à travers le renouvellement
des réserves d'hydrocarbures, en recul d'an-
née en année.

L'Algérie, qui célèbre lundi le 49ème anniversaire de la nationalisation des hydrocarbures semble, après plusieurs
décennies marquées par une dépendance totale aux hydrocarbures, décidée à réussir le défi de la transition énergétique. 

Evolution des lois régissant les hydrocarbures 
en Algérie depuis l’indépendance

l5 juillet 1962 : Suite à son indépendance, l'Algérie devient le
propriétaire des ressources du pays en hydrocarbures, mais la
France continue de posséder le réel pouvoir de gestion de ces ri-
chesses, à travers la Société nationale de recherche et d'exploi-
tation de pétrole en Algérie (SN REPAL). La législation française
(le code pétrolier saharien de 1958) est ainsi maintenue, en ap-
plication des accords d'Evian. 
l31 décembre 1963 : Création de la Société nationale pour la re-
cherche, la production, le transport, la transformation, et la
commercialisation des hydrocarbures "Sonatrach", qui sera ul-
térieurement l'outil de la politique nationale des hydrocar-
bures. Créé initialement pour prendre en charge le transport et
la commercialisation des hydrocarbures, Sonatrach s'est dé-
ployée progressivement dans les autres segments de l'activité
pétrolière. 
l29 juillet 1965 : Signature de l'Accord d'Alger qui maintien le
régime des concessions mais stipule que les sociétés françaises
(Total et Elf ) doivent reverser à l'Etat algérien une partie de
leurs bénéfices. 
l24 août 1967 : L'Algérie prend la décision de nationaliser les
activités américaines de raffinage-distribution de Mobil et Esso. 
lAoût 1968 : Sonatrach bénéficie d'une série d'opérations qui
lui donne le monopole de la commercialisation des produits pé-
troliers et le contrôle de l'ensemble du secteur pétrochimique. 
l19 octobre 1968 : Sonatrach signe un accord le avec le groupe
pétrolier américain "Getty Oil" qui restitue à la compagnie na-
tionale 51 % de ses intérêts en Algérie. Cet accord a permis de
renforcer la position algérienne face à la partie française. 
l30 janvier 1969 : La redevance de l'impôt pour les sociétés
françaises doit être revalorisée mais la décision est reportée. 
l24 février 1971 : L'Algérie recouvre sa souveraineté totale sur
ces ressources en hydrocarbures. A la faveur de cette nationali-
sation, il est imposé aux entreprises étrangères de s'associer
avec Sonatrach pour pouvoir investir dans des activités de re-
cherch e et de production. Ils doivent également créer une so-
ciété de droit algérien afin de bénéficier de ces avantages. 
l27 février 1975 : Promulgation de l'ordonnance 75-13 qui sti-
pule l'augmentation des redevances et les impôts pour attein-
dre 20 % sur les hydrocarbures liquides, 5 % pour les hydrocar-
bures gazeux, et 85 % pour le taux d'impôt direct pétrolier sur
les bénéfices de la Sonatrach. 
l19 août 1986 : L'Algérie promulgue une loi sur les hydrocar-
bures, marquée par une ouverture dans l'amont pétrolier, dans
un contexte du "choc pétrolier" qui a conduit le pays à une grave
crise financière. Cette loi "libérale" qui vise essentiellement la
relance des investissements, a introduit une nouveauté dans les
contrats : le partage des découvertes des hydrocarbures li-
quides. Dans le cadre de cette loi 86-14, les activités de prospec-
tion, de recherche et d'exploitation des gisements d'hydrocar-
bures, de transport d'hydrocarbures par canalisations, de liqué-
faction de gaz naturel (GN), et de traitement et de séparation de
gaz de pétrole liquéfié (GPL) sont soumis à une redevance et à
un impôt sur les résultats. 
l4 décembre 1991: La loi sur les hydrocarbures est révisée pour
l'élargir à la prospection et aux découvertes de gaz naturel.
L'amendement permet également de porter à l'international le
règ lement des litiges opposant les investisseurs étrangers à la
Sonatrach dans le cadre des contrats d'association. Même si So-

natrach reste majoritaire dans l'ensemble des contrats d'asso-
ciation et seule bénéficiaire des titres miniers, propriété de
l'Etat, cette ouverture coïncidant avec la hausse des prix du pé-
trole, a stimulé le relance des activités de prospection et de re-
cherche, entraînant d'importantes découvertes. C'est ainsi que
l'Algérie devient en 1998 le premier découvreur mondial d'hy-
drocarbures avec de plus grandes quantités de gaz produites
pour le marché européen. 
l28 avril 2005 : Promulgation d'une nouvelle loi sur les hydro-
carbures dans l'objectif de moderniser le système fiscal et atti-
rer les investisseurs étrangers. Ces changements s'inscrivent
dans la poursuite des réformes économiques portant essentiel-
lement sur l'ouverture à la concurrence de différents secteurs
d'activités et en vue de l'adhésion de l'Algérie à l'OMC. Ainsi, la
loi 05-07 supprime le monopole de Sonatrach sur les activités
de recherche et de production des hydrocarbures et nombre
des prérogatives de la compagnie nationale ont été attribuées à
deux nouvelles agences, à savoir l'Autorité de régulation des hy-
drocarbures (ARH) et l'Agence nationale pour la valorisation
des ressources en hydrocarbures (Alnaf t). 
l29 juillet 2006 : La loi 05-07 est révisée par l'ordonnance 06-10
afin de modérer la libéralisation du secteur. Sonatrach a repris
donc son rôle d'acteur principal garantissant le monopole de
l'Etat dans le secteur, avec l'obligation d'avoir une participation
minimale de 51 % dans chaque projet de recherche et de pro-
duction d'hydrocarbures rétracté. Cette ordonnance contient
également un article instituant une taxe sur les surprofits pour
tenir compte de l'évolution des prix. L'ordonnance 06-10 a été
accompagné par la création du FRR, fonds de régulation des re-
cettes budgétaires pétrolières abritant, à titre de précaution, les
recettes supplémentaires obtenues au-delà d'un prix de réfé-
rence de 19 dollars le baril de pétrole jusqu'à 2008 et de 37 dol-
lars à partir de 2009. Ces nouveaux dispositifs ont permis d'ali-
menter les différents programmes d'investissement public. 
l20 février 2013 : Devant les résultats mitigés de la loi des hy-
drocarbures, un nouveau amendement est promulgué en intro-
duisant de nouvelles mesures incitatives qui permettent d'amé-
liorer l'attractivité du domaine minier national, y compris l'offs-
hore, et les gisements à géologie complexe, d'intensifier l'effort
d'exploration et de mettre en évidence de nouvelles réserves
d'hydrocarbures non conventionnelles. L'am endement intro-
duit également un système d'écrémage des superprofits appli-
cable aux bénéficiaires du taux réduit de l'impôt complémen-
taire sur le résultat (ICR). 
l11 décembre 2019 : Une nouvelle loi sur les hydrocarbures est
promulguée pour remédier au ralentissement de l'effort d'ex-
ploration, notamment en partenariat, dans un nouveau
contexte marqué par une baisse structurelle des prix de pétrole.
Outre la simplification du régime fiscal, trois formes de
contrats sont introduites dans la nouvelle loi : contrat de parti-
cipation, du contrat de partage de production et d'un contrat
des services à risque. La nouvelle loi maintient la règle 51/49%,
et clarifie davantage les rôles du ministre de l'Energie, des
agences Alnaft et l'ARH dans l'établissement des contrats. Dans
le domaine des hydrocarbures non conventionnelles et offs-
hores, la loi 13-19 prévoit des taux réduits de la redevance Hy-
drocarbures qui ne saurait être, tout de même, inférieure à 5%,
ainsi que de l'impôt sur le Revenu plafonné à 20%.

Le secteur des hydrocarbures en Algérie, qui jouit d'un statut central dans l'économie nationale, a connu depuis l'indépendance
, plusieurs changements structurels en matière d'encadrement juridique dans l'objectif de valoriser ses ressources. Voici les étapes
marquantes de l'évolution du cadre juridique régissant les hydrocarbures en Algérie depuis son indépendance:
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ALGÉRIE 
Le taux d'inflation moyen annuel a
atteint +1,9% en janvier 2020 (ONS) 

L'évolution des prix à la consom-
mation en rythme annuel à janvier
2020, est le taux d'inflation moyen
annuel calculé en tenant compte de
12 mois, allant de février 2019 à jan-
vier 2020 par rapport à la période
allant de février 2018 à janvier 2019.

La variation mensuelle des prix
à la consommation, qui est l'évolu-
tion de l'indice du prix de janvier
2020 par rapport à celui du mois de
décembre 2019, a connu une légère
baisse de 0,1%, a indiqué l'Office.

En termes de variation men-
suelle et par catégorie de produits,
les prix des biens alimentaires ont
enregistré une baisse de 4%. Les
produits agricoles frais ont égale-
ment reculé de 0,9%. En dehors des
fruits et légumes qui ont enregistré
des augmentations respectives de
6,1% et de 1,2%, le reste des produits
ont affiché des diminutions,
notamment la viande de poulet (-
16,6%), les œufs (-5,4%) et la pomme
de terre (-1,3%). Quant aux produits
alimentaires industriels, les prix

ont évolué de +0,1% par ra pport au
mois écoulé. Les prix des produits
manufacturés ont enregistré une
augmentation de 0,5%, alors que les
prix des services ont accusé une
baisse de 0,7%. Par groupe de biens
et de services, les prix des produits
de l'habillement et chaussures ont

augmenté de 1,1%, ceux du groupe
divers (+0,8%), le groupe éducation
et culture, quant à lui, a accusé une
baisse de 3%, alors que le reste des
biens et services se sont caractérisé
par des stagnations, selon l'ONS.

En 2019, le taux d'inflation en
Algérie a atteint 2%.

ENERGIES RENOUVELABLES
Une "nouvelle approche" s'impose 

Au moment où l'Algérie
fête le 49ème anniversaire
de la nationalisation des
hydrocarbures, une "nou-
velle approche" en matière
d'exploitation d'énergies
renouvelable s'avère
indispensable pour éviter
"l'échec" enregistré
jusque-là dans la mise en
œuvre du programme
national relatif à ces éner-
gies, a recommandé
dimanche un spécialiste.

Dans un entretien
accordé à l'APS, le
Commissaire national aux
énergies renouvelables et
à l’efficacité énergétique
(CEREFE)), Noureddine
Yassaa, a mis l'accent sur
la nécessité d’adopter une
nouvelle approche des
ENR qui ne considère pas
la transition énergétique
comme une démarche
purement technique mais
plutôt comme une transi-
tion sociotechnique dans
des secteurs multiples.

"C'est impératif pour
éviter les mêmes facteurs
d’échecs du passé qui ont
causé un énorme retard
dans la mise en œuvre des
différents programmes",
a-t-il insisté.

Ainsi, l’électricité ne
devrait pas en être le pivot
unique: les applications
spécifiques aux activités
économiques stratégiques
telles que l’agriculture,
l’habitat, l’industrie, le
transport, les ressources
en eau, l’environnement,
et bien d’autres, devraient
également en être bénéfi-
ciaires, a-t-il ajouté.

Le programme de la
transition énergétique
doit être porté par la
société toute entière pour
garantir sa réussite, a- t-il
soutenu. Les projets des
ER et d’efficacité énergé-
tique doivent ainsi être
développés selon une
approche de développe-
ment intégré afin de per-
mettre l'émergence d’une
industrie locale du renou-
velable et de l’efficacité
énergétique, aider à un
développement technolo-

gique effectif dans le
domaine, et avoir un
impact direct sur l’emploi,
l’éducation, la santé et
l’agriculture. 

La mise en place d’une
politique énergétique
nationale, qui définit clai-
rement les besoins afin de
répondre à la croissance
de la demande à moyen et
long termes, est donc
indispensable, selon M.
Yassaa. Dans cette
optique, le Cerefe suggère
de mener une large
consultation avec l’en-
semble des secteurs utili-
sateurs de l’énergie et avec
tous les acteurs et parties
prenantes, à savoir, les
administrations, les parte-
naires sociaux et écono-
miques, les scientifiques,
les clusters, les agences
publiques, les banques, la
diaspora, les collectivités
locales, la société civile et
les partenaires étrangers
de l’Algérie.

Pour M.Yassaa, l’orga-
nisation d'assises natio-
nales sur la transition
énergétique, qui pourrait
être pilotées par le Cerefe,
avec la contribution de
toutes les parties pre-
nantes, permettrait une
large consultation et
débouchera sur un pro-
gramme de transition
énergétique réaliste et à la
hauteur des ambitions de
l’Algérie en tant que lea-
der régional dans le déve-
loppement des énergies
renouvelables.

Et pour faire émerger
un tissu industriel avec
des taux d’intégration
appréciables, le Cerefe
estime que des instituts de
formation aux métiers des
énergies renouvelables et
de l’efficacité énergétique
devraient être créés et
éventuellement affiliées
au Commissariat, confor-
mément à ses missions.

Un incubateur d’entre-
prises activant dans le
domaine des énergies
renouvelables(ENR) doit
également être mis en
place. D'autre part, M.

Yassaa a avancé que le
Commissariat allait
mener une étude rigou-
reuse sur les sites pouvant
abriter des projets d’éner-
gies renouvelables.

Dans le cadre de la
mise en œuvre du pro-
gramme du gouverne-
ment dans son volet tran-
sition énergétique, le
Cerefe entreprendra, avec
la participation de toutes
les parties prenantes, une
étude rigoureuse sur les
sites pouvant abriter des
projets d’énergies renou-
velables.

Transition énergétique:
établir une nouvelle loi

pour encourager 
l'investissement privé 
Mais pour bien enca-

drer cette transition, M.
Yassaa suggère l'élabora-
tion d'une n ouvelle loi qui
puisse compléter la batte-
rie des dispositions légis-
latives, réglementaires et
institutionnelles régissant
les énergies renouvelables
en Algérie.

La loi proposée par le
CEREFE doit permettre
l’ouverture au secteur
privé du marché de la pro-
duction et de la commer-
cialisation d’électricité
produite à partir de
sources renouvelables
avec accès au réseau de
distribution, notamment
la basse tension et ce, afin
d’encourager l’autocon-
sommation dans les sec-
teurs résidentiel, tertiaire,
industriel, agricole et
autres. Par ailleurs, le
Commissariat, crée en
novembre 2019 et mis sous
l'autorité du premier
ministre, s’attèle à faire un
bilan général, national et
intersectoriel, quantitatif
et qualitatif, touchant tous
les aspects en relation avec
les énergies renouvelables
et l’efficacité énergétique
en Algérie.

Les résultats de cette
démarche, en cours de
finalisation, vont permet-
tre d'avoir une vision
claire de l’existant, qui

représentera le point de
départ de la concrétisation
du nouveau plan d’action
du gouvernement en
matière de transition
énergétique et de permet-
tre "la mise en place d’un
modèle de consommation
énergétique basée sur
l’exploitation des énergies
renouvelables présentes
en abondance dans notre
pays et un usage plus effi-
cace de l’énergie" a souli-
gné M. Yassaa. En out re,
un groupe de travail inter-
sectoriel pour le dévelop-
pement de l’infrastruc-
ture de qualité en énergie
renouvelable et en effica-
cité énergétique a été ins-
tallé récemment.

Ce groupe sera respon-
sable de la mise en place
de règles reconnues afin
de garantir des services de
grande qualité et la dispo-
nibilité de produits et
équipements solaires cer-
tifiés et aux rendements
adéquats et aux normes
internationales. Il s’attè-
lera par ailleurs au déve-
loppement des capacités
de la main d’œuvre spé-
cialisée. Le Cerefe prévoit
de créer un deuxième
groupe de travail chargé
du développement de l’au-
toconsommation de
l’énergie solaire, avance
M. Yassaa. Dans le volet
coopération internatio-
nale, le même responsa-
ble a estimé que les projets
des ENR devraient tirer
profit des aides et finance-
ments mis en place dans le
cadre de l’Accord de Paris
sur les Changements
Climatiques et les
Objectifs du
Développement Durable. 

M. Yassaa a salué la
création de la nouvelle
Agence Algérienne pour la
C o o p é r a t i o n
Internationale et la
Solidarité qui permettra,
selon lui, de renforcer la
coopération internatio-
nale dans le domaine des
ENR notamment avec
l’Afrique.

APS

AGRICULTURE
Signature d'une convention de
soutien et d'accompagnement
des start-up dans le Secteur 

L'Organisation nationale
des entreprises et de l'artisanat
(ONEA) a signé samedi à Alger
une convention de coopération
avec l'Union nationale des
agronomes (UNA) portant sur
l'accompagnement des jeunes
porteurs de projets dans le sec-
teur agricole parmi les pro-
priétaires de startups désirant
lancer leurs investissements
dans le pays.

La cérémonie de signature
s'est déroulée en marge du
séminaire national sur
l'Agriculture sous le thème
"Les jeunes porteurs de projets
.. moteur de la croissance et du
développement agricole" orga-
nisé par l'Organisation natio-
nale des entreprises et de l'arti-
sanat en présence du ministre
de l'Agriculture et du
Développement rural, Cherif
Omari et du ministre de la
Micro Entreprise, des Startup
et de l’Economie de la connais-
sance, Yassine Djeridene.

Cette convention porte sur
un appui technique et scienti-
fique au profit de 150 startup
qui bénéficieront à la faveur de
cette convention d'un accom-
pagnement en vue de garantir
leurs réussite. Dans une décla-
ration à la presse en marge du
séminaire, M. Omari a mis en
exergu e le rôle de la société
civile et des entreprises natio-
nales dans l'adhésion des
jeunes à l'édification de l'éco-
nomie nationale et le soutien
des capacités de production
dans le secteur de l'agriculture
à travers une structuration et
une organisation méthodiques
et étudiées de ces capacités.

Il a affirmé en outre que son
secteur œuvre, de concert, avec
la société civile conformément
à une approche basée sur le
rapprochement et l'accompa-
gnement de l'administration
des jeunes à traves la réunion
des conditions de réussite de
leurs projets par l'association
des autres secteurs à l'image
du ministère de la Micro
Entreprise, des Startup et de
l'Economie de la connaissance.

Affirmant que son secteur
jouissait aujourd'hui d'un inté-
rêt particulier de la part des
jeunes porteurs de projets, le
ministre a réitéré l'attache-
ment de son département à
soutenir toutes les étapes de
création d'entreprises d'inves-
tissement dans le domaine de
l'agriculture et du développe-
ment rural.

"Nous sommes constam-
ment à l'écoute de ces jeunes
avec nos confrères des autres
ministères, à l'instar de celui
de la Micro entreprise, des
startups, des incubateurs et de
l'économie de la connaissance.

Nous prendrons les
mesures nécessaires pour réu-
nir les conditions adéquates
pour la réalisation de ces pro-
jets et réduire les res trictions
bureaucratiques entravant le
lancement de leurs initiatives",
ajoute le ministre.

M. Omari a affirmé l'atta-
chement du ministère de
l'Agriculture à accompagner
ces jeunes sur le terrain par le
biais des centres de recherches
et de formation agricole rele-
vant du secteur avec la contri-
bution des ministères de la
Formation et de l'enseigne-
ment professionnels, de
l'Enseignement supérieur et
de la recherche scientifique.

S'exprimant à cette occa-
sion, le président de l'ONEA,
Mustapha Rebaïne a indiqué
que des jeunes diplômés de
l'Université et de la formation
professionnelle activant dans
le domaine agricole, s'apprê-
tent à pénétrer le monde de
l'investissement, à travers des
startups porteuses de visions et
aux objectifs bien déterminés.

Parmi les jeunes porteurs
de projets présents à la rencon-
tre, Mohamed Lamine
Mokkadem, diplômé de
l'Institut de la nutrition, de
l'alimentation et des technolo-
gies de l'agro-alimentaires
(INATAA) de Constantine qui
souhaite créer un bureau
d'études dans la wilaya de
Biskra pour accompagner les
micro-entreprises et les star-
tups en matière d'application
des normes de l'agriculture
biologique et de l'industrie
agroalimentaire.

Concernant le choix de ce
domaine, M. Mokkadem a
affirmé à l'APS que la première
motivation est qu'il s'agit d'un
domaine d'activité "promet-
teur" qui peut apporter une
valeur ajoutée à l'économie
nationale en ce sens où l'entre-
prise peut pénétrer, à moyen
terme, les marchés extérieurs,
à travers l'exportation des pro-
duits bio en demande crois-
sante sur les marchés mon-
diaux.

L'Afrique peut devenir un
leader dans le domaine de
l'agriculture bio au vu des
importants atouts naturels, a
rappelé M. Mokkadem, ajou-
tant que la création de coopé-
ratives agricoles pour l'expor-
tation de ces produits est à
même de créer des postes
d'emploi et de permettre la
diversification de l'économie
nationale avec des capacités
locales.

Soulignant que "la réussite
de ces entreprises est tribu-
taire d'un bon encadrement et
d'une formation continue", M.
Mokkadem a noté une sérieuse
volonté chez les autorités qui
ont accordé un intérêt particu-
lier aux micro-entreprises, aux
start-up et à l'économie de la
connaissance. 

Pour sa part, Mme. Lynda
Chaabna de Bejaia a exprimé
son souhait de voir le ministère
soutenir son projet de produc-
tion de fromages à base de lait
de chèvre. 

"Je me suis déplacée avec
des collègues activant dans ce
domaine pour exprimer nos
préoccupations (...) nous avons
un manque en matière de têtes
caprines ainsi que des difficul-
tés de financement, les
banques ayant refusé de nous
accorder des crédits bancaires
sous prétexte qu'elle ne finan-
çaient pas ce genre de projets
dans la wilaya", a expliqué
Mme. Chaabna.

Venue de Tlemcen, Mme.
Bouchiba Ibtissam, étudiante
en génétique, a exposé son
projet sur l'élevage de l'escar-
got pour l'exportation, mettant
en avant son usage comme
matière première dans l'in-
dustrie des produits esthé-
tiques notamment sa bave.

Impressionnés par les pro-
jets présentés, les responsables
du secteur agricole et des
micro-entreprises et start-up
ont fait part de leur volonté à
les accompagner.

Le taux d'inflation annuel en Algérie a atteint 1,9% en janvier 2020, 
a-t-on appris dimanche auprès de l'Office national des statistiques (ONS).
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BUDGET-UE
Les Etats membres riches accusés 
par le Premier ministre tchèque 
de l'échec du sommet 

"Je trouve cela injuste. La posi-
tion des quatre pays riches, dirigés
par les Pays-Bas, a en fait bloqué le
sommet de l'Union européenne", a
déclaré M. Babis dans un tweet,
qualifiant les propositions des Etats
membres les plus riches d'"inac-
ceptables".

M. Babis a ajouté que le résultat
de la réunion de Bruxelles sur le
budget 2021-2027 ne menacerait
toutefois pas l'économie tchèque
actuelle, car le pays est éligible
pour drainer des fonds de l'Union
européenne jusqu'en 2023.

"Nous continuerons lors des
prochains sommets. Nous lutte-
rons pour les intérêts tchèques,
pour l'investissement. Nous avons
le temps. Cela ne représente certai-
nement pas une menace pour nos
entreprises et l'économie", a-t-il
encore écrit sur Twitter. Le

Premier ministre a également
déclaré que l'alliance des "Amis de
la cohésion", qui s'est réunie lors de

son propre sommet au début du
mois, s'est tenue lors des pourpar-
lers budgétaires.

G20 
Examen des retombées du nouveau
coronavirus 

Les ministres des Finances et les gouverneurs des
banques centrales des pays du G20 ont entamé samedi
une réunion de deux jours à Ryad principalement
consacrée aux retombées de l'épidémie du nouveau
coronavirus sur l'économie, le FMI avertissant que la
croissance globale sera affectée.

La réunion des responsables des vingt premières
économies organisée en Arabie saoudite, première
nation arabe à présider le G20, vise aussi à avancer vers
un consensus sur un système de taxation international
sur le numérique. Elle a lieu sur fond d'inquiétudes
grandissantes face au nouveau coronavirus qui a poussé
les autorités chinoises à isoler des millions de per-

sonnes pour empêcher la propagation de la maladie,
entraînant des répercussions majeures sur l'économie
mondiale. L'impact de l'épidémie, qui a déjà fait 2.345
morts, pourrait être de courte durée, mais celle-ci sur-
vient dans un contexte de "fragilité" de l'économie, a
déclaré la directrice du Fonds monétaire international
(FMI), Kristalina Georgieva, lors d'une réunion prépa-
ratoire à Ryad vendredi.

Samedi, elle a affirmé que les dernières estimations
du FMI prévoyaient un taux de croissan ce de 5,6% pour
la Chine en 2020, en baisse de 0,4 point par rapport aux
estimations de janvier. La croissance globale s'établirait
à 3,2%, en baisse de 0,1 point.

Le FMI s’attend à ce 
que l’économie chinoise
revienne à la normale 
au 2e trimestre 2020 

La directrice générale du Fonds monétaire inter-
national (FMI), Kristalina Georgieva, a déclaré
depuis la capitale de l'Arabie saoudite Riyad s'atten-
dre à ce que l'économie chinoise "revienne à la nor-
male au deuxième trimestre" de l'année 2020.

"Les autorités chinoises s'efforcent d'atténuer
l'impact négatif (du COVID-19) sur l'économie", a
indiqué Mme Georgieva, ajoutant qu'elle avait "eu
une excellente discussion" avec les hauts responsa-
bles chinois.  "Dans notre scénario de référence
actuel, les politiques annoncées sont mises en œuvre
et l'économie chinoise devrait revenir à la normale
au deuxième trimestre", a-t-elle précisé.

"En conséquence, l'impact sur l'économie mon-
diale serait relativement mineur et de courte durée",
a-t-elle estimé lors de la réunion des ministres des
Finances et des gouverneurs des banques centrales
du G20. La directrice générale du FMI a également
exprimé sa "profonde sympathie" aux populations de
la Chine et des autres régions touchées, déclarant
que "le FMI est prêt à apporter son aide".

Pour éviter des scénarios plus désastreux, "la coo-
pératio n mondiale est essentielle au contrôle du
COVID-19 et à son impact économique, en particulier
si l'épidémie s'avère plus persistante et plus répan-
due", a-t-elle ajouté.

Elle a également mis en garde contre "le risque
potentiel pour les Etats fragiles et les pays dont les
systèmes de santé sont faibles".

ARGENTINE 
L'économie s'est
contractée de 2,1% 
en 2019 

L'économie argentine s'est contractée de 2,1% en
2019, a annoncé vendredi l'Institut national des sta-
tistiques. La troisième économie d'Amérique latine
est en récession depuis mi-2018, avec une inflation
de plus de 53% en 2019 et une très forte augmentation
de la pauvreté et une hausse du chômage.

En 2018, le Produit internet brut (PIB) avait déjà
connu une baisse de 2,5%.

En décembre 2019, l'économie a reculé de 0,3%
par rapport à la même période l'année précédente.

Les secteurs les plus touchés par la contraction
économique en décembre 2019 ont été les services
financiers (-9,8%), le bâtiment (-8%).

L'agriculture et l'élevage ont été quasi-stables à -
0,1%. La pêche a, en revanche, connu une croissance
de 13,5%. L'Argentine cherche à renégocier quelque
195 millions de dollars de dette (57% du PIB) -- sur un
total de 311 millions de dollars (90% du PIB) -- avec les
créanciers privés, ainsi que les organismes multila-
téraux et bilatéraux.

Le gouvernement du président de centre-gauche
Alberto Fernandez estime que son pays ne pourra
rembourser ses créances que si le pays retrouve le
chemin de la croissance.

Mercredi, le Fonds monétaire international (FMI)
a estimé que la dette argentine "n'était pas soutena-
ble" et invité les créanciers privés à consentir des
remises de dette.

APS

Le Premier ministre tchèque, Andrej Babis, a accusé samedi les Etats membres 
les plus riches de l'Union européenne (UE) de l'échec du sommet sur le budget 
de l'Union de cette semaine, qui s'est terminé sans accord.

ETATS-UNIS 
La banque Wells Fargo écope d'une amende
de 3 milliards pour comptes fictifs 

Les autorités améri-
caines ont confirmé ven-
dredi avoir conclu un
accord à l'amiable, pré-
voyant une amende de 3
milliards de dollars, avec la
banque californienne
Wells Fargo afin de solder
trois enquêtes, dont une
pénale, pour avoir ouvert
des comptes fictifs au nom
de ses clients, à leur insu,
entre 2002 et 2016.

"Wells Fargo a reconnu
avoir collecté des millions
de dollars en commissions,
frais et intérêts auxquels
elle n'avait pas droit (...) et
avoir illégalement utilisé à
mauvais escient des infor-
mations personnelles et
sensibles de clients, dont
leurs identifiants", a expli-
qué le département de la
Justice (DoJ) dans un com-
muniqué.

Un peu plus tôt, deux
sources proches du dossier
avaient indiqué aux médias
que le ministère et le gen-
darme de la Bourse, la SEC,
avaient noué un accord
avec la firme et qu'une
annonce était imminente.

"Quand des entreprises
trichent pour être compéti-
tives, elles causent du tort
aux clients et à leurs

concurrentes", a enchéri
Michael Granston, un des
ministres adjoints de la
Justice.

Le DoJ et la SEC repro-
chaient à des employés de
Wells Fargo d'avoir ouv ert
des millions de comptes au
nom de clients, à leur insu,
de 2002 à 2016, pour attein-
dre des objectifs de vente.
Cette pratique commer-
ciale était baptisée en
interne "duperie"
(gaming), selon les autori-
tés.

"Elle incluait le fait
d'utiliser les identités des
clients existants - sans leur
consentement - pour
ouvrir des comptes courant
et d'épargne, pour faire des
demandes de cartes de cré-
dit et de débit bancaires en
leur nom sans les en infor-

mer et débiter leurs
comptes pour prélever les
frais liés à ces produits",
décrit le ministère de la
Justice.

Des employés de la
firme sont même allés
jusqu'à "falsifier les signa-
tures de clients pour ouvrir
des comptes, créer de faux
codes PIN pour activer des
cartes de débit bancaire
non autorisées et transfé-
rer l'argent de clients des
comptes réels aux comptes
fictifs". Ce dernier tour de
passe-passe était connu en
interne sous le nom de
"financement simulé" (fun-
ding simulated). D'après le
DoJ, ces pratiques "illé-
gales" étaient connues
jusqu'au sommet de l'en-
treprise car deux enquêtes
internes, dont une de 2004

évoquant "un fléau en
expansion", avaient sonné
l'alarme. Mais rien n'avait
été fait. "L'année suivante,
un autre enquêteur interne
a affirmé que le problème
était +hors de contrôle+",
poursuit le ministère.

L'accord conclu avec
Wells Fargo est un DPA
("Deferred Prosecution
Agreement"), soit un méca-
nisme par lequel une
société reconnaît des élé-
ments qui lui sont repro-
chés et s'engage à ne plus
commettre d'infractions
similaires pendant une
certaine durée. En l'espèce,
la période probatoire est de
trois ans. En échange, les
autorités renoncent à la
poursuivre au pénal.Wells
Fargo, quatrième banque
américaine par actifs,
pourrait absorber sans dif-
ficulté l'amende puisque la
firme avait mis de côté 3,9
milliards de dollars au 30
juin 2019 pour régler des
litiges juridiques.

Elle a maintenant versé
en tout plus de 7 milliards
de dollars en pénalités
financières liées à ses pra-
tiques commerciales
depuis l'éclatement du
scandale en 2016.
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Nécessité pressante d’un réseau
d’assainissement pour la zone 
industrielle de Hassi Ameur (Oran) 

La zone fait l’objet de rejets d’eaux
noirâtres aux odeurs nauséabondes.
Une situation qui perdure, a-t-on
expliqué au wali d’Oran, Abdelkader
Djellalou lors d’une visite jeudi der-
nier.

Réalisée au cours des années 1980
sans être dotée d’un réseau d’assainis-
sement, cette zone industrielle est
confrontée quotidiennement au rejet
de centaines de mètres cubes d’eaux
usées depuis une trentaine d’années.

Le directeur local des ressources en
eau, Djelloul Tarchoune a affirmé lors
de la visite qu’il s’agit de rejets indus-
triels, déversés dans la nature sans le
moindre traitement. "Une véritable
catastrophe écologique", a-t-il souli-
gné. Les autorités locales ont pourtant
tenté de régler le problème et chaque
responsable tente de démontrer qu’il a
tenté d’agir sans succès.

Impératif de décentraliser l'opération
pour régler les problèmes locaux 
C’est le ministère de l’Industrie qui

gère les projets de réhabilitation de la
zone.

Les responsables locaux s’en lave
les mains.

Une enveloppe d’avenant, d’un pro-
jet de réhabilitation datant de 2006,
n’arrive toujours pas, a-t-on fait savoir.

Le wali d’Oran a préconisé de
décentraliser l’opération en applica-
tion des recommandations du
Président de la République,
Abdelmadjid Tebboune lors de sa
récente rencontre avec les walis.

Pour résoudre le problème de
manière définitive, le directeur de
l’hydraulique explique qu’il est néces-
saire de réaliser un réseau d’assainis-
sement et une station de relevage.

Une conduite pour acheminer les
eaux usées vers le lac Télamine a déjà
été réalisée dans le cadre du projet de
réhabilitation de 2006. Il suffira de la

raccorder avec le futur réseau d’assai-
nissement.

Des mises en demeure à l’encontre
des industriels 

En attendant la réhabilitation de la
zone industrielle qui compte 192 uni-
tés, les industriels sont responsables
de leurs déchets.

Chaque unité doit être équipée
d’une petite station pour épurer ses
eaux de rejets, a-t-on recommandé.

La directrice locale de l’environne-
ment, Samira Dahou a rappelé, lors de
cette visite, qu’une commission char-
gée de contrôler les rejets des indus-
triels, constituée il y a plus ieurs mois,
a déjà adressé 49 mises en demeure
aux industriels qui ne disposent pas
d’un système interne d’épuration,
affirmant que le travail de contrôle se
poursuit pour toucher le reste des uni-
tés. Selon le directeur de l’hydrau-
lique, les eaux usées stagnantes repré-
sentent un risque de pollution de la
nappe phréatique. D’autant qu’il s’agit

de rejets industriels pouvant renfer-
mer des métaux lourds, dangereux
pour la santé. 

Les puits ne sont pas rares dans
cette zone riveraine, ce qui soulève de
nombreuses questions quant à l’usage
de leurs eaux et les risques que peu-
vent présenter, a-t-il fait savoir. La res-
ponsable de la communication à la
Direction de l’environnement, Aicha
Mansouri a tenté de rassurer que les
eaux des puits de cette zone sont sau-
mâtres, donc impropres à la consom-
mation.

"Ces eaux sont généralement utili-
sées pour l’irrigation et le nettoyage",
a-t-elle avancé, assurant que les ana-
lyses effectuées par les laboratoires de
l’Observatoire régional de l’environne-
ment et de la Société de l’eau et de l’as-
sainissement d’Oran (SEOR) confir-
ment que les eaux souterraines sont
contaminées par des résidus orga-
niques et que les métaux lourds ne tra-
versent pas les sédiments du sol pour
arriver jusqu’à la nappe phréatique.

La zone industrielle de Hassi Ameur (Oran), s’étendant sur une superficie de 319 
hectares, nécessite la réalisation d’un réseau d’assainissement qui se fait attendre
depuis une quinzaine d’années. Le constat est affligeant. 

GUELMA 
Raccordement de 500 foyers au réseau 
de gaz naturel dans la daïra de Khezzara 

Un total de 500 foyers
répartis sur six (6) mechtas
enclavées des communes de
la daïra de Khezzara (sud de
Guelma) ont été raccordé
samedi au réseau de gaz
naturel.

Le wali, Kamal Abla, qui a
présidé l'opération organi-
sée dans le cadre de la célé-
bration du premier anniver-
saire de la Journée nationale
de la fraternité et de la cohé-
sion entre le peuple et l'ANP
pour la démocratie, a indi-
qué que le raccordement au

réseau de gaz naturel
concerné les mechtas et les
villages des localités d'Ain
Sandal, de Bouhechana, et
de Khezzara. Il a précisé que
la wilaya avait bénéficié d'un
programme important pour
la prise en charge des préoc-
cupations des habitants des
zones isolées.

Le cout moyen relatif au
raccordement de chacune
des habitations dépasse
155.000 DA, a fait savoir le
chef de l'executif local, sou-
lignant que l'opération, qui

a consisté en la pose d'un
réseau de transport de plus
de 35 km, a été financée
dans le cadre de la Caisse de
garantie et de solidarité des
collectivités locales.

Les mechtas de Ras
Laâyoune de la commune
d'Ain Sandal, les zones de
Guaâ El Kaf (partie supé-
rieure) et Guaâ El Kaf (par-
tie inferieure) dans la loca-
lité de Bouhchena, et les
mechtas d'El Bour, de
Besbasa et d'El Kherouba de
la commune de Khezzara

sont les régions concernées
par cette action. Pas moins
de 7.000 foyers, dont la
majorité implantée en zones
et groupements d’habita-
tions éloignés, dans la
wilaya de Guelma ont été
raccordés au réseau de gaz
naturel, au titre de l'exercice
2019, a-t-il fait savoir. Aussi,
M. Abla a annoncé que le
programme établi pour l'an-
née 2020 portera sur l'ap-
provisionnement en gaz
naturel de plus de 5.000
autres habitations.

FORMATION PROFESSIONNELLE
À OUARGLA 
14 nouveaux stagiaires
aux besoins spécifiques 

Quatorze (14) nouveaux stagiaires aux besoins
spécifiques ont été inscrits au niveau des établisse-
ments de la formation professionnelle de la wilaya
de Ouargla, au titre de la session de février, ont rap-
porté des responsables de la direction locale de la
Formation et de l'Enseignement professionnels
(DFEP). Parmi ces nouveaux stagiaires, onze (11)
sont inscrits en spécialité de langue braille au
niveau du centre de formation ''Chenine Kaddour''
et trois (3) dans la spécialité de standardiste, forma-
tion par apprentissage au centre de formation
''Khelil Abdelkader'' à Ouargla, a précisé le chef de
service du suivi de la formation à la DFEP.

Les stagiaires, qui viennent s'ajouter à un effectif
de 54 personnes présentant différentes infirmités et
suivant une formation en ébénisterie, restauration
et coiffure, sont encadrés par quatre formateurs
spécialisés, a ajouté Tifour Cheriet.

La cérémonie inaugurale de la session de forma-
tion, qui s'est déroulée à l'Institut professionnel et
d'apprentissage "Soltani Abdelkader'' d'Ouargla, en
présence des autorités de la wilaya, a donné lieu à
un e exposition d'activités réalisées au niveau de
l'institut et une présentation des missions des dis-
positifs de soutien à l'emploi.

Pas moins de 7.804 nouvelles places de forma-
tion, toutes formules de formation confondues,
sont offertes dans la wilaya de Ouargla au titre de la
rentrée de formation (session de février), réparties
entre la formation résidentielle (1.775 places), l'ap-
prentissage (2.629), les cours du soir (200), la for-
mation-passerelle (200), la formation qualifiante
(1.970), la formation de la femme au foyer (1.425), en
plus de 430 postes offerts par les établissements pri-
vés agréés et 1.000 autres en formation à distance, a-
t-on fait savoir.

FORMATION PROFESSIONNELLE
À TIZI-OUZOU
Signature de 
5 conventions 
de coopération 

Cinq (05) conventions de coopération entre la
Direction de formation professionnelle et divers
secteurs d'activités au niveau de la wilaya de Tizi-
Ouzou, ont été signées à l'occasion de la cérémonie
de rentrée, dimanche, de la session de février de la
formation et de l'enseignement professionnels.

Quatre (04) des cinq conventions sont une mise
en oeuvre de celles déjà paraphées par la direction
locale de la formation et de l’enseignement profes-
sionnels (DFEP) avec Electro-Industries (ex-ENEL),
la laiterie de Draa Ben-Khedda, Auresse Emballage
et l’Entreprise des machines agricoles Mahindra,
tandis que la 5ème sera signée avec la société FOR-
PIEUX. Ces conventions permettront, notamment,
de mettre en place un partenariat pour l’accompa-
gnement et le développement de la filière d’excel-
lence dans le domaine de "l’efficacité énergétique et
automatismes industriels", lancée à l’occasion, au
niveau de l’Institut national spécialisé de formation
professionnelle (INSFP) de Oued-Aissi, à l'Est de
Tizi-Ouzou.

S'agissant de la convention avec FORPIEUX, spé-
cialisée dans le forage, elle est d estinée aux techni-
ciens de maintenance et entretien des forages.

Présent à cette cérémonie, qui s'est déroulée à
l'INSFP de Oued Aissi, le chef de l'exécutif local,
Mahmoud Djamaa, a exhorté les jeunes à s'orienter
vers la formation professionnelle "pour se former et
s’intégrer dans le monde du travail", soulignant, à
ce propos, "les capacités et les performances" du
secteur de la formation professionnelle.

Pour cette rentrée professionnelle, l’effectif des
apprenants attendus à travers les établissements du
secteur dans la wilaya est de 16 713 stagiaires dont 3
152 nouveaux inscrits pour tous les modes et dispo-
sitifs de formation, soit 1 694 pour les formations
diplômantes et 1 458 en formations qualifiantes.

La branche hôtellerie-restauration-tourisme
arrive en tête avec 551 inscrits, suivie de l’agricul-
ture avec 377, l'électricité-électronique-énergétique
avec 272, le textiles, habillement et confection avec
244, le bâtiment et travaux Publics avec 173, les
métiers de services avec 143 et enfin l'artisanat tra-
ditionnel avec 105 inscrits.

Au chapitre des nouvelles infrastructures, il sera
procédé à l'occasion de cette rentrée à la réception
du CFPA de Djemaa Saharidj, à l'Est de Tizi-Ouzou,
qui offrira une capacité supplémentaire de 300
postes de formation.

ADRAR
Une caravane médicale spécialisée dans les
zones enclavées de Bordj Badji-Mokhtar 

Une caravane médicale spécialisée
s’est dirigée dimanche vers la wilaya
frontalière de Bordj Badji Mokhtar
(800 km au Sud d’Adrar) dans le cadre
d’une action de solidarité, à l’initiative
de l’association humanitaire "Tagemi"
de la commune d’El-Atteuf (Ghardaïa).

Placée sous le signe de "Seule
Nation", cette caravane, devant s’étaler
jusqu’au 27 février courant, permettra
de prodiguer, au niveau de la polycli-

nique de Timiaouine et de l’établisse-
ment public de santé de proximité de
Bordj Badji Mokhtar, des consultations
dans les spécialités de chirurgie pédia-
trique, ophtalmologie, ORL, optomé-
trie et gynécologie-obstétrique.

Initiée en coordination avec la
Direction de la Santé et de la
Population (DSP) et des associations
locales, cette campagne vise à renfor-
cer les valeurs de la solidarité et d’en-

traide, pour consacrer l’esprit de
citoyenneté entre Algériens, ont indi-
qué les organisateurs.

Les responsables de cette caravane
ont salué les efforts fournis par les par-
tenaires, associations et bénévoles,
pour permettre à Tagemi de mener à
bien sa mission humanitaire au profit
des populations nomades de cette col-
lectivité éloignée.

APS
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TRAVAIL 
La majorité des syndicats de travailleurs
sont enregistrés dans les administrations
publiques 

"Le nombre des organi-
sations syndicales de tra-
vailleurs enregistrées léga-
lement s'élève à 91 organi-
sations, dont 63 dans le
secteur des institutions et
administrations publiques,
soit 69%, alors que les 28
autres sont concentrés
dans le secteur écono-
mique, soit 31%", a déclaré
à l'APS le directeur des
relations du travail au
ministère du Travail, de
l'Emploi et de la Sécurité
sociale, Rabah Mekhazni.

Le même responsable a
ajouté que les 63 organisa-
tions syndicales de travail-
leurs implanté au niveau
des institutions et adminis-
trations publiques sont
réparties sur plusieurs sec-
teurs, notamment l'éduca-
tion nationale (25), la santé
(19), la justice (4), l'ensei-
gnement supérieur (3),
l'intérieur (3), alors que les

secteurs des finances et de
la formation profession-
nelle englobe chacun deux
(2) syndicats.

M. Meghazni a expliqué
que "le nom bre d'organi-
sations syndicales enregis-
trées, conformément aux
dispositions de la loi 90-14
du 2 juin 1990 sur les

modalités d'exercice du
droit syndicale, s'élève à ce
jour, à 138 syndicats, dont
91 organisations syndicales
de travailleurs et 47 organi-
sations syndicales d'em-
ployeurs".

Il a précisé que les syn-
dicats d'employeurs sont
enregistrées dans plu-

sieurs secteurs d'activité,
citant plus particulière-
ment le BTPH, les services,
l'industrie, les transports,
la culture, la santé et le tou-
risme. 

Le même responsable a
fait savoir que sur les 138
organisations syndicales,
48 d'entre elles, soit 34%,
sont "inactives", car n'ayant
pas exercé ou renouvelé
leur instance de direction.
Par ailleurs, M. Mekhazni a
relevé que durant l'année
2019, le monde du travail
en Algérie a été marqué par
"quelques perturbations",
ajoutant que "466 mouve-
ments de grève ont été
recensés dans plusieurs
secteurs et ont concerné
314.597 fonctionnaires sur
un effectif global de
717.408, soit un taux de 44%
et une perte de 626.586
journées de travail per-
dues".

Le nombre des syndicats de travailleurs enregistrés s'élève à 91, dont 63 sont 
implantés dans les institutions et administrations publiques, soit un taux de 69%, 
a-t-on appris hier auprès du ministère du Travail, de l'Emploi et de la Sécurité sociale.

CRÉATION DU FORUM ALGÉRIEN DES MEMBRES DE L'ANCIEN
CONSEIL SUPÉRIEUR DE LA JEUNESSE 
Accompagner les initiatives des jeunes
pour une Algérie nouvelle 

Les participants à une rencontre
consacrée à l'annonce officielle de la
création du Forum algérien des mem-
bres de l'ancien Conseil supérieur de
la jeunesse ont plaidé, samedi à Alger,
pour le renforcement des capacités
des jeunes et l'accompagnement de
leurs initiatives pour en faire une
force de proposition en faveur d'une
Algérie nouvelle. Dans un communi-
qué au terme de leurs travaux, les par-
ticipants ont insisté sur l'impératif
pour les membres de l'ancien Conseil
supérieur de la jeunesse de mettre
leur expérience au service des
grandes questions nationales d'intérêt
pour les jeunes, appelant à libérer les
initiatives et à accompagner les jeunes
pour opérer une renaissance globale
dans la société.

Louant "l'apport de la jeunesse
d'aujourd'hui dans le cadre du Hirak
du 22 février 2019 qui a contribué à
sauver l'Algérie de l'effondrement", les
participants ont tenu à saluer la
consécration, par le président de la
République, M. Abdelmadjid
Tebboune, du 22 février "Journée
nationale de la fraternité et de la cohé-
sion entre le p euple et son armée pour
la démocratie". Ils ont en outre rendu
hommage au "grand" travail accompli

par les membres de l'ancien Conseil
supérieur de la jeunesse, notamment
les nombreuses propositions et
recommandations qu'ils ont formu-
lées et soumises à la Présidence de la
République concernant les questions
de la jeunesse. Dans son allocution, le
président du Forum algérien des
membres de l'ancien Conseil supé-
rieur de la jeunesse, Boualem
Oudjani, a mis en avant l'importance
de la création de cet espace associatif
pour "mettre à profit les expériences
de tous les acteurs en vue de contri-
buer à l'édification d'une Algérie nou-
velle sans exclusion ni marginalisa-
tion". Selon lui, cette association per-
met de contribuer à la consolidation
de la cohésion pour bâtir l'Algérie de
demain à l'aide d'une vision claire en
accord avec la conjoncture actuelle.

Il a en outre souligné l'importance
d'impliquer les jeunes dans tous les
domaines, les initiatives et les poli-
tiques ainsi qu'à l'enrichissement des
programmes qui leur sont destinés et
la prise en charge de leurs préoccupa-
tions.

Pour sa part, le premier président
de l'ancien Conseil supérieur de la
jeunesse, Aziz Derouaz a mis en
exergue l'importance de la création de

cette nouvelle association qui
regroupe les anciens membres du
Conseil en vue de mobiliser les éner-
gies pour leur donner l'opportunité de
contribuer comme une force de pro-
position dans tous les domaines rela-
tifs au développement national,
notamment les questions intéressant
les jeunes, insistant sur l'impératif de
soutenir les jeunes dans les activités
de jeunes, sportifs et sociales.

M. Derouaz a valorisé, dans ce
cadre, l'idée de constitutionnalisation,
de nouveau, du Conseil supérieur de
la jeunesse en vue de donner aux
jeunes l'opportunité de contribuer
avec force à l'édification de la nouvelle
Algérie et de créer un espace de
contacts entre les jeunes et les
anciens.

De son côté, Mouldi Aissaoui,
ancien président du Conseil a exprimé
son espoir de "continuer à travailler
avec cette nouvelle association en vue
de donner aux jeunes l'occasion de
tirer profit des expériences et de l'ex-
pertise des anciens membres du
Conseil lesquels ont fait preuve jadis
de leur capacité de contribuer à la
prise en charge des préoccupations
des jeunes et à la préservation de la
sécurité et de la stabilité du pays".

SÛRETÉ NATIONALE
Démantèlement 
d'une bande criminelle
spécialisée dans le trafic 
de psychotropes et de
stupéfiants à Alger 

Les services de la Sûreté de la wilaya d'Alger ont mis fin
aux activités d'une bande criminelle spécialisée dans le tra-
fic de psychotropes et de stupéfiants, et saisi 466 compri-
més psychotropes et 16 armes blanches, a indiqué samedi
un communiqué de la Direction générale de la sûreté
nationale (DGSN).

Les services de la Sûreté de la wilaya d'Alger «ont mis fin
aux activités d'une bande criminelle spécialisée dans le tra-
fic de psychotropes et de stupéfiants avec le port d'armes
blanches et arrêté 14 individus», ajoute le communiqué.
L'opération a permis également la saisie d'un montant de
50.450 Da, 466 comprimés psychotropes, 35 g de cannabis,
76 unités de boissons alcoolisées et 16 armes blanches de
différents types avec la récupération d'un motocycle volé»,
selon la même source. Suite à un appel téléphonique reçu
via le numéro vert 1548 faisant état d'une rixe violente dans
la rue, les éléments de la police se sont rendus sur place
pour disperser une bagarre à l'arme blanche opposant un
groupe de repris de justice qui s'adonnait au trafic de stu-
péfiants. L'inter vention de la police s'est soldée par l'arres-
tation de certains individus sur place et la saisie d'armes
blanches, a précisé la même source selon laquelle l'intensi-
fication des investigations a permis d'identifier les autres
accusés et d'arrêter deux d'entre eux.

La perquisition du domicile de ces deux prévenus, sur
mandat ordonné par le procureur de la République territo-
rialement compétent, a permis de récupérer un motocycle
volé , et la saisie de 320 comprimés psychotropes et de 76
unités de boissons alcoolisées.

Trois 3 autres individus qui s'adonnaient au trafic de
drogues, ont été arrêtés lors de cette opération en posses-
sion de 27 g de stupéfiants, 6 comprimés psychotropes et un
montant de 3500 Da issu de ce commerce illicite.

Dans le cadre de la même affaire, un individu a été arrêté
en possession d'un montant de 9500 DA, 8 g de cannabis et
6 comprimés psychotropes avec 2 autres acolytes avec la
saisie de 28 comprimés psychotropes suite à la perquisition
de leurs domiciles. Après investigations, un autre individu
impliqué a été arrêté en possession de 106 comprimés psy-
chotropes et d'armes blanches avec les autres membres de
cette bande criminelle, soit un total de 14 accusés. Les accu-
sés ont été présentés devant le procureur de la République
territorialement compétent après la finalisa tion des procé-
dures juridiques en vigueur.

LUTTE CONTRE LA CRIMINALITÉ
17 personnes arrêtées par
la Gendarmerie nationale 
dans le pays 

Dix-sept (17) personnes ont été arrêtées récemment lors
de différentes opérations menées par les éléments de la
Gendarmerie nationale qui ont saisi une quantité de
drogue à travers plusieurs régions du pays.

Dans la wilaya d'Oran, une personne a été arrêtée lors
d'une perquisition dans son domicile ayant permis la saisie
de 263,6 grammes de kif traité et quatre (4) comprimés psy-
chotropes, tandis qu'un dealer a été interpellé après la
découverte de 262 comprimés psychotropes dans son
domicile, selon un bilan rendu public dimanche par les
services de la Gendarmerie nationale. Par ailleurs, environ
350 quintaux de tabac à chiquer, 20 tonnes de plâtre, 3 mou-
lins, 9 machines et 24 jerricans contenant des substances
liquides destinés à la confection de ce produit ont été saisis
lors de la perquisition d'un atelier clandestin construit
dans une ferme. L'intervention s'est soldée par l'arrestation
du propriétaire de la ferme située à Gdyel, le gardien, et 3
ressortissants africains de différentes nationalités, tous en
situation irrégulière. A Biskra, une personne a été interpel-
lée en possession de 106 comprimés de psychotropes, alors
que trois autres personnes ont été interpellées dans la
même wilaya, avec 198 comprimés de psychotropes en leur
possession. 

A El-Tarf, une personne a été interpellé en possession
lors de la perquisition de son domicile ayant permis la sai-
sie de 321 grammes de kif traité, tandis qu'à Sétif un indi-
vidu a été interpellé lors de la perquisition d'un atelier de
fabrication de tabac à chiquer érigé clandestinement.
L'opération a permis de saisir notamment 57,6 quintaux de
tabac à chiquer. Dans la wilaya de Batna, une personne a été
interpellée à bord d'un camion contenant 6.550 bouteilles
de boissons alcoolisées de différentes marques, sans regis-
tre de commerce ni factures, tandis qu'à Mostaganem un
dealer a été arrêté en possession de 100 comprimés de psy-
chotropes. A Mila, un père et son fils ont été arrêtés lors de
la perquisition de leurs domiciles permettant de saisir 271
comprimés psychotropes, 60 grammes de kif traité, 444
bouteilles de boissons alcoolisées, une somme d'argent
s'élevant à 100 millions de centimes, et 123 ovins volés.

APS

LUTTE CONTRE LA CRIMINALITÉ
5 narcotrafiquants arrêtés à Tlemcen
et Aïn Defla en possession de plus de 107 kg
de kif traité (MDN) 

Cinq narcotrafiquants ont été arrêtés samedi par un déta-
chement combiné de l'Armée nationale populaire (ANP) à
Tlemcen et Ain Defla en possession de plus de 107 kg de kif
traité, indique dimanche un communiqué du ministère de
la Défense nationale.

"Dans le cadre de la lutte contre la criminalité organisée et
dans la dynamique des opérations visant à déjouer les tenta-
tives de narcotrafic dans notre pays, un détachement com-
biné de l'ANP a arrêté, le 22 février 2020, en coordination avec
les services des Douanes algériennes à Tlemcen/2ème
Région militaire, trois (03) narcotrafiquants et saisi 104 kilo-
grammes de kif traité et trois (03) véhicules touristiques, tan-

dis qu'un autre détachement a intercepté, en coordination
avec des éléments de la Gendarmerie nationale à Aïn
Defla/1ère RM, deux (02) narcotrafiquants en possession de
3,59 kilogrammes de la même substance, dissimulés à bord
d'un véhicule touristique", précise la même source.

Par ailleurs, des détachements de l'ANP "ont arrêté, à
Tamanrasset et In-Guezzam/6ème RM, huit (08) individus et
saisi six (06) groupes électrogènes, six ( 06) marteaux
piqueurs et six (06) détecteurs de métaux, alors que 57 immi-
grants clandestins de différentes nationalités ont été appré-
hendés à Tamanrasset et Tlemcen", ajoute le communiqué
du MDN.
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Des centaines de personnes dans la rue
contre l'extradition de Julian Assange

Brandissant banderoles et pancartes
"n'extradez pas Assange", la foule s'est
rassemblée aux abords de l'ambassade
d'Australie, le pays de Julian Assange,
avant de défiler dans les rues de
Londres. "Boris Johnson honte à toi",
ont scandé les manifestants en passant
devant Downing street, la résidence du
Premier ministre britannique.

Parmi ses soutiens présents samedi,
l'ancien Premier ministre grec Yanis
Varouflakis, le Pink Floyd Roger Waters
ou encore la créatrice de mode
Vivienne Westwood.

Agé de 48 ans, Julian Assange est
détenu dans la prison de haute-sécu-
rité de Belmarsh, au sud de Londres,
depuis son arrestation en avril 2019 à
l'ambassade d'Equateur où il avait
trouvé refuge sept ans plus tôt.

Poursuivi pour espionnage aux
Etats-Unis, qui réclament son ex tradi-
tion, il risque jusqu'à 175 ans de prison.

Les autorités américaines lui repro-
chent d'avoir mis en danger certaines
de leurs sources au moment de la
publication en 2010 de 250.000 câbles
diplomatiques et d'environ 500.000

documents confidentiels portant sur
les activités de l'armée américaine en
Irak et en Afghanistan. Présent samedi
à Londres, le rédacteur en chef de
Wikileaks, Kristinn Hrafnsson, a
appelé "tout le monde à se battre pour
Assange", dénonçant "la force sombre"

qui s'abat sur ceux qui veulent "la
transparence et la vérité". Le fondateur
de Wikileaks a notamment reçu récem-
ment le soutien de Reporters sans fron-
tières (RSF), qui a lancé une pétition
qui a atteint samedi après-midi près de
40.000 signatures.

Plusieurs centaines de personnes ont manifesté samedi à Londres contre l'extradition 
qui menace de fondateur de Wikileaks, deux jours avant le début de l'examen par la 
justice britannique de la demande des Etats-Unis, qui veulent le juger pour espionnage,
selon des sources médiatiques locales.

SÉISME À LA FRONTIÈRE
IRANO-TURQUE  
7 morts en Turquie 

Sept personnes dont trois enfants ont péri
dans la province de Van (est) après un séisme
d'une magnitude de 5,7 survenu dans le nord-
ouest de l'Iran près de la frontière avec la
Turquie, a annoncé le ministre turc de
l'Intérieur Süleyman Soylu, cité par l'agence
de presse Anadolu. Cinq autres personnes ont
été blessées et hospitalisées et d'autres per-
sonnes se trouveraient piégées sous les
décombres, a ajouté M. Soylu, précisant que
«les efforts de recherches et de secours se
poursuivent». 

Selon l'Institut d'études géologiques des
Etats-Unis, l'USGS, l'épicentre du séisme, sur-
venu à 5h53 GMT (9h23 locales), se situait près
du village iranien de Habash-e Olya, à moins
de dix kilomètres de la frontière avec la
Turquie. Selon l'agence Anadolu, le séisme a
provoqué des dégâts dans plusieurs villages
de la province de Van, située près de la fron-
tière avec l'Iran. 

Début février, cette province a été frappée
par deux avalanches qui ont tué 41 personnes,
dix jours après un puissant séisme dans la
province d'Elazig, également dans l'est de la
Turquie, qui a fait aussi 41 morts.

INDONÉSIE
8 étudiants morts 
et deux disparus
suite à une crue de
rivière à Yogyakarta 

Huit étudiants, membres d'un groupe de
scouts qui faisait une randonnée, ont été tués
par la crue soudaine d'une rivière dans l'île de
Java, en Indonésie, tandis que les recherches
se poursuivent pour retrouver deux disparus,
rapportaient hier des médias indonésiens.

Selon le porte-parole de la police de
Yogyakarta, commandant Yuliyanto, l'ensei-
gnant ayant organisé la randonnée est accusé
de «négligence criminelle» ayant entrainé la
mort de plusieurs de ses étudiants.

L'accusation de «négligence criminelle» est
passible d'une peine de cinq ans d'emprison-
nement, rappelle le responsable indonésien,
précisant qu'il est fort probable que d'autres
personnes soient poursuivies une fois l'en-
quête initiale terminée. De son côté, le porte-
parole de l'agence nationale des catastrophes
Agus Wibowo, a fait savoir que la randonnée
près des rivières est interdite aux enfants et
adolescents pendant la saison des pluies.

Les inondations sont fréquentes pendant la
saison de la mousson en Indonésie, qui a com-
mencé fin novembre.

Trois étudiants avaient été retrouvés morts
dans une grotte en décemb re dans l'ouest de
Java après avoir été bloqués par des crues.

En janvier, des pluies torrentielles ont pro-
voqué des inondations et des glissements de
terrain qui ont tué près de 70 personnes à
Jakarta et dans les alentours, et provoqué
l'évacuation de milliers de personnes.

INDE 
Crash d'un avion
militaire dans
l'ouest 

Un avion de chasse MiG-29K appartenant à
la marine indienne s'est écrasé, dimanche,
dans l'Etat de Goa (ouest), selon des officiers.

«L'avion s'est écrasé lors d'une mission
d'entraînement et le pilote a réussi à s'éjec-
ter», précisent les mêmes sources.

«Ce matin, vers 10h30 heure locale, un
avion MiG-29K qui effectuait une sortie de
routine s'est écrasé au large de Goa.

Le pilote a réussi à s'éjecter et a été
retrouvé», indique un communiqué publié
sur les réseaux sociaux de la marine indienne.

Dans le même temps, la marine a ordonné
une enquête pour déterminer la cause de l'ac-
cident.

GRÈVE DES CHEMINOTS AU CANADA 
Levée des barricades près de Montréal 

La police québécoise a
démantelé, tôt samedi, les
barricades installées par des
militants écologistes, près de
Montréal, en soutien à la
mobilisation des groupes
autochtones en Colombie-
Britannique, qui paralysent
le réseau ferroviaire cana-
dien depuis deux semaines,
selon des médias locaux
citant des sources sécuri-
taires.

«La levée des barrières
s'est déroulée pacifique-
ment conformément à une

injonction de la justice et les
premiers manifestants qui
bloquaient les rails à Saint-
Lambert (Québec) ont quitté
les lieux vendredi soir», a
indiqué le ministère local de
la sécurité.

Selon la Compagnie
nationale des chemins de
fer, les trains de marchan-
dises ont commencé à circu-
ler après le démantèlement
des barricades constituées
entre autres de cordage, de
banderoles et de tentes.

«Toutefois, le transport

des voyageurs sur la liaison
Montréal-Québec ne
reprendra pas avant
dimanche», précise la même
source.

Le Premier ministre
Justin Trudeau avait appelé,
vendredi, à mettre fin aux
blocages des voies ferrées,
tout en appelant au dialogue
les chefs des groupes hérédi-
taires qui protestent contre
un projet de gazoduc dans l'o
uest du pays.

«Cela fait deux semaines
que le réseau ferroviaire est

bloqué. Les barricades doi-
vent être levées», a insisté M.
Trudeau lors d'une confé-
rence de presse à Ottawa,
qualifiant la situation
d»'inacceptable et insoute-
nable».

Il a, à cet égard, plaidé
pour le respect des injonc-
tions de justice.

«La loi doit être appli-
quée», a affirmé le chef de
l’exécutif, dont les propos
semblent, selon les observa-
teurs, ouvrir la voie à une
intervention policière.

SLOVAQUIE - POLOGNE
2 grimpeurs polonais retrouvés morts 
dans les hautes Tatras slovaques 

Deux jeunes alpinistes polonais sont morts dans les
hautes Tatras slovaques battues par des coups de vents vio-
lents et de la neige, ont annoncé samedi les secours en mon-
tagne slovaques.

Le service de sauvetage en montagne (HZS) a indiqué
avoir «trouvé deux corps de grimpeurs polonais (âgés de 27 et
25 ans), sans signe de vie» après une journée de recherches
de deux hommes signalés près du pic Kezmarsky, haut de
2558 mètres.

Les parois et les pentes du pic Kezmarsky et des sommets

environnants ont été fouillés depuis les airs, selon le HZS
mais en raison du vent, l'hélicoptère de sauvetage n'a pas pu
approcher la zone directe du pic.

«Après plusieurs tentatives, les sauveteurs sont retournés
à leur base à Stary Smokovec, où ils ont rassemblé plusieurs
équipes de sauveteurs et les ont déployés par hélicoptère de
tous les côtés du pic Kezmarsky», a indiqué le communiqué
publié par HZS samedi soir.

Le pic Kezmarsky est l'une des destinations d'escalade les
plus populaires et les plus exigeantes des Hautes Tatras.

ALLEMAGNE
Un alpiniste allemand se tue
dans le massif du Mont Blanc 

Un alpiniste allemand de
43 ans est mort samedi matin
dans le massif du Mont Blanc,
après avoir dévissé dans une
pente de neige très raide, ont
indiqué des secours en mon-
tagne. L'accident s'est produit
vers 9h00 dans un couloir
situé à 3.000 mètres d'altitude,
où le quadragénaire évoluait
en cordée avec son épouse de
35 ans. Celle-ci, également de
nationalité allemande, n'a été
que légèrement blessée à
l'épaule et au poignet. Elle a
été transportée à l'hôpital de
Sallanches. Selon la gendar-

merie de Chamonix, le couple
était expérimenté et résidait à
Chamonix pour la saison. La
journée a également été
endeuillée dans les Alpes par
la mort d'un skieur de 48 ans
dont le corps a été retrouvé en
contrebas d'une piste de la sta-
tion des 7 Laux, en Isère.
Originaire de Haute-Savoie,
l'homme a été découvert vers
10H00 en arrêt cardio-respi-
ratoire après que l'alerte eut
été déclenchée par sa famille,
avec laquelle il skiait juste
avant l'accident.

APS

EQUATEUR
7 morts et 30 blessés 
suite à une collision entre 
un car et une caravane 

Sept morts et une trentaine de blessés ont été enregis-
trés,samedi,suite à une collision entre un autocar et une
caravane, ont annoncé les services de sécurité routière.

«La collision entre un autocar de transport inter-
régional et une caravane en provenance du Pérou s'est
produite à Yahuachi», a précisé le Service intégré de sécu-
rité ECU911. Les blessés ont été transportés dans diffé-
rents hôpitaux de Duran et Milagro, près du littoral, où se
déroule une fête de carnaval de quatre jours durant la
dernière semaine de février.

Les accidents de la route ont fait 3142 morts en 2018 en
Equateur, selon l'institut national des statistiques (INEC).

C'est la première cause de décès dans la tranche d'âge
de 10 à 30 ans, avec 1.240 morts au cours de la même
période, selon l'INEC.
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É P I D É M I E  C O R O N A V I R U S
97 nouveaux décès en Chine 

Le bilan de l'épidémie de
pneumonie en Chine a

atteint hier les 2.442
morts après l'annonce de

97 décès
supplémentaires, tous

sauf un dans la province
centrale du Hubei,

berceau du nouveau
coronavirus.

La grande majorité des nouveaux
décès ont été enregistrés à Wuhan, la
capitale du Hubei, placée de facto en
quarantaine avec ses 11 millions
d'habitants depuis le 23 janvier.

La commission nationale (minis-
tère) de la Santé a aussi fait état de
648 nouveaux cas confirmés de
contamination dans tout le pays, ce
qui porte à près de 77.000 le total des
contaminations en Chine continen-
tale (hors Hong Kong et Macao).

Les autorités chinoises ont créé

une certaine confusion sur les bilans
des contaminations et des décès en
Chine en modifiant à plusieurs
reprises leurs méthodes de comp-
tage. Le nombre de décès annoncé
dimanche pour les dernières 24

heures est en léger retrait par rap-
port à celui communiqué la veille (97
au lieu de 109 samedi), mais celui des
nouveaux cas de contamination
repart à la hausse (648 au lieu de
397).

La propagation du virus inquiète l'OMS,
l'Europe menacée 

L'Italie est devenue le
premier pays d'Europe à
mettre des villes en qua-
rantaine en isolant 11 com-
munes pour lutter contre
le coronavirus, alors que
l'épidémie continue à se
propager en Corée du Sud,
en Iran et dans son ber-
ceau chinois.

Dans le nord de l'Italie,
environ 52.000 personnes
se réveillent dimanche
dans des zones où «ni l'en-
trée ni la sortie ne sera
autorisée sauf dérogation
particulière», comme l'a
annoncé le Premier minis-
tre Giuseppe Conte.
Fermeture des entreprises
et des établissements sco-
laires, annulation d'événe-
ments culturels et sportifs,
report de matches de foot:
le gouvernement italien
tente de mettre sous
cloche une partie de la
Lombardie et la Vénétie et
de freiner l'épidémie.

La première mesure de
confinement avait été édic-

tée le 23 janvier pour les 11
millions d'habitants de
Wuhan, ville du centre de
la Chine où s'est déclen-
chée l'épidémie de pneu-
monie virale en décembre.

En Italie, le foyer se
trouve à Codogno, près de
Milan.

M. Conte a prévenu qu'il
pourrait recourir à l'armée
pour surveiller les points
de contrôle. Le décret-loi
pris samedi prévoit des
sanctions pouva nt aller
jusqu'à trois mois de réclu-
sion pour les contreve-
nants. Même inquiétude
en France, qui se prépare
également à une possible
«épidémie» de Covid-19,
selon le ministre de la
Santé Olivier Véran, qui se
dit «attentif à la situation
en Italie».

Dans un entretien au
journal Le Parisien, il
estime «très probable» la
possibilité de nouveaux cas
en France. De son côté,
l'Iran a pris des mesures

drastiques après avoir
enregistré 10 nouveaux
cas, portant à 28 le nombre
total de personnes conta-
minées. Cinq décès sont à
déplorer. La République
islamique a annoncé
samedi la fermeture des
établissements éducatifs
dans 14 provinces, y com-
pris Téhéran. Par ailleurs,
l'Organisation mondiale
de la santé (OMS) s'in-
quiète de la vitesse à
laquelle le virus s'est pro-
pagé dans ce pays.

«Nous avons vu une
augmentation très rapide
(des cas) en quelques
jours», constate Sylvie
Briand, directrice du
département Préparation
mondiale aux risques
infectieux à l'OMS.

En Corée du Sud, deux
nouveaux décès liés à l'épi-
démie ont été répertoriés,
ce qui porte à quatre le
nombre de morts, a
annoncé dimanche matin
le Centre coréen de

contrôle et de prévention
des maladies (KCDC).

Il y a 123 nouveaux
malades, pour un total de
556. Une centaine de cas
sont liés à un hôpital à
Cheongdo, une ville où
une secte religieuse e st
très représentée. En
Chine, le bilan a atteint
dimanche 2.442 morts
après l'annonce de 97
décès supplémentaires,
tous sauf un dans la pro-
vince centrale du Hubei,
berceau du nouveau coro-
navirus. Le ministère de la
Santé a aussi fait état de
648 nouveaux cas de
contamination, ce qui
porte à environ 77.000 le
total national.

Le nombre de décès
annoncé dimanche pour
les dernières 24 heures est
en léger retrait par rapport
à celui communiqué la
veille (109), mais celui des
nouveaux cas de contami-
nation repart à la hausse
(397 samedi).

Tokyo reconnaît que des
passagers du Diamond
Princess ont échappé 
aux contrôles 

Le Japon a reconnu samedi que 23 passagers du
Diamond Princess avaient pu quitter ce navire de croisière
mis en quarantaine sans passer tous les examens médicaux
requis pour déceler le nouveau coronavirus.

«Nous regrettons profondément l'erreur opérationnelle
de notre part qui a causé cette situation», a déclaré le minis-
tre japonais de la Santé Katsunobu Kato lors d'une confé-
rence de presse, affirmant que les passagers concernés
seraient testés à nouveau pour le coronavirus. 

Les autorités sanitaires japonaises ont autorisé cette
semaine quelque 970 personnes à débarquer du navire
après des tests apparemment négatifs au coronavirus. Or
parmi ces personnes lâchées dans la nature, trois passagers
ont été déclarés porteurs du virus à leur retour dans leur
pays. Une Japonaise qui avait quitté le navire mercredi a elle
aussi été déclarée porteuse du coronavirus après être ren-
trée chez elle dans la préfecture de Tochigi, au nord de
Tokyo, a annoncé samedi l'agence de presse japonaise
Kyodo, qui cite les autorités locales.

Une centaine de passagers qui étaient en contact étroit
avec des personnes infectées présentes sur le Diamond
Princess ont commencé samedi à débarquer du paquebot,
placé en quarantaine dans le port japonais de Yokohama,
selon des médias locaux.

CORÉE DU SUD
123 nouveaux malades, 
le total à 556 

Le nombre de malades du coronavirus s'est accru de 123
cas en Corée du Sud, pour un total de 556, outre deux nou-
veaux décès, pour un total de quatre morts liées à l'épidé-
mie, ont annoncé hier les autorités sanitaires. Parmi les der-
niers cas recensés, 75 étaient liés à l'Eglise de Shincheonji de
Jésus, une secte chrétienne fortement touchée par le Covid-
19, a précisé le Centre coréen de contrôle et de prévention
des maladies (KCDC) dans un communiqué.

La France se prépare à 
une possible «épidémie» 

La France se prépare à une possible «épidémie» du nou-
veau coronavirus, a déclaré le ministre de la Santé Olivier
Véran, qui se dit «attentif à la situation en Italie».

Dans un entretien au journal Le Parisien, il estime «très
probable» la possibilité de nouveaux cas en France.

«Une épidémie? Nous nous y préparons», ajoute-t-il,
évoquant notamment l'augmentation du «nombre de labo-
ratoires équipés en tests de diagnostic pour atteindre une
capacité de plusieurs milliers d'analyses par jour et sur tout
le territoire, contre 400 aujourd'hui». «Nous poursuivons
également l'équipement en masques», poursuit-il. Il
indique également avoir «réuni mardi une soixantaine de
décideurs en matière de santé car le partage d'informations
et le retour d'expérience sont essentiels». «Bien sûr que c'est
sérieux, et nous nous mettons en situation. Si l'épidémie
atteint l'Europe, je veux que nous soyons pleinement opéra-
tionnels», souligne le ministre, se disant attentif à la situa-
tion en Italie, «où un malade est décédé sans avoir été en
Chine ni en contact connu avec un autre malade».
Concernant le dernier groupe de 28 Français rapatriés v
endredi de Chine et placés en quarantaine dans un village
de vacances de Normandie, il souligne «qu'à ce stade, rien
n'indique que l'un d'eux est infecté».

Un seul patient reste hospitalisé en France, rappelle le
ministre, alors qu'un touriste chinois est mort à Paris et que
dix autres patients sont guéris.

79 personnes touchées 
en Italie, dont 2 décédées 

Au total 79 personnes ont été contaminées en Italie par le
nouveau coronavirus, dont deux personnes décédées entre
vendredi et samedi, et une qui est guérie, a annoncé le chef
de la protection civile, Antonio Borelli, lors d'une confé-
rence de presse samedi soir.

Ces chiffres incluent trois personnes, dont deux touristes
chinois, qui avaient contracté le virus il y a plusieurs
semaines hors d'Italie, et un jeune patient sorti de l'hôpital à
Rome samedi. La majorité des autres sont des cas trouvés en
Lombardie (54 cas) dans la zone de Codogno et en Vénétie
(17 cas).

APS

ITALIE 
Au moins 11 villes à l'isolement, 
près de 80 cas 

Le gouvernement italien a
annoncé samedi la mise en isole-
ment d'une dizaine de villes, princi-
palement en Lombardie (nord),
après la découverte de près de 80 cas
de nouveau coronavirus et deux
décès entre vendredi et samedi.

«Dans les zones considérées
comme des foyers, ni l'entrée ni la
sortie ne sera autorisée sauf déroga-
tion particulière», a déclaré devant
la presse le Premier ministre italien
Giuseppe Conte. Le chef du gouver-
nement a aussi annoncé la ferme-
ture des entreprises et des établisse-
ments scolaires de ces zones ainsi
que l'annulation de tous les évène-
ments publics (carnavals, compéti-
tions sportives, sorties scolaires,
etc.). Le foyer principal se trouve
autour de Codogno, à 60 km de
Milan.

Dans cette ville et neuf localités
voisines, tous les lieux publics (bars,
mairies, bibliothèques, écoles) sauf

les pharmacies avaient été fermés
dès vendredi soir.

La plupart des cas de Lombardie
sont partis d'un cadre de 38 ans de la
multinationale Unilever, hospitalisé
depuis mercredi à Codogno, en
soins intensifs, et qui a pu être trans-
féré samedi à Pavie dans un établis-
sement plus adapté.

Sa femme enceinte de 8 mo is est
contaminée, ainsi qu'un ami, des
habitués d'un bar et les médecins
qui l'ont soigné au début.

Le gouvernement a adopté en
conseil des ministres un décret-loi
qui isole de facto cette zone qui
compte plus de 50.000 habitants.

M. Conte a indiqué que des points
de contrôle allaient être mis en place
et qu'au besoin, il enverrait l'armée
et toutes les forces de l'ordre néces-
saires. 

L'autre foyer se trouve dans le vil-
lage de Vo' Euganeo, en Vénétie
(nord-est). C'est de là qu'était origi-

naire le premier ressortissant italien
- et européen - à décéder alors que
cet homme de 78 ans avait été testé
positivement au nouveau coronavi-
rus.

Au total, 79 personnes ont été
contaminées en Italie par le virus
dont deux sont décédées -- une
femme de 77 ans est morte près de
Codogno dans la nuit-, a annoncé le
chef de la protection civile, Antonio
Borelli.

Ces chiffres incluent trois per-
sonnes infectées hors d'Italie, dont
deux touristes chinois, et un jeune
considéré comme guéri.

La majorité des nouvelles conta-
minations sont intervenues en
Lombardie (54 cas) autour de
Codogno, et en Vénétie (17 cas).

M. Borelli a aussi cité deux cas en
Emilie-Romagne, voisine de la
Lombardie et un dans le Piémont,
qui dériveraient du foyer de
Codogno.



Même si, à la maison, tout va généralement bien, le sim-
ple fait de changer d’environnement, d’adopter un rythme
de vie différent, peut suffire à rendre un transit intestinal
capricieux. Et surtout ralenti. Si vous faites partie des per-
sonnes qui rencontrent ce problème (c’est souvent familial),
soignez votre hygiène «intestinale» dès le début du séjour.

Recréez votre petit rituel
Allez à la selle tous les jours à l’heure habituelle. Essayez

de recréer le petit rituel que vous aviez à la maison. Certains
vont systématiquement aux toilettes après le  café du matin,
d’autres ont besoin de lecture… Surtout, si vous en avez la
possibilité, prenez votre temps. Et rien ne vous empêche,
pour donner un coup de pouce supplémentaire à votre tran-
sit, de trouver une petite place au fond de votre valise pour
un paquet de biscuits au son, un sachet de pruneaux, voire
une boîte de laxatifs conseillée par votre médecin ou votre
pharmacien.

Essayez de ne pas vous retenir
Il suffit parfois de sauter le petit déjeuner pour cause de

grasse matinée ou de se retenir car les toilettes du restau-
rant sont douteuses, pour passer  à côté du bon moment, qui
varie d’une personne à l’autre. Or, attendre est un facteur
favorisant la constipation. 

Les selles restent plus longtemps au contact des mu-
queuses du côlon, dont la fonction est de les déshydrater
afin de leur faire perdre un peu de volume. Résultat : trop
sèches, elles sont plus difficiles à expulser. Mieux vaut donc
ne pas remettre à plus tard votre besoin d’aller aux toilettes.
Glissez donc dans votre sac des lingettes désinfectantes pour
nettoyer la cuvette, un flacon de savon sans eau pour vous
laver les mains, des protège-cuvettes en papier jetables (en
pharmacie et parapharmacie).

Petite gym spécial transit
Répétez régulièrement 5 fois de suite cet exercice de res-

piration : inspirez puis expirez en contractant le périnée à

l’expiration, comme si vous essayez de retenir une envie
pressante. 

Debout devant une table, ou un appui quelconque, pen-
chez-vous en avant, sans arrondir le dos. Posez les avant-
bras l’un sur l’autre sur le support puis placez le front sur
vos avant-bras. Sans reculer les pieds, tirez les fesses en ar-
rière le plus loin possible. Vous devez ressentir l’étirement

dans le haut du dos tout comme à l’arrière des jambes. Ba-
lancez-vous de gauche à droite sur vos hanches, contractez
le périnée, même si vous ne sentez pas grand-chose dans
cette position puis expirez par la bouche, sans arrondir le
dos. Observez votre ventre qui se rentre, juste par le souffle.
Laissez entrer l’air en relâchant le périnée, en ouvrant la
bouche et en laissant aller le ventre.
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CONSTIPATION : adopter
la bonne alimentation

pour relancer le transit
La constipation est un problème que rencontrent beaucoup de femmes lorsqu’elles partent en

vacances car le changement des habitudes peut aussi perturber le transit intestinal. Il suffit
parfois simplement d’adapter son alimentation pour régler le problème. Voici quelques

conseils diététiques pour vous aider à relancer votre transit.

Comment définir la
constipation ?

Avoir du mal à aller à la selle,
c'est une chose. Souffrir vrai-
ment de constipation, c'en est
une autre. Pour les médecins, on
parle de constipation lorsque
l'on va à la selle moins de trois
fois par semaine, et cela sur une
durée de plusieurs semaines,
voire de plusieurs mois. Une
personne sur 5 a des problèmes
dont 1 femme sur 2. Vous pouvez
agir efficacement en buvant
beaucoup d'eau pour hydrater
vos selles et en changeant vos
habitudes alimentaires.

Légumes verts,
légumineuses et
fruits

Riches en fibres, ils régulent
le transit. Les fibres alimen-
taires ne sont pas digérées par
l'intestin : elles restent dans le
côlon et retiennent l'eau. Les
selles, ramollies, progressent
mieux. L'idéal serait d'en
consommer 20 à 35g par jour
(un fruit ou un légume par
repas). Mais attention, ces ap-
ports doivent être très progres-
sifs pour ne pas irriter les
intestins.

- Les légumes riches en fibres
: artichaut, aubergine, asperge,
carotte crue, courge, haricots
verts, tomate. 

- Les fruits : agrumes, puis-
sants laxatifs quand pris à jeun,
fraise, kiwi, orange, papaye,
pomme, raisin, pruneau, poire,
figue.

- Les légumineuses : haricots
secs, lentilles (sauf si vous souf-
frez de ballonnements doulou-
reux). 

- Les fruits secs oléagineux :
noix, amandes.

Quelques exemples : noix de
coco séchée = 23g, figue sèche =
18g, germes de blé = 17g, pru-
neau séché = 16g, pain complet =
8g, flocons d’avoine = 7g… pour
100g.

Aliment anti-
constipation : le son

Le son de blé est très riche en
fibres. On le retrouve dans cer-

taines céréales enrichies (All-
Bran : 23g). Il existe également
des biscuits au son et des pains
enrichis. En revanche, attention
aux pains multicéréales, sou-
vent irritants pour l'intestin.
L'apport de son doit être pro-
gressif et régulier : de 5g en 5g
jusqu'à 20g par jour, sous peine
d'être inefficace et d'entraîner
des ballonnements.

Les probiotiques : un allié
anti-constipation efficace

Ces bactéries qui stimulent le
développement d'autres micro-
organismes, améliorent le tran-
sit intestinal. Aussi, vous pouvez
tenter de diminuer la constipa-
tion en consommant des yaourts
contenant des bifidus actifs…
mais pas en très grand nombre.
Les probiotiques beaucoup plus
concentrés se trouvent en
(para)pharmacie : Bion 3®, Acty-
philus®, Triphidus®, Ima-
pro®…

Menu anti-
constipation

Ne laissez pas mal au ventre
et ballonnements gâcher votre
quotidien. Pour vous sentir plus

léger, voici quelques conseils
pour composer votre assiette.

Petit-déjeuner : un verre
d'Hépar ou de Vittel au réveil,
thé ou café, 2 kiwis, 2 tranches de
pain complet ou au son avec une
noisette de beurre ou 30g de cé-
réales complètes avec du lait
demi-écrémé, quelques
amandes ou des noix.

Déjeuner : un fruit en entrée,
une portion de protéines non
grasses (viande rouge ou
blanche, poisson) avec 400g de
légumes. En dessert, 1 yaourt.

Goûter : une petite boule de
pain complet et quelques pru-
neaux secs ou abricots secs. Ou
encore 1 yaourt et 1 pomme.

Dîner : des crudités ou une
soupe de légumes, une tranche
de jambon avec une portion de
lentilles, un petit morceau de
fromage et une compote de
fruits.

Astuces en plus :
La moutarde possède égale-

ment des effets laxatifs. Vous
pouvez vous en servir pour épi-
cer vos plats. 

Remplacez le plus possible le

pain blanc par du pain riche en
fibres : blé, son, seigle, sarrasin,
avoine…

Dans vos recettes, remplacez
la farine blanche par de la farine
de blé entier.

Le magnésium : un oligo-élé-
ment anti-constipation

Cet oligo-élément est un
laxatif naturel : il rend les selles
plus liquides. On le trouve prin-
cipalement dans le chocolat, les
fruits secs, les céréales et le pain
complet, ainsi que, en moindre
quantité, dans les légumes secs
et les légumes verts, les
agrumes, les pommes, le pois-
son.

Des eaux minérales qui en
contiennent : Vittel et Hépar :
110mg/l, Badoit : 83mg/l, Vichy :
67mg/l, Contrex : 53mg/l…

Vous pouvez aussi faire des
cures : 

- magnésium marin, Arko-
pharma, 9,50€ la boîte de 20 am-
poules (20 jours de cure). 

- Magnésium avec vitamine
B6, Solgar, 10,10€ les 100 com-
primés.

Prenez des comprimés (40 à
50mg) 3 fois par semaine (dispo-
nibles en pharmacies et para-
pharmacies). Et aider le
magnésium à entrer dans la cel-
lule, en l'associant à de la silice
liquide (Dissolvurol® : 90
gouttes pour une bouteille d'eau
ou 30 gouttes avec un com-
primé).

Les aliments à éviter quand
on souffre de constipation

Certains aliments pris en
quantité importante peuvent ra-
lentir le transit : carottes cuites,
riz blanc, bananes, myrtilles,
coing.

D'autres se révèlent irritants
pour les intestins : rhubarbe,
oseille, prunes … A consommer
avec modération. Les pruneaux
sont constitués de beaucoup de
fibres (1g par fruit), mais aussi
de sorbitol et de diphénylisatine,
aux propriétés laxatives, tous
deux irritants pour l'intestin,
n'en abusez pas. 3 ou 4 pruneaux
par jour, c'est suffisant.

Evitez aussi eau et boissons
gazeuses, vin et jus de fruits su-
crés.

Le choix
des solutions

naturelles
Occasionnelle ou chronique, la constipa-
tion peut être soulagée par des méthodes
douces. Qu'il faut apprendre à utiliser à
bon escient.
Stress, fatigue, voyage, régime, prises de
médicaments, la constipation s'invite
souvent dans notre vie. Or, pour retrouver
un bon transit, il est utile de respecter
quelques règles : prendre ses repas à
heures fixes, pratiquer une activité phy-
sique régulière, par exemple en mar-
chant une heure par jour. Pensez
également à boire au moins 1 litre d'eau
riche en magnésium (Hépar) et à
consommer sans modération des ali-
ments riches en fibre comme les lé-
gumes, les fruits de saison, les céréales
complètes (maïs, riz, sarrasin…), le soja,
les amandes, les pruneaux et les figues.
La pratique du yoga ou du tai chi contri-
bue aussi au relâchement nécessaire. Et
que même rire à gorge déployée pro-
voque un  excellent massage intestinal
naturel. Mais une constipation récente
qui dure, surtout après cinquante ans, est
un motif de consultation médicale.
L'homéopathie, des petites granules effi-
caces
- En cas de constipation lors de voyages,
Platina 5 CH, 5 granules 2 à 3 fois par jour.
- Une constipation avec une poussée hé-
morroïdaire, Collinsonia Canadensis 5
CH, 5 granules 2 à 3 fois par jour.
- En cas de constipation avec faux besoins
d'aller à la selle, Nux Vomica 9 CH, 5 gra-
nules 2 à 3 fois par jour.
- Si vous souffrez de blocage suite à une
chirurgie, Opium 9 CH, 5 granules 2 à 3
fois par jour.
Mais pour une constipation chronique, il
est utile de consulter un médecin homéo-
pathe afin d'avoir un traitement person-
nalisé.

Les plantes, des aides
toniques

Si vous aimez les tisanes, vous n'avez
que l'embarras du choix entre le psyl-
lium, la guimauve la Bardane, le Pissenlit,
l'Artichaut, (Herbier de France entre 2 et
4 €).Vous pouvez également faire une
cure de radis noir auquel vous ajouterez
un jus de citron, 1 ampoule par jour pen-
dant 21 jours avec un arrêt d'une semaine.
(Fitoform radis noir 10,50 €, Superdiet
radis noir 11,85 €).

Les graines de lin traiteront plus la
constipation chronique. Mettre 1 cuillère
de graines de  lin, écrasées dans un verre
d'eau et boire 2 à 3 fois par jour, On peut
aussi les prendre seules, les ajouter à du
yaourt, du muesli ou en tisane.

Les huiles essentielles,
un soulagement par les
massages

-En cas de constipation occasionnelle,
ayez le réflexe huile essentielle (HE) de
gingembre. On l'avale : 1 goutte HE dans
une cuillère d'huile végétale alimentaire
avant les repas. On se masse : 2 gouttes
d'HE pures sur le ventre*.

-Si vous souffrez de constipation chro-
nique, optez pour la formule complète à
avaler : 2 gouttes d'HE d'estragon, 2
gouttes d'HE de citron, 2 gouttes d'HE de
romarin à Verbenone dans une cuillère
d'huile végétale alimentaire avant les
repas. On se masse avec la  formule re-
laxante:1 goutte d'HE de petit grain biga-
rade, 1 goutte d'HE de gingembre, 1 goutte
d'HE de basilic exotique dans 2 gouttes
d'huile végétale de macadamia*.

Les massages seront à faire dans le
sens des aiguilles d'une montre deux fois
par jour pendant 1 semaine.
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CONSTIPATION OCCASIONNELLE 
3 SOLUTIONS SIMPLES

La constipation vient régulièrement vous perturber lors de vos déplacements professionnels, vos séjours chez des
amis ou à l’hôtel ? Des moyens simples peuvent vous aider à réguler votre transit.

Utiliser l’aromathérapie pour relancer le transit

Constipation : un symptôme qui peut gâcher la vie

Certaines huiles essentielles peuvent
vous aider à relancer votre transit, que ce
soit sous forme de massage ou en
traitement oral.
Traitement local
Massez doucement tout le ventre, dans le

sens des aiguilles d'une montre, avec la
préparation suivante : 
-2g d'huile essentielle (une demi-cuillère

à café) de sauge officinale, de thym et de
genévrier

-30g (8 c. à soupe) d'huile de tournesol ou
d'huile de carthame
Renouvelez l'opération 1 à 2 fois dans la

journée si nécessaire. 
Mélangez 5 gouttes d'huile essentielle de
basilic à 10 gouttes d'huile végétale.
Appliquez 2 à 3 fois par jour dans le bas du
dos et sur le ventre.
Traitement oral
Prenez 1 goutte d'huile essentielle de

sauge, thym et genévrier au moment du

repas, soit dans un grand verre d'eau ou
de jus de fruits, soit dans 1c. à café d'huile
d'olive, ou bien de miel de lavande, ou
tout simplement dans un peu de mie de
pain. Renouvelez 1 à 2 fois dans la
journée. 
Versez 1 goutte d'huile de gingembre
dans 1 c. à café d'huile d'olive. Prenez ce
mélange 3 fois par jour pendant quelques
jours.

La constipation n'est pas une maladie, c'est un symptôme.
Elle concerne tous ceux qui sont insatisfaits lorsqu'ils vont à
la selle, soit parce qu'ils ont des envies peu fréquentes, soit
parce que les selles sont difficiles à évacuer. Une gêne sans
gravité mais parfois bien gênante. Toutes les solutions pour
s'en sortir. Chez certains, la constipation apparaît de temps
en temps au cours d'un voyage, d'un changement des habi-
tudes de vie ou du régime alimentaire, puis disparaît d'elle-
même après quelques jours. Mais chez d'autres, la
constipation ne se fait pas oublier : elle se manifeste réguliè-
rement et même parfois de façon chronique. Lorsque l'adap-
tation de l'hygiène de vie n'a pas d'effet, lorsque les

traitements classiques sont inefficaces, elle finit vraiment par
perturber la qualité de vie.

Il n'existe pas une mais des
constipations

Les médecins font la différence entre la constipation de
transit liée à une faible motricité du côlon et à des selles dures
et sèches. La constipation terminale, elle, est surtout une dif-
ficulté d'expulsion. Enfin, la constipation fonctionnelle
concerne ceux chez qui aucune cause n'est trouvée et pour
qui, dans certains cas, les symptômes peuvent avoir une ori-
gine psychique. Heureusement, des traitements existent et

soulagent la plupart du temps. Pour ceux qui n'en sont pas
satisfaits, il y a du nouveau du côté des médicaments, des ap-
proches non médicamenteuses et alternatives et enfin de la
chirurgie. Il faut donc gravir chacune des étapes du traite-
ment, une par une, pour trouver celle qui soulage efficace-
ment...

Ça peut se compliquer ?
Les constipations chroniques et intenses peuvent entraî-

ner une incontinence fécale ou même urinaire après des an-
nées d'efforts de poussées. Il faut donc consulter si une bonne
hygiène de vie et des laxatifs bien suivis semblent inefficaces.

La constipation est le plus souvent liée à de
mauvaises habitudes : on ne boit pas assez
d'eau, on ne prend pas son temps aux toi-
lettes, on ne bouge pas suffisamment…
Quelques conseils simples peuvent suffire à
vous soulager.

Règle 1 : buvez
Boire au moins 1,5 litre d'eau plate tout au

long de la journée aide à hydrater et donc à
ramollir les selles et permet une meilleure
évacuation, à condition qu'elle soit riche en
sels minéraux : magnésium, calcium, bicar-
bonates (Vittel ou Hépar par exemple). Si
vous n'êtes pas fan de l'eau, alternez avec des
jus de fruits pas trop sucrés – le sucre
constipe –, des soupes et un peu de café et de
thé.

Le matin en vous levant, buvez un grand

verre d'eau froide : il déclenche un réflexe de
contraction au niveau de l'intestin.

Règle 2 : respectez vos besoins
Une des règles primordiales pour ne plus

être constipé, c'est d'aller aux toilettes lorsque
vous en ressentez l'envie. Bien sûr vous vous
en doutez, mais cette recommandation est
pourtant souvent négligée. On contourne le
problème, on se retient parce que ce n'est pas
le bon moment, on ne trouve pas de toilettes…
Ecoutez votre corps.  Essayez aussi d'aller aux
toilettes à heures fixes : votre organisme s'ha-
bitue peu à peu à des horaires réguliers.

Il est aussi important que vous preniez
votre temps, 15 minutes si nécessaire. Retar-
der ou négliger ce moment est le meilleur
moyen d'être constipé. Aux toilettes, vous
pouvez lire, écouter la radio, téléphoner…, ça

aide !
Règle 3 : bougez
Bouger stimule l'appareil digestif, ce qui

rend plus facile l'évacuation. Un métier et des
habitudes sédentaires n'arrangent donc rien
si vous êtes constipé. L'activité musculaire fa-
cilite le transit intestinal : marcher 30 mi-
nutes par jour ou faire quelques abdos
quotidiens permet d'améliorer la situation.
Vous pouvez aussi vous masser doucement le
ventre pour réveiller votre intestin.

L'acupression, la pression manuelle des
points d'acupuncture, peut aider à stimuler
les intestins. A l'aide du pouce et de l'index,
exercez une pression sur la partie reliant le
pouce et l'index de l'autre main pendant 2 mi-
nutes chaque jour, jusqu'à ce que le problème
disparaisse. Cette méthode est déconseillée

aux femmes enceintes.
Règle 4 : soyez vigilante en voyage
Changements d'habitudes, d'alimenta-

tion, difficultés à trouver des lieux adéquats
au bon moment… Il n'est pas rare d'être
constipé en voyage. Pour éviter ces désagré-
ments, dans l'avion ou le train, levez-vous ré-
gulièrement pour marcher. Soyez prévoyant
dès le début de votre séjour : buvez abondam-
ment tout au long de la journée, évitez le riz
et les pommes de terre les premiers jours,
préférez-leur des plats un tout petit peu épi-
cés. Enfin, avant de partir, glissez dans vos ba-
gages des laxatifs non irritants que vous
utiliserez dès que le problème commencera
à se manifester.

Si malgré ces mesures, les troubles persis-
tent, consultez votre médecin.

Luttez contre la constipation



Même si, à la maison, tout va généralement bien, le sim-
ple fait de changer d’environnement, d’adopter un rythme
de vie différent, peut suffire à rendre un transit intestinal
capricieux. Et surtout ralenti. Si vous faites partie des per-
sonnes qui rencontrent ce problème (c’est souvent familial),
soignez votre hygiène «intestinale» dès le début du séjour.

Recréez votre petit rituel
Allez à la selle tous les jours à l’heure habituelle. Essayez

de recréer le petit rituel que vous aviez à la maison. Certains
vont systématiquement aux toilettes après le  café du matin,
d’autres ont besoin de lecture… Surtout, si vous en avez la
possibilité, prenez votre temps. Et rien ne vous empêche,
pour donner un coup de pouce supplémentaire à votre tran-
sit, de trouver une petite place au fond de votre valise pour
un paquet de biscuits au son, un sachet de pruneaux, voire
une boîte de laxatifs conseillée par votre médecin ou votre
pharmacien.

Essayez de ne pas vous retenir
Il suffit parfois de sauter le petit déjeuner pour cause de

grasse matinée ou de se retenir car les toilettes du restau-
rant sont douteuses, pour passer  à côté du bon moment, qui
varie d’une personne à l’autre. Or, attendre est un facteur
favorisant la constipation. 

Les selles restent plus longtemps au contact des mu-
queuses du côlon, dont la fonction est de les déshydrater
afin de leur faire perdre un peu de volume. Résultat : trop
sèches, elles sont plus difficiles à expulser. Mieux vaut donc
ne pas remettre à plus tard votre besoin d’aller aux toilettes.
Glissez donc dans votre sac des lingettes désinfectantes pour
nettoyer la cuvette, un flacon de savon sans eau pour vous
laver les mains, des protège-cuvettes en papier jetables (en
pharmacie et parapharmacie).

Petite gym spécial transit
Répétez régulièrement 5 fois de suite cet exercice de res-

piration : inspirez puis expirez en contractant le périnée à

l’expiration, comme si vous essayez de retenir une envie
pressante. 

Debout devant une table, ou un appui quelconque, pen-
chez-vous en avant, sans arrondir le dos. Posez les avant-
bras l’un sur l’autre sur le support puis placez le front sur
vos avant-bras. Sans reculer les pieds, tirez les fesses en ar-
rière le plus loin possible. Vous devez ressentir l’étirement

dans le haut du dos tout comme à l’arrière des jambes. Ba-
lancez-vous de gauche à droite sur vos hanches, contractez
le périnée, même si vous ne sentez pas grand-chose dans
cette position puis expirez par la bouche, sans arrondir le
dos. Observez votre ventre qui se rentre, juste par le souffle.
Laissez entrer l’air en relâchant le périnée, en ouvrant la
bouche et en laissant aller le ventre.
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CONSTIPATION : adopter
la bonne alimentation

pour relancer le transit
La constipation est un problème que rencontrent beaucoup de femmes lorsqu’elles partent en

vacances car le changement des habitudes peut aussi perturber le transit intestinal. Il suffit
parfois simplement d’adapter son alimentation pour régler le problème. Voici quelques

conseils diététiques pour vous aider à relancer votre transit.

Comment définir la
constipation ?

Avoir du mal à aller à la selle,
c'est une chose. Souffrir vrai-
ment de constipation, c'en est
une autre. Pour les médecins, on
parle de constipation lorsque
l'on va à la selle moins de trois
fois par semaine, et cela sur une
durée de plusieurs semaines,
voire de plusieurs mois. Une
personne sur 5 a des problèmes
dont 1 femme sur 2. Vous pouvez
agir efficacement en buvant
beaucoup d'eau pour hydrater
vos selles et en changeant vos
habitudes alimentaires.

Légumes verts,
légumineuses et
fruits

Riches en fibres, ils régulent
le transit. Les fibres alimen-
taires ne sont pas digérées par
l'intestin : elles restent dans le
côlon et retiennent l'eau. Les
selles, ramollies, progressent
mieux. L'idéal serait d'en
consommer 20 à 35g par jour
(un fruit ou un légume par
repas). Mais attention, ces ap-
ports doivent être très progres-
sifs pour ne pas irriter les
intestins.

- Les légumes riches en fibres
: artichaut, aubergine, asperge,
carotte crue, courge, haricots
verts, tomate. 

- Les fruits : agrumes, puis-
sants laxatifs quand pris à jeun,
fraise, kiwi, orange, papaye,
pomme, raisin, pruneau, poire,
figue.

- Les légumineuses : haricots
secs, lentilles (sauf si vous souf-
frez de ballonnements doulou-
reux). 

- Les fruits secs oléagineux :
noix, amandes.

Quelques exemples : noix de
coco séchée = 23g, figue sèche =
18g, germes de blé = 17g, pru-
neau séché = 16g, pain complet =
8g, flocons d’avoine = 7g… pour
100g.

Aliment anti-
constipation : le son

Le son de blé est très riche en
fibres. On le retrouve dans cer-

taines céréales enrichies (All-
Bran : 23g). Il existe également
des biscuits au son et des pains
enrichis. En revanche, attention
aux pains multicéréales, sou-
vent irritants pour l'intestin.
L'apport de son doit être pro-
gressif et régulier : de 5g en 5g
jusqu'à 20g par jour, sous peine
d'être inefficace et d'entraîner
des ballonnements.

Les probiotiques : un allié
anti-constipation efficace

Ces bactéries qui stimulent le
développement d'autres micro-
organismes, améliorent le tran-
sit intestinal. Aussi, vous pouvez
tenter de diminuer la constipa-
tion en consommant des yaourts
contenant des bifidus actifs…
mais pas en très grand nombre.
Les probiotiques beaucoup plus
concentrés se trouvent en
(para)pharmacie : Bion 3®, Acty-
philus®, Triphidus®, Ima-
pro®…

Menu anti-
constipation

Ne laissez pas mal au ventre
et ballonnements gâcher votre
quotidien. Pour vous sentir plus

léger, voici quelques conseils
pour composer votre assiette.

Petit-déjeuner : un verre
d'Hépar ou de Vittel au réveil,
thé ou café, 2 kiwis, 2 tranches de
pain complet ou au son avec une
noisette de beurre ou 30g de cé-
réales complètes avec du lait
demi-écrémé, quelques
amandes ou des noix.

Déjeuner : un fruit en entrée,
une portion de protéines non
grasses (viande rouge ou
blanche, poisson) avec 400g de
légumes. En dessert, 1 yaourt.

Goûter : une petite boule de
pain complet et quelques pru-
neaux secs ou abricots secs. Ou
encore 1 yaourt et 1 pomme.

Dîner : des crudités ou une
soupe de légumes, une tranche
de jambon avec une portion de
lentilles, un petit morceau de
fromage et une compote de
fruits.

Astuces en plus :
La moutarde possède égale-

ment des effets laxatifs. Vous
pouvez vous en servir pour épi-
cer vos plats. 

Remplacez le plus possible le

pain blanc par du pain riche en
fibres : blé, son, seigle, sarrasin,
avoine…

Dans vos recettes, remplacez
la farine blanche par de la farine
de blé entier.

Le magnésium : un oligo-élé-
ment anti-constipation

Cet oligo-élément est un
laxatif naturel : il rend les selles
plus liquides. On le trouve prin-
cipalement dans le chocolat, les
fruits secs, les céréales et le pain
complet, ainsi que, en moindre
quantité, dans les légumes secs
et les légumes verts, les
agrumes, les pommes, le pois-
son.

Des eaux minérales qui en
contiennent : Vittel et Hépar :
110mg/l, Badoit : 83mg/l, Vichy :
67mg/l, Contrex : 53mg/l…

Vous pouvez aussi faire des
cures : 

- magnésium marin, Arko-
pharma, 9,50€ la boîte de 20 am-
poules (20 jours de cure). 

- Magnésium avec vitamine
B6, Solgar, 10,10€ les 100 com-
primés.

Prenez des comprimés (40 à
50mg) 3 fois par semaine (dispo-
nibles en pharmacies et para-
pharmacies). Et aider le
magnésium à entrer dans la cel-
lule, en l'associant à de la silice
liquide (Dissolvurol® : 90
gouttes pour une bouteille d'eau
ou 30 gouttes avec un com-
primé).

Les aliments à éviter quand
on souffre de constipation

Certains aliments pris en
quantité importante peuvent ra-
lentir le transit : carottes cuites,
riz blanc, bananes, myrtilles,
coing.

D'autres se révèlent irritants
pour les intestins : rhubarbe,
oseille, prunes … A consommer
avec modération. Les pruneaux
sont constitués de beaucoup de
fibres (1g par fruit), mais aussi
de sorbitol et de diphénylisatine,
aux propriétés laxatives, tous
deux irritants pour l'intestin,
n'en abusez pas. 3 ou 4 pruneaux
par jour, c'est suffisant.

Evitez aussi eau et boissons
gazeuses, vin et jus de fruits su-
crés.

Le choix
des solutions

naturelles
Occasionnelle ou chronique, la constipa-
tion peut être soulagée par des méthodes
douces. Qu'il faut apprendre à utiliser à
bon escient.
Stress, fatigue, voyage, régime, prises de
médicaments, la constipation s'invite
souvent dans notre vie. Or, pour retrouver
un bon transit, il est utile de respecter
quelques règles : prendre ses repas à
heures fixes, pratiquer une activité phy-
sique régulière, par exemple en mar-
chant une heure par jour. Pensez
également à boire au moins 1 litre d'eau
riche en magnésium (Hépar) et à
consommer sans modération des ali-
ments riches en fibre comme les lé-
gumes, les fruits de saison, les céréales
complètes (maïs, riz, sarrasin…), le soja,
les amandes, les pruneaux et les figues.
La pratique du yoga ou du tai chi contri-
bue aussi au relâchement nécessaire. Et
que même rire à gorge déployée pro-
voque un  excellent massage intestinal
naturel. Mais une constipation récente
qui dure, surtout après cinquante ans, est
un motif de consultation médicale.
L'homéopathie, des petites granules effi-
caces
- En cas de constipation lors de voyages,
Platina 5 CH, 5 granules 2 à 3 fois par jour.
- Une constipation avec une poussée hé-
morroïdaire, Collinsonia Canadensis 5
CH, 5 granules 2 à 3 fois par jour.
- En cas de constipation avec faux besoins
d'aller à la selle, Nux Vomica 9 CH, 5 gra-
nules 2 à 3 fois par jour.
- Si vous souffrez de blocage suite à une
chirurgie, Opium 9 CH, 5 granules 2 à 3
fois par jour.
Mais pour une constipation chronique, il
est utile de consulter un médecin homéo-
pathe afin d'avoir un traitement person-
nalisé.

Les plantes, des aides
toniques

Si vous aimez les tisanes, vous n'avez
que l'embarras du choix entre le psyl-
lium, la guimauve la Bardane, le Pissenlit,
l'Artichaut, (Herbier de France entre 2 et
4 €).Vous pouvez également faire une
cure de radis noir auquel vous ajouterez
un jus de citron, 1 ampoule par jour pen-
dant 21 jours avec un arrêt d'une semaine.
(Fitoform radis noir 10,50 €, Superdiet
radis noir 11,85 €).

Les graines de lin traiteront plus la
constipation chronique. Mettre 1 cuillère
de graines de  lin, écrasées dans un verre
d'eau et boire 2 à 3 fois par jour, On peut
aussi les prendre seules, les ajouter à du
yaourt, du muesli ou en tisane.

Les huiles essentielles,
un soulagement par les
massages

-En cas de constipation occasionnelle,
ayez le réflexe huile essentielle (HE) de
gingembre. On l'avale : 1 goutte HE dans
une cuillère d'huile végétale alimentaire
avant les repas. On se masse : 2 gouttes
d'HE pures sur le ventre*.

-Si vous souffrez de constipation chro-
nique, optez pour la formule complète à
avaler : 2 gouttes d'HE d'estragon, 2
gouttes d'HE de citron, 2 gouttes d'HE de
romarin à Verbenone dans une cuillère
d'huile végétale alimentaire avant les
repas. On se masse avec la  formule re-
laxante:1 goutte d'HE de petit grain biga-
rade, 1 goutte d'HE de gingembre, 1 goutte
d'HE de basilic exotique dans 2 gouttes
d'huile végétale de macadamia*.

Les massages seront à faire dans le
sens des aiguilles d'une montre deux fois
par jour pendant 1 semaine.
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CONSTIPATION OCCASIONNELLE 
3 SOLUTIONS SIMPLES

La constipation vient régulièrement vous perturber lors de vos déplacements professionnels, vos séjours chez des
amis ou à l’hôtel ? Des moyens simples peuvent vous aider à réguler votre transit.

Utiliser l’aromathérapie pour relancer le transit

Constipation : un symptôme qui peut gâcher la vie

Certaines huiles essentielles peuvent
vous aider à relancer votre transit, que ce
soit sous forme de massage ou en
traitement oral.
Traitement local
Massez doucement tout le ventre, dans le

sens des aiguilles d'une montre, avec la
préparation suivante : 
-2g d'huile essentielle (une demi-cuillère

à café) de sauge officinale, de thym et de
genévrier

-30g (8 c. à soupe) d'huile de tournesol ou
d'huile de carthame
Renouvelez l'opération 1 à 2 fois dans la

journée si nécessaire. 
Mélangez 5 gouttes d'huile essentielle de
basilic à 10 gouttes d'huile végétale.
Appliquez 2 à 3 fois par jour dans le bas du
dos et sur le ventre.
Traitement oral
Prenez 1 goutte d'huile essentielle de

sauge, thym et genévrier au moment du

repas, soit dans un grand verre d'eau ou
de jus de fruits, soit dans 1c. à café d'huile
d'olive, ou bien de miel de lavande, ou
tout simplement dans un peu de mie de
pain. Renouvelez 1 à 2 fois dans la
journée. 
Versez 1 goutte d'huile de gingembre
dans 1 c. à café d'huile d'olive. Prenez ce
mélange 3 fois par jour pendant quelques
jours.

La constipation n'est pas une maladie, c'est un symptôme.
Elle concerne tous ceux qui sont insatisfaits lorsqu'ils vont à
la selle, soit parce qu'ils ont des envies peu fréquentes, soit
parce que les selles sont difficiles à évacuer. Une gêne sans
gravité mais parfois bien gênante. Toutes les solutions pour
s'en sortir. Chez certains, la constipation apparaît de temps
en temps au cours d'un voyage, d'un changement des habi-
tudes de vie ou du régime alimentaire, puis disparaît d'elle-
même après quelques jours. Mais chez d'autres, la
constipation ne se fait pas oublier : elle se manifeste réguliè-
rement et même parfois de façon chronique. Lorsque l'adap-
tation de l'hygiène de vie n'a pas d'effet, lorsque les

traitements classiques sont inefficaces, elle finit vraiment par
perturber la qualité de vie.

Il n'existe pas une mais des
constipations

Les médecins font la différence entre la constipation de
transit liée à une faible motricité du côlon et à des selles dures
et sèches. La constipation terminale, elle, est surtout une dif-
ficulté d'expulsion. Enfin, la constipation fonctionnelle
concerne ceux chez qui aucune cause n'est trouvée et pour
qui, dans certains cas, les symptômes peuvent avoir une ori-
gine psychique. Heureusement, des traitements existent et

soulagent la plupart du temps. Pour ceux qui n'en sont pas
satisfaits, il y a du nouveau du côté des médicaments, des ap-
proches non médicamenteuses et alternatives et enfin de la
chirurgie. Il faut donc gravir chacune des étapes du traite-
ment, une par une, pour trouver celle qui soulage efficace-
ment...

Ça peut se compliquer ?
Les constipations chroniques et intenses peuvent entraî-

ner une incontinence fécale ou même urinaire après des an-
nées d'efforts de poussées. Il faut donc consulter si une bonne
hygiène de vie et des laxatifs bien suivis semblent inefficaces.

La constipation est le plus souvent liée à de
mauvaises habitudes : on ne boit pas assez
d'eau, on ne prend pas son temps aux toi-
lettes, on ne bouge pas suffisamment…
Quelques conseils simples peuvent suffire à
vous soulager.

Règle 1 : buvez
Boire au moins 1,5 litre d'eau plate tout au

long de la journée aide à hydrater et donc à
ramollir les selles et permet une meilleure
évacuation, à condition qu'elle soit riche en
sels minéraux : magnésium, calcium, bicar-
bonates (Vittel ou Hépar par exemple). Si
vous n'êtes pas fan de l'eau, alternez avec des
jus de fruits pas trop sucrés – le sucre
constipe –, des soupes et un peu de café et de
thé.

Le matin en vous levant, buvez un grand

verre d'eau froide : il déclenche un réflexe de
contraction au niveau de l'intestin.

Règle 2 : respectez vos besoins
Une des règles primordiales pour ne plus

être constipé, c'est d'aller aux toilettes lorsque
vous en ressentez l'envie. Bien sûr vous vous
en doutez, mais cette recommandation est
pourtant souvent négligée. On contourne le
problème, on se retient parce que ce n'est pas
le bon moment, on ne trouve pas de toilettes…
Ecoutez votre corps.  Essayez aussi d'aller aux
toilettes à heures fixes : votre organisme s'ha-
bitue peu à peu à des horaires réguliers.

Il est aussi important que vous preniez
votre temps, 15 minutes si nécessaire. Retar-
der ou négliger ce moment est le meilleur
moyen d'être constipé. Aux toilettes, vous
pouvez lire, écouter la radio, téléphoner…, ça

aide !
Règle 3 : bougez
Bouger stimule l'appareil digestif, ce qui

rend plus facile l'évacuation. Un métier et des
habitudes sédentaires n'arrangent donc rien
si vous êtes constipé. L'activité musculaire fa-
cilite le transit intestinal : marcher 30 mi-
nutes par jour ou faire quelques abdos
quotidiens permet d'améliorer la situation.
Vous pouvez aussi vous masser doucement le
ventre pour réveiller votre intestin.

L'acupression, la pression manuelle des
points d'acupuncture, peut aider à stimuler
les intestins. A l'aide du pouce et de l'index,
exercez une pression sur la partie reliant le
pouce et l'index de l'autre main pendant 2 mi-
nutes chaque jour, jusqu'à ce que le problème
disparaisse. Cette méthode est déconseillée

aux femmes enceintes.
Règle 4 : soyez vigilante en voyage
Changements d'habitudes, d'alimenta-

tion, difficultés à trouver des lieux adéquats
au bon moment… Il n'est pas rare d'être
constipé en voyage. Pour éviter ces désagré-
ments, dans l'avion ou le train, levez-vous ré-
gulièrement pour marcher. Soyez prévoyant
dès le début de votre séjour : buvez abondam-
ment tout au long de la journée, évitez le riz
et les pommes de terre les premiers jours,
préférez-leur des plats un tout petit peu épi-
cés. Enfin, avant de partir, glissez dans vos ba-
gages des laxatifs non irritants que vous
utiliserez dès que le problème commencera
à se manifester.

Si malgré ces mesures, les troubles persis-
tent, consultez votre médecin.

Luttez contre la constipation
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Le Nigeria réaffirme sa position constante
sur la juste cause du peuple sahraoui et
son droit à l'autodétermination

Cela est survenu lors de la
réception du ministre nigé-
rian, au siège de son minis-
tère, à l'ambassadeur de la
République sahraouie sortant,
Malainin Sidig selon l'agence
de presse sahraouie SPS.

La réunion a abordé, selon
la même source, «les déve-
loppements de la question du
Sahara occidental aux niveaux
international et africain, les
différents aspects de la coo-
pération et les moyens de dé-
velopper les relations histo-
riques entre les deux pays et
les deux peuples frères». Pour
sa part, au nom du gouver-
nement et du peuple de la Ré-
publique sahraouie, l'ambas-
sadeur a salué l'accompagne-
ment et le soutien historique
de l'Etat et du peuple nigé-
rians au peuple sahraoui dans
sa lutte.Il est à noter qu'à
l'image du fort soutien à la
cause sahraouie au niveau po-
litique dans ce pays africain,
le Nigéria dispose d'un vaste
mouvement de solidarité qui
comprend plusieurs organi-
sations pour soutenir le peu-
ple sahraoui dans sa lutte pour
la libération et l'autodétermi-
nation.

Le représentant du Front
Polisario en Espagne, Abdu-
lah Arabi, prend  officielle-

ment ses fonctions
Le représentant du Front

Polisario en Espagne,  Abdu-
lah Arabi, a pris officiellement
ses fonctions, samedi à Ma-
drid, a  rapporté l'Agence sah-
raouie SPS. Le représentant
du Front Polisario à l'Union
européenne, Oubi Bouchraya,
et le ministre des zones oc-
cupées et de la communauté
sahraouie à  l'étranger, Mo-
hamed Louali Akeik, ont été
chargés de présider cette  pre-
mière réunion, au siège du
Front Polisario dans la capi-
tale espagnole,  des délégués
sahraouis nouvellement nom-
més et des délégués dans l'Etat
espagnol.

Dans son discours en tant
que représentant sahraoui,
Abdulah Arabi a  appelé à la
coordination et à la planifi-
cation en tant qu'éléments
clés  pour promouvoir une
nouvelle étape de travail et
des actions visant à  relever
les défis auxquels est confron-
tée la lutte sahraouie dans
tout  l'Etat d'Espagne. 

Le responsable sahraoui a
également félicité l'ancienne
représentante,  Kheira Bulahi
Bad, pour son travail acharné,
soulignant ses efforts et sa  vi-
sion constants lors de sa pré-
sence à Madrid.

Pour sa part, Kheira Bulahi
a remercié ses collègues pour
leur  collaboration. L'a ctuelle
ministre de la Santé publique
a apprécié  l'expérience du
nouveau représentant et a in-
diqué que sa connaissance
approfondie de l'environne-
ment espagnol était un facteur
positif dans la  conduite d'un
programme d'action ambi-
tieux.

Oubi Bouchraya, et Moha-
med Louali Akeik ont souli-
gné pour leur part la  nécessité
de lancer un programme d'ac-
tion axé sur "la bataille juri-
dique  avec l'Union euro-
péenne, la mobilisation de
l'opinion publique et des  par-
tis politiques, la promotion
d'actions politiques dans les
zones  libérées de la RASD et
le renforcement des actions
dans les zones occupées  par
le régime marocain".

La ministre sahraouie des
Affaires sociales s'entretient
à Madrid avec le secrétaire
d'Etat espagnol aux Droits

sociaux
La ministre sahraouie des

Affaires sociales et de l'éman-
cipation des femmes, Suelma
Beiruk, s'est entretenue à Ma-
drid avec le secrétaire d'Etat
espagnol aux Droits sociaux,
Nacho Alvarez, rapporte sa-
medi l'Agence sahraouie of-
ficielle SPS. Lors de l'entre-

tient les deux responsables
ont abordé, selon la même
source, des questions d'intérêt
commun, tout en mettant en
évidence la situation du peu-
ple sahraoui et le processus
politique mené par la com-
munauté internationale dans
la recherche d'une solution
définitive au processus de dé-
colonisation du Sahara occi-
dental, dernière colonie en
Afrique. Lors de la réunion,
précise SPS, le secrétaire
d'Etat espagnol aux Droits so-
ciaux, Nacho Alvarez, a ex-
primé à la ministre sahraouie
«l'engagement de continuer
à coopérer pour aider les per-
sonnes handicapées et notre
solidarité avec le peuple sah-
raoui». Pour sa part, Mme Bei-
ruk a remercié M. Nacho Al-
varez pour la position expri-
mée, et a affirmé que l'enga-
gement envers le peuple sah-
raoui devait se concrétiser par
des actions politiques pouvant
conduire à une solution  dé-
finitive et pacifique au conflit
du Sahara occidental. «Il y a
toujours une grande respon-
sabilité pour l'Espagne, étant
donné qu'elle est toujours la
puissance administrante
chargée de mettre fin au pro-
cessus de décolonisation», a
ajouté le ministre tout en re-
nouvelant «l'espoir du peuple
sahraoui dans les mesures
que le nouveau gouvernement
espagnol peut prendre».

M. Nacho Alvarez qui était
accompagné de Jorge Uxo, di-
recteur de cabinet, José Luis
Celada, directeur général des
politiques en faveur des per-
sonnes handicapées, a trans-
mis à la délégation sahraouie
«les salutations du deuxième
vice-président du gouverne-
ment espagnol, Pablo Iglesias,
et du ministre de l'égalité,
Irene Montero».

La ministre sahraouie, était
accompagnée de José Luis
Martinez Donoso, directeur
général de la Fondation
ONCE, Alberto Dur?n, vice-
président exécutif de Funda-
cion ONCE, Mohamed Fadel
Mohamed, directeur de la
coopération du ministère sah-
raoui des Affaires sociales et
de la promotion de la femme,
et Mohamed Salem Hamudi
Abdelfatah, directeur des cen-
tres de handicap et des écoles
sensorielles.La délégation
sahraouie aura un vaste pro-
gramme de travail et des réu-
nions avec des organisations
espagnoles, organisées par la
Fondation ONCE, pour
connaître la réalité du mou-
vement associatif des per-
sonnes handica pées et établir
des programmes de coopéra-
tion au profit de la population
sahraouie dans la camps de
réfugiés et zones libérées de
la RASD, a indiqué l'agence
SPS.

BARRAGE DE LA RENAISSANCE: 
L'accord ouvrira 
des horizons de
développementconjoint
entre les Etats du Nil
(al-Sissi)

Le président égyptien, Abdel Fattah al-Sissi, a
estimé que l'accord sur le barrage de la Renaissance,
construit sur le Nil, ouvrira de vastes horizons de
coopération et de développement conjoint entre
les Etats du Nil (Egypte, Ethiopie, Soudan).

Le président al-Sissi a rencontré samedi l'envoyé
spécial du Premier ministre éthiopien, Hailemariam
Desalegn au Caire où les deux dirigeants ont discuté
de la question du grand barrage de la «Renaissance»
éthiopien. Après des années de discussions minis-
térielles difficiles entre les trois pays, de nouveaux
cycles de négociations ont repris à Washington
sous le parrainage des Etats-Unis et un accord final
devrait être conclu fin février.

«L'accord ouvrira de vastes horizons de coopé-
ration, de coordination et de développement conjoint
entre l'Egypte, l'Ethiopie et le Soudan et marquera
une nouvelle étape dans le développement des re-
lations entre ces pays», a déclaré le porte-parole
de la présidence égyptienne, Bassam Rady, dans
un communiqué, soulignant qu'il «devrait maintenir
l'équilibre des intérêts en tre toutes les parties».
Le communiqué souligne également la volonté de
l'Egypte d'oeuvrer au succès des négociations tri-
partites parrainées par Washington. De son côté,
le Premier ministre éthiopien a passé en revue la
question du barrage de la Renaissance à la lumière
de ce qui a été convenu jusqu'à présent dans le
cadre des négociations tripartites entre l'Egypte,
l'Ethiopie et le Soudan. L'Ethiopie, pays en amont
du bassin du Nil, a commencé à construire son
grand barrage hydroélectrique en 2011 sur le Nil
bleu, tandis que l'Egypte, pays en aval, s'inquiète
que le barrage puisse affecter sa part annuelle de
55,5 milliards de mètres cubes d'eau du Nil. Le
Soudan, qui à l'instar de l'Egypte, est également
en aval du bassin, voit les bénéfices qu'il pourra
tirer de la construction du barrage malgré les in-
quiétudes égyptiennes. La mise en eau du réservoir,
dont la capacité totale est de 74 milliards de mètres
cubes, pourrait prendre plusieurs années, c'est
néanmoins la lenteur de cette opération que privi-
légie l'Egypte pour éviter les effets négatifs d'une
pénurie de la ressource, un point essentiel de leurs
discussions. Le barrage devrait produire plus de
6000 mégawatts d'électricité et devenir le plus
grand barrage hydroélectrique d'Afrique une fois
terminé.

Le ministre nigérian des Affaires étrangères, Geoffrey Onyeama, a réitéré la position ferme
de son pays sur la juste cause du peuple sahraoui et son droit à l'autodétermination.

Les résultats provi-
soires de l'élection  pré-
sidentielle organisée sa-
medi au Togo seront an-
noncés au plus tard au-
jourd’hui,  a affirmé la
Commission électorale
. 

Dans un communi-
qué publié dans la nuit
de samedi à dimanche,
la CENI  réaffirme son
engagement à tout met-
tre en œuvre pour la
proclamation des  ré-
sultats provisoires du
scrutin présidentiel au
plus tard lundi.

La CENI invite tous
les candidats à respecter
"scrupuleusement" les
dispositions du code
électoral qui soulignent

que seule la CENI est
autorisée à proclamer
les résultats provisoires
de vote, suivi de la  pro-
clamation définitive par
la Cour constitution-
nelle.

Sept candidats sont
en lice, dont le président
sortant Faure Gnas-
singbé,  au pouvoir de-
puis 2005 et qui brigue
un quatrième mandat.
Parmi les autres candi-
dats, l'ancien Premier
ministre et ancien pré-
sident  de l'Assemblée
nationale Messan Ag-
beyomé Kodjo et l'an-
cien chef de file de  l'op-
position Jean-Pierre Fa-
bre se présentent
comme des "challen-

PRÉSIDENTIELLE AU TOGO : 
Les résultats provisoires connus 
au plus tard aujourd’hui (CENI) 

SOUDAN DU SUD: 
L'UE salue la formation
d'un gouvernement
d'union nationale

L'Union européenne (UE) a salué la mise
en place d'un gouvernement d'union na-
tionale au Soudan du Sud, estimant qu'il
s'agit d'«une étape clé vers la paix».
Dans une déclaration de son porte-parole,
samedi, l'UE s'est félicitée des efforts dé-
ployés par les différentes parties afin de
garantir la paix et la sécurité dans le pays.
L'UE a, en outre, fait part de sa «volonté
d'élargir et d'approfondir son partenariat
avec le Soudan du Sud», affirmant qu'elle
continuera de soutenir le peuple sud-sou-
danais dans sa quête du développement
économique et social.
Le président sud-soudanais, Salva Kiir, et
le chef de l'opposition, Riek Machar, se
sont accordés sur la formation d'un gou-
vernement d'union nationale à la date bu-
toir de samedi avec la nomination de M.
Machar comme premier vice-président.
Le président Kiir a souligné qu'il s'em-
ploiera, après la formation du gouverne-
ment, à assurer la sécurité et la stabilité
dans le pays jusqu'à l'achèvement de la
préparation de l'armée, et à poursuivre le
dialogue sur les questions en suspens qui
n'ont pas encore été résolues. Le président
sud-soudanais et Riek Machar se sont ainsi
entendus pour «gouverner ensemble»,
après de précédentes tentatives qui s'étaient
soldées par des échecs.

APS
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TERRITOIRES NON AUTONOMES: 
L'ONU doit continuer d'être un forum de
dialogue sur la décolonisation (Guterres)

"La décolonisation est un processus
qui doit être guidé par les aspirations
et les besoins des communautés vivant
dans les territoires", a déclaré M. Gu-
terres dans un discours à l'ouverture
de la première réunion de la session
2020 du Comité spécial des Nations
Unies sur la décolonisation, vendredi à
New York, au siège des Nations Unies.

"Les préoccupations des peuples des
territoires sont variées, et il est de notre
responsabilité collective d'amplifier
leurs voix", a-t-il ajouté devant les par-
ticipants, soulignant que depuis la créa-
tion de l'ONU en 1945, plus de 80 an-
ciennes colonies ont accédé à l'indé-
pendance. Aujourd'hui, 17 territoires
subsistent, principalement dans les
Amériques et le Pacifique. Beaucoup
sont même confrontés à "des défis très
réels et urgents", a-t-il déclaré au comité,
notant que les peuples de c es 17 terri-
toires "attendent toujours que la pro-
messe d'autonomie soit tenue". "Nous
devons continuer de servir de forum
pour un dialogue constructif entre les
territoires et les puissances adminis-
trantes afin de permettre aux peuples
des territoires de prendre des décisions
éclairées quant à leur avenir", a en outre
indiqué M. Guterres, qui a rappelé à
l'occasion que 2020 marque la dernière
année de la troisième Décennie inter-
nationale de l'élimination du colonia-
lisme. Les territoires non autonomes
sont le Sahara occidental en Afrique,
Anguilla, les Bermudes, les îles Vierges
britanniques, les îles Caïmans, les îles
Falkland (Malvinas), Montserrat, Sainte-
Hélène, les îles Turks et Caicos et les
îles Vierges américaines des Etats de
l'Atlantique et des Caraïbes, Gibraltar
en Europe et aux Samoa américaines,
en Polynésie française, à Guam, en Nou-
velle-Calédonie, à Pitcairn et à Tokelau
dans le Pacifique. Dans un nouveau rap-
port soumis en septembre 2019 à l'As-
semblée générale de l’ONU sur la ques-
tion du Sahara Occidental, Antonio Gu-
terres avait rappelé que la quatrième
commission chargée de la décolonisation
et le Comité spécial de la décolonisation,

dit comité des 24, abordent le dossier
du Sahara Occidental dans "le cadre des
questions relatives à la décolonisation".

"La Commission des questions poli-
tiques spéciales et de la décolonisation
(Quatrième Commission) de l’Assemblée
générale et le Comité spécial chargé
d’étudier la situation en ce qui concerne
l’application de la Déclaration sur l’octroi
de l’indépendance aux pays et aux peu-
ples coloniaux l’examinent quant à eux
dans le cadre des questions relatives
aux territoires non autonomes et à la
décolonisation", a-t-il souligné.

Le Conseil de sécurité, a-t-il rappelé,
a "appelé de ses vœux dans des résolu-
tions successives à une solution politique
juste, durable et mutuellement accep-
table qui permette l’autodétermination
du peuple du Sahara occidental".

Le Comité spécial de la décolonisation
examine l'application de la Déclaration
de l'Assemblée générale de 1960 sur

l'octroi de l'indépendance aux pays et
aux peuples coloniaux.

Le Comité a été créé en 1961 par l'As-
semblée générale, dont il est l'organe
subsidiaire chargé de la question de la
décolonisation, conformément aux dis-
positions de la résolution 1654 (XVI) en
date du 27 novembre 1961. Le Comité
spécial, qui a commencé ses travaux en
1962, examine chaque année la liste des
territoires non autonomes auxquels
s'applique la Déclaration. Il entend les
déclarations de représentants des ter-
ritoires non autonomes lors de ses ses-
sions annuelles, envoie des missions de
visi te dans ces territoires et organise
chaque année des séminaires régionaux.
L'engagement des Nations Unies découle
du principe de l'égalité des droits et de
l'autodétermination des peuples, comme
le stipule la Charte des Nations Unies,
le document fondateur de l'Organisa-
tion.

SITUATION EN SYRIE: 
Erdogan annonce 
un sommet  avec les
dirigeants russe,
français et allemand

Le président turc, Recep Tayyip Erdogan, a an-
noncé, samedi, la tenue d'un sommet le 5 mars
avec les dirigeants russe, français et allemand pour
évoquer la situation dans la province d'Idleb, dernier
bastion des terroristes dans le nord-ouest de la Sy-
rie.

«Nous allons nous réunir le 5 mars», a déclaré
M. Erdogan dans un discours télévisé, après des
discussions téléphoniques, vendredi, avec le pré-
sident russe Vladimir Poutine, le président français
Emmanuel Macron et la chancelière allemande
Angela Merkel pour évoquer la tenue d'un sommet
quadripartite sur la Syrie afin de tenter d'arrêter
les combats et la crise humanitaire en cours.

Le président turc n'a pas précisé où devrait se
tenir ce sommet. La Russie s'est opposée mercredi
à l'adoption par le Conseil de sécurité de l'ONU
d'une déclaration réclamant une cessation des hos-
tilités et le respect du droit international humanitaire
dans le nord-ouest de la Syrie, proposée par la
France.

USA
Sanders gagne la
primaire démocrate du
Nevada, conforte son
statut de favori

Bernie Sanders a remporté haut la main samedi
le vote dans l'Etat américain du Nevada pour la
primaire démocrate, s'installant fermement dans
la position de favori pour aller défier le président
Donald Trump à l'élection du 3 novembre.

Les chaînes de télévision américaines ont déclaré
la victoire du sénateur sur la base de projections et
de résultats préliminaires lui donnant un très large
avantage sur le trio composé de l'ancien vice-pré-
sident Joe Biden, du modéré Pete Buttigieg et de la
sénatrice Elizabeth Warren. Félicitant Bernie Sanders
pour sa victoire, Pete Buttigieg a cependant lancé
une ferme mise en garde contre le danger, selon
lui, de désigner pour porter les couleurs du parti
un socialiste pour qui le capitalisme est «à l'origine
de tous les maux».

«Le sénateur Sanders croit en une révolution
idéologique inflexible, qui oublie la plupart des
démocrates, sans parler de la plupart des Améri-
cains», a lancé M. Buttigieg, qui cherche à se pré-
senter en meilleur atout pour battre Donald Trump.

L'ONU doit continuer d'être un forum de dialogue sur la décolonisation au moment où 17
territoires à travers le monde attendent toujours d’être autonomes, a affirmé le secré-

taire général de l'organisation, Antonio Guterres.

La montée des partis de l'ex-
trême droite en Europe commence
à inquiéter sérieusement aussi
bien les gouvernements que les
citoyens eu égard de la multipli-
cation des actes xénophobes à l'en-
contre des étrangers et particu-
lièrement les musulmans, en leur
reprochant notamment le fait de
nourrir la haine par leur discours
anti-migrants.

En Allemagne, après le tout
dernier acte xénophobe a été com-
mis, mercredi passé, à Hanau,
près de Francfort contre deux bars
à chicha tuant au moins neuf per-
sonnes, une vague d'indignation
a été suscitée auprès aussi bien
des autorités que des habitants de
la région contre ces «actes bar-
bares» les attribuant ouvertement
aux partis de l'extrême droite, exi-
geant par la même une surveil-
lance accrue à l'endroit de ces par-
tis.

«Nous savons depuis longtemps
que les paroles peuvent être suivies
d'actes et les élus du peuple ne
peuvent se dédouaner de cette res-
ponsabilité», a estimé le président
de la chambre des députés, Wolf-
gang Schkuble, dans une interview

samedi au quotidien Handelsblatt.
Le président de la chambre des
députés a cité nommément le prin-
cipal pa rti d'obédience d'extrême
droite, à savoir, l'Alliance pour
l'Allemagne (AfD), disposant de
89 élus au sein du parlement à
l'issue des élections législatives de
2017.

«Le problème est que l'AfD ne
connaît aucune limite», a ajouté
M. Schkuble, membre du parti
conservateur d'Angela Merkel, qui
va jusqu'à qualifier de «fasciste»
le chef de file de l'aile la plus ra-
dicale du mouvement d'extrême
droite, Björn Höcke.

Le secrétaire général du parti
social-démocrate SPD, partenaire
des conservateurs au pouvoir à
Berlin, Lars Klingbeil, a lui qualifié
l'AfD de «bras politique» des élé-
ments les plus radicalisés de la
mouvance d'extrême droite et de
ceux qui épousent ses thèses, à
l'instar de l'auteur des attentats
de Hanau qui ont fait 9 mots.

Les autorités allemandes ayant
déploré ces actes racistes ont dé-
cidé de renforcer la sécurité do-
rénavant dans tous les endroits
publics et à forte affluence.

«L'Allemagne allait  augmenter
la présence policière dans tout le
pays particulièrement au niveau
des sites sensibles», a déclaré ven-
dredi, le ministre allemand de
l'Intérieur, Horst Seehofer. Dans
ce sens, les autorités ont mené,
au courant de la semaine écoulée,
des raids contre un groupe extré-
miste de droite et arrêté 12 suspects
accusés d'avoir planifié des at-
taques terroristes, affirme-t-on.

Dans le même sillage, des in-
tellectuels et de nombreuses or-
ganisations humanitaires se sont
soulevés en fin de la semaine écou-
lée en France contre le discours
du président de la République,
Emmanuel Macron, portant sur
l'interdiction à partir de 2024 de
l'accueil des imams des pays mu-
sulmans sur le territoire français
pour prêcher dans des mosquées.

Discours «discriminatoires» aux
conséquences dramatiques 
Le discours de Macron a été in-

terprété tout bonnement par ces
derniers de «raciste et d'islamo-
phobe  satisfaisant l'une des re-
vendications du parti de l'extrême
droite en France», en l'occurrence

le Front national (FN) lequel de
temps en guerre contre les mu-
sulmans et ne se gênant pas à de-
mander à chaque occasion des
«restrictions et un contrôle excessif
sur les lieux de culte musulmans
et l'expulsion d'une bonne partie
d'entre eux».

La recommandation de Macron
a été aussi jugée par des intellec-
tuelles d'«irréfléchie» tant elle
ignore que dans l'Hexagone l'ap-
prentissage de la culture arabo-
musulmane est complètement dif-
ficile sinon impossible. Chose qui
va compliquer davantage la donne,
indique-t-on. Par ailleurs, en Italie,
la montée des partis de l'extrême
droite et leur haine à l'endroit des
migrants a poussé des citoyens,
militants et organisations huma-
nitaires jusqu'à organiser des ma-
nifestations contre les décisions
du gouvernement prônant l'em-
pêchement aux bateaux humani-
taires apportant de l'aide aux mi-
grants coincés en pleine mer de
débarquer en Italie.

«La politique anti-migration de
l'Italie doit faire l'objet d'une re-
fonte totale», ont réclamé les ma-
nifestants, s'en prenant particu-

lièrement au parti de Matéo Sal-
vini, ministre de l'Intérieur. En
Italie, les autorités ont procédé
même à l'emprisonnement des
activistes et des commandants de
bord des bateaux des ONG. Matéo
Salvini, le chef du parti, La Ligue,
est qualifié aussi de «xénophobe
et raciste» en Italie, compte tenue
de ses positions en défaveur de la
cause palestinienne prônant no-
tamment le transfert de l'ambas-
sade d'Italie en Israël à El Qods
occupée. Les Italiens sont dans
leur grande majorité, selon les
médias locaux, contre cette option
qui n'est autre ,a joute-on, qu'une
manœuvre visant à faire plaisir
au président américain Donald
Trump. Le discours haineux des
partis de l'extrême droite contre
l'arrivée des migrants a été à l'ori-
gine de drames ayant couté la vie
à plus de 15 000 personnes en mer
entre 2015 et 2019, selon des chif-
fres officiels de l'UE. A rappeler
que la victoire et la montée des
partis de l'extrême droite lor s des
différentes élections est le fruit
uniquement du «populisme et la
stigmatisation des étrangers».

APS

UE
Actes racistes en Europe : inquiétude face 
à la montée de l'extrême droite
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RÉPUBLIQUE ALGÉRIENNE DÉMOCRATIQUE ET POPULAIRE

Gelés depuis 2012,   en vertu d’une
politique de contrôle des pris instituée
par  l’ancien président Barack Obama, les
prix des noms de domaine devraient
bénéficier des largesses du prédisent
Trump  qui a levé cette contrainte en libé-
ralisant les prix. Dans ce cadre, VeriSign a
commencé les négociations avec l’ICANN
qui ne semble pas opposée à la démarche.
Ainsi le prix du .com. ,  resté depuis 2012 à
7,85 ,dollars par an devrait connaitre une
augmentation qui sera applicable égale-
ment « pour les noms de domaine .net,
.name, .web et .jobs qui sont également
sous le contrôle de VeriSign » précise le
site français 20minutes.fr, dans un article
mis en ligne le 20 février qui nous
apprend par ailleurs que cette  « augmen-
tation de 7 % par an sera effective pendant
4 ans avant de stagner pendant deux
années pour ensuite, réaugmenter de 7 %

par an pendant 4 ans. En 2026, le prix
d’un nom de domaine. com coûtera 10,26
dollars. » Pour sa part, VerSign devra s’ac-
quitter dès le début de l’année prochaine
d’une somme de 4 million de dollars
équivalent à des frais  que lui réclame
l’ICANN pour   « mener, faciliter ou soute-
nir des activités qui préservent et amélio-
rent la sécurité, la stabilité et la résilience
du DNS ». Les autres  propriétaires de
noms de domaine pestent sans pouvoir y
changer grand-chose d’autant que l’ac-
cord conclu entre VeriSgn et l’ICANN est
soutenu par l’entourage du président
Trump  et que l’instance de nommage et
d’adressage de l’internet ICANN « assure
respecter les choix du ministère du
Commerce en autorisant l’entreprise pri-
vée à augmenter ses prix », rapporte
20minutes.fr.           

DKnews

L'Association des Diplomates Algé-
riens  Retraités  (ADAR) a tenu, le 17
février 2020, son Assemblée Générale
Ordinaire Annuelle.

Après avoir examiné et débattu les
points inscrits à l’ordre du jour, les mem-
bres  de l’Assemblée Générale ordinaire
annuelle, en présence d’un huissier de
justice, ont approuvé ce qui suit :

1-les rapports moral, d’activités et fi-
nancier  présentés par le Président sortant
pour la période de sa gestion et lui ont
donné quitus;

2-le choix de M. Adib BOUCENNA  en
sa qualité de commissaire aux comptes
;

3-le Règlement  Intérieur de l’Asso-
ciation avec entrée en vigueur immédiate
;

4-le programme d’activités pour l’an-
née 2020 ainsi que le budget proposés
par le Bureau Exécutif  ;

5-la reconduction, pour l’année 2020,
du montant de la cotisation annuelle ;

6-les démissions du Président et du
troisième Vice-Président ;

7-l’élection, à bulletin secret, de deux
nouveaux membres ;  

8-la nouvelle composition du Bureau
Exécutif présidé par M. Ameur BETKA. 

Le Président entrant : 
Ameur BETKA

NOMS DE DOMAINE SUR INTERNET
Ça coutera plus cher
La société américaine VeriSign   qui dispose de l’exclusivité de

la vente des noms de domaine populaires comme.com, en
vertu de la configuration de la gouvernance technique de

l’internet , convenue en 1998 par les Américains qui en ont
confié la charge à l’ICANN,est entrain de faire pression pour

obtenir une augmentation de  ses tarifs. 

COMMUNIQUE

MANAGEMENT DE SAMSUNG
En quête de bonne gouvernance

A la surprise des observateurs et analystes qui suivent le management es grands
conglomérats de la haute  technologie,  Samsung a laissé s’installer aux commandes
son conseil d’administration  ‘’un administrateur non exécutif’’ suite à la démission de
Lee Sang-hoon, la semaine dernière après  sa condamnation pour violation des lois
relatives au  marché du travail.  Le nouveau patron du management du conseil d’admi-
nistration du conglomérat sud-coréen  « Park Jae-Wan est administrateur non exécutif
de Samsung depuis mars 2016. Il a été ministre de la stratégie des finances de 2011 à 2013
en Corée du Sud. Il dirige également les comités d'audit et de gouvernance du conseil
d'administration », peut-on lire dans un papier du site zdnet.fr inséré le 21 février
dernier.  Comme s’est une première  dans l’histoire de ce groupe,  ce dernier a tenté de
justifier ce choix  en expliquant que  cela « renforcerait l'indépendance du conseil et la
transparence de la gestion ». Ce site a également appris que Salsung  a aussi « proposé
que son directeur de la division TV, Han Jong-hee, et son directeur financier, Yoon Ho
Choi, soient nommés directeurs exécutifs », et que ces propositions de «  nominations
sont en attente d'approbation. Elles pourront être confirmées lors de l'assemblée
annuelle des actionnaires de Samsung le 18 mars prochain », ajoute zdnet.fr           

DKnews
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ART
Une exposition collective d’arts
plastiques sur le patrimoine historique
algérien à Alger

Une exposition
collective d’arts
plastiques s’est

ouverte, samedi à
Alger, regroupant

13 artistes des
quatre coins du

pays qui ont
présenté leurs

œuvres ayant pour
thème le patrimoine

algérien.

Le café culturel
«thaziri» (lune) a
consacré samedi
sa deuxième ren-
contre à l’état des
lieux du théâtre
d’expression ama-
zighe en Algérie
dressé par plu-
sieurs intellectuels
et amateurs du
père des arts.

Un des invités
de la rencontre te-
nue au siège de
l’office communal
de la culture, du
tourisme et du
sport, le commis-
saire du festival na-
tional de théâtre
amazigh, Salim
Souhali a relevé
que les onze édi-
tion du festival ont
permis à ce théâtre
de sortir de son
‘‘carcan patrimo-
nial’’ et s’ouvrir
sur la pensée uni-
verselle et les di-
verses cultures du
monde.

Pour l’écrivain
et acteur de la

scène culturelle,
Brahim Tazagha-
ret, le théâtre ama-
zigh en Algérie a
réussi à faire bond
en avant reflété par
la qualité des œu-
vres montées qui,
a-t-il noté, sont
passées à un stade
coopération ma-
ghrébine comme
en témoigne la
pièce lauréate du
prix du meilleur
spectacle à la der-
nière édition du
festival national du
théâtre amazigh et
intitulée «Yema n’
dzaïr» (Ma mère,
l'Algérie) qui a été
montée par l’asso-
ciation Ithrène
Tkerbousset de
Bouira et mise en
scène par une réa-
lisatrice tuni-
sienne.

Le même in-
terve nant a fait
état d’un projet
pour la création
d’une association
des amis du festi-

val culturel de
théâtre amazigh
qui œuvrera à pro-
mouvoir ce festival
et rechercher
d’éventuels spon-
sors pour réduire
l’insuffisance du
budget consacré à
cette manifestation
culturelle. Dans
son intervention,
le Dr. Rahma Ben-
seghir a donné une
lecture du specta-
cle traditionnel
''Chayeb Achoura''
présenté à ce jour
dans la région de
T’kout (Batna).

Les interve-
nants ont abordé
les questions de
promotion du
théâtre notam-
ment d’expression
amazigh ainsi que
du café culturel
qui est une initia-
tive de jeunes
membres du bu-
reau de wilaya de
l’association natio-
nale des jeunes bé-
névoles citoyens.

BATNA : 
Le café culturel discute
l’état des lieux du
théâtre d’expression
amazighe en Algérie

Une trentaines de
tableaux à l'huile re-
présentant les diffé-
rents écoles d'art dont
l'impressionnisme,
l'expressionnisme et
le réalisme en sus des
fresques ont été pré-
sentés à la galerie
«Taous» sous le thème
«lumière d'Algérie».
Venu de Ain Temou-
chent, l'artiste Talbi
Abd Elhadi a exposé
plusieurs de ses œu-
vres impressionnistes
marquées par des cou-

leurs vives et dégra-
dées notamment en ce
qui concerne les
contrastes et les om-
bres. Un autre expo-
sant de Chlef, Ahmed
Zerib a illustré cer-
tains paysages de sa
région dans ses toiles
réalistes reflétant la
nature morte avec un
usage «astucieux» de
lumières. Du fin fond
du Sahara, précisé-
ment de Tamanrasset,
l'artiste peintre Noui-
cer Nadjem a apporté

sa contribution en ex-
posant deux tableaux
mettant en valeur la
richesse et la diversité
culturelle dans sa wi-
laya telle que les cos-
tumes et les bijoux des
Touaregs. Ouverte
jusqu'au 15 mars pro-
chain, l'exposit ion
compte également des
œuvres de photogra-
phie faites par Amel
Dekkar et en sculpture
de Zoulikha Rediza.

S'exprimant à cette
occasion, la fondatrice

de la galerie, Mihoub
Amel qui a fait des
études en histoire des
arts à Paris a indiqué
que «cette exposition
regroupe des artistes
expérimentés et d'au-
tres débutants venus
des différentes wilayas
du pays. La galerie
«Taous» est un espace
dédié aux arts plas-
tiques, fondé en 2018
qui a abrité plusieurs
expositions collectives
et ateliers d'appren-
tissage.
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Programme de la soirée

Après «Essaye moi» et
«King Guillaume», deux
films qui participaient de
la veine poétique de
Pierre-François Martin-
Laval, l'ex-Robin des bois
s'est attaqué à une BD po-
pulaire de Pic et Erroc
pour signer une comédie
bien plus dans les canons
du genre en France. De
fait, ces profs ne sont pas
forcément des plus subtils
mais certains gags font
mouche et le casting,
sympathique, emporte
l'adhésion. 

21:05
Les profs

21:05 21:05 21:05

Claire a finalement ac-
cepté d’aider Gabriel dans
sa mission au prix de
grands dangers. Traquée,
elle s’approche néan-
moins de Birgit pour obte-
nir des informations sur
Hexatom. Lukas, de son
côté, ne se doute pas que
les investisseurs avec qui
il traite sont en réalité les
hommes qui suivent
Claire. Mais il commence
à avoir des doutes sur sa
femme et la soupçonne de
lui cacher quelque chose.
Pendant ce temps, Zack
rencontre son père à l’oc-
casion d’un cours de
plongée, ne se doutant pas
de sa véritable identité. 

Comment bien s'habiller, se
nourrir, se déplacer durant
l’hiver ? Ce numéro se penche
sur les moyens efficaces de
s’adapter au grand froid. Au
Québec, Jamy participe à une
expédition autour du lac Si-
moncouche, au cours de la-
quelle il doit dormir sous la
tente par – 35 °C, creuser la
glace pour trouver de l’eau et
fabriquer un igloo. A Rungis,
dans le Val-de-Marne, Eglan-
tine et le médecin généraliste
Alexandre Fuzeau, alias «Dr
Ice», champion de nage en
eaux glacées, expliquent com-
ment l'organisme peut
s'adapter à des températures
extrêmes. Puis à Flaine, en
Haute-Savoie, Eglantine déli-
vre des conseils pour garder
le contrôle du volant sur une
route verglacée, avec un
instructeur. 

20:07

Les sondages ne sont
pas en faveur du «oui»
au référendum, ce qui
préoccupe Philippe. Sur
les conseils de Naïma, il
va trouver Amélie pour
lui demander de se
faire discrète. Mais
alors que la présidente
s'arrête devant la pré-
fecture pour dialoguer
avec des opposants, elle
est giflée par un
homme mécontent. Ce
dernier est un adepte
des vidéos antisystème
d'un certain Chris-
tophe Mercier. Pendant
ce temps, Michel Vidal
continue de faire cam-
pagne pour le «non». 

Samouraï-Sudoku n°2396
Les problèmes de sudoku samouraï se composent de cinq grilles
desudoku entrelacées. Les règles standard du sudoku s'appliquent à
chacune de ces cinq grilles. Placez les chiffres de 1 à 9 dans les cases
vides de chaque grille. Chaque ligne, chaque colonne, et chaque ré-
gion 3 x 3 doit contenir une fois les chiffres de 1 à 9.

Chaque sudoku samouraï a une solution unique et peut être résolu
par la logique pure.

L'année n'est jamais si
longue que la veille de Noël

ne soit trop courte. 
Citation de Noël ; Le dictionnaire des

proverbes danois (1757)

Jeux

Ve
rt

ic
al

em
en

t :
 

1 - Elle envoie paître le bétail à la montagne
2 - Respirera avec gène - Pronom de commère
3 - Déshydraterai - Fut obligé
4 - Laxatif - S'immiscera
5 - Réduisit la voilure - Vieux bison
6 - Tins bon
7 - Coups de pieds en vache - Forcerie
8 - Bien dans le coup - Il vaut l'actinium - Mettre
en ordre
9 - Va bien - Grande quantité - Septième grecque
10- Facilement irritables

H
or

iz
on

ta
le

m
en

t:
 

A - Mit de côté
B - Echouer - Joint
C - Sera donc dans la lune - Fin de verbe
D - Glaciers en préparation - Sujet favori
E - Elue mais dans l'agenda - Noix à cachou
F - Futur daguet - Terme de diplôme - Note
G - Grosse planète - Bon conservateur
H - Dominera
I - Brésilien pas trés rapide - Finasser 
J - Cheval de bataille
K - Tribunal - Arme de truite
L - Accumuleras 

Baron Noir Mariés au premier
regard

Mots croisés n°2396

Lundi 24 février 2020

Mirage

Malgré leur taux de com-
patibilité de 78 %, le ma-
riage de Sylvain et Sarah
n'a pas eu lieu. De leur
côté, Adrien et Mélodie,
Joachim et Elodie ainsi
que Solenne et Matthieu
se sont dit oui à la mairie
de Grans, dans les
Bouches-du-Rhône, de-
vant leurs proches et
amis. Après le mariage,
les jeunes couples appren-
nent à mieux se connaître
lors du voyage de noces.
Des séjours idylliques
pour les uns, mais tendus
pour d'autres... Certains
tourtereaux auront des
différends, voire vivront
des crises qui les feront
douter. Ils vont décider
s'ils poursuivent l'expé-
rience. 

Le monde de Jamy



Solution
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Mots fléchés géants de force 1 à 3 n°1096
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CYCLISME: 
Jack Haig remporte la
4e étape du Tour
d'Andalousie

Le coureur australien de Mitchelton-Scott Jack
Haig (26 ans) s'est emparé de la quatrième étape
du Tour d'Andalousie ce samedi entre Villanueva
Mesia et Grenade (125,0 km), et se repositionne à
la troisième place au général. 

L'Australien a remporté cette troisième étape,
plus courte, devant leader du général et vainqueur
de l'étape de la veille, le Danois d'Astana Jakob Fu-
glsang (34 ans) et devant le Basque de Bahraïn -
Mc Laren, Mikel Landa (30 ans), arrivés dans le
même temps. 

Septième la veille après avoir mal négocié le
dernier virage à Ubeda, Haig a eu le meilleur coup
de pédale dans le final à Grenade ce samedi, en
coupant la ligne d'arrivée en tête du groupe de fa-
voris. 

Au général, l'Australien gagne trois places et se
repositionne sur la plus petite marche du podium,
à 35 secondes du leader, le Danois Fuglsang, tenant
du titre et qui lance sa saison sur cette «Ruta del
Sol» («Route du soleil» en espagnol). 

Entre eux, Landa est à quatorze secondes du
leader. Tout se jouera donc dimanche sur la cin-
quième et dernière étape du Tour d'Andalousie,
lors d'un contre-la-montre individuel de 13 km
autour de Mijas (sud de l'Espagne). 

BASKET / BAL
(CONFÉRENCE SAHARA) : 
Le GS Pétroliers
débutera face au
Petro Luanda d'Angola 

Le club de basket-ball algérien GS Pétroliers,
versé dans la conférence Sahara de la Ligue africaine
de basket-ball (BAL), débutera la saison régulière
face au Petro d'Angola le 14 mars à Dakar (Sénégal),
selon le programme de la BAL publié samedi. 

Les Pétroliers joueront leur deuxième match
face à GNBC de Madagascar le 11 avril à Luanda
(Angola), avant d'enchainer le 12 avril face à l'AS
Douanes du Sénégal. 

Les Algériens joueront leurs deux dernières
rencontres au tournoi de Salé (Maroc), respecti-
vement, face à l'AS Salé (8 mai) et l'AS Police du
Mali (9 mai). 

Les six autres équipes qualifiées pour la saison
régulière de la BAL, composent la conférence Nil,
qui regroupe le Zamalek (Egypte), les Patriots
(Rwanda), les Rivers Hoopers (Nigeria), l'US Mo-
nastir (Tunisie), les FAP (Cameroun) et le Ferro-
viario Maputo (Mozambique). 

Les rencontres de la saison régulière de la BAL
dont le coup d'envoi est programmé le 13 mars à
Dakar se dérouleront également au Caire, à Lagos,
à Luanda, à Salé et à Monastir, alors que la capitale
du Rwanda, Kigali, abritera le +Final four+. 

Pendant la saiso n régulière, les 12 équipes joue-
ront chacune cinq matches. 

A l'issue d'un total de 30 matches, les trois meil-
leures équipes de chaque conférence seront qua-
lifiées pour un «Super 6» dont les quatre premiers
se rencontreront ensuite à la fin du printemps à
Kigali lors d'un +Final four+ (demi-finales à éli-
mination directe et finale). 

La prestigieuse National basket-ball association
(NBA) et la Fédération internationale de basket
(FIBA) avaient annoncé en février 2019 la création
de ce championnat professionnel en Afrique dans
ce qui constitue la première implication de la NBA
dans une compétition en dehors d'Amérique du
Nord. 

Programme des rencontres de la saison régulière
du GS Pétroliers :
Samedi 14 mars / A Dakar (Sénégal) :
GS Pétroliers (Algérie) - Petro Luanda (Angola)
Samedi 11 avril / A Luanda (Angola) :
GS Pétroliers (Algérie) - GNBC (Madagascar)
Dimanche 12 avril / A Luanda (Angola) :
GS Pétroliers (Algérie) - AS Douanes (Sénégal)
Vendredi 8 mai / A Salé (Maroc) :
AS Salé (Maroc) - GS Pétroliers (Algérie)
Samedi  9 mai / A Salé (Maroc) :
AS Police (Mali) - GS Pétroliers (Algérie).

APS

HAND/NATIONALE 1 (MESSIEURS) :
Le MC Oran valide son billet 
pour les play-offs avant l’heure

En effet, les Oranais par-
tagent la première place au
classement du groupe
Ouest avec l’O. Maghnia.
Ces deux équipes sont as-
surées de participer au
tournoi d’accession auquel
prendront part aussi les
deux premiers des poules
Centre et Est. «Nous avons
réussi à atteindre notre pre-
mier objectif de la saison,
à savoir la qualification aux
play-offs, il nous reste en-
core à réaliser le principal
objectif qui est le retour en
Excellence», a déclaré di-
manche à l’APS l’entraî-
neur du MCO, Sid-Ahmed
Tab. Relégué en Nationale
1 à l’issue de l’exercice 2017-
2018, le club phare de la ca-
pitale de l’Ouest, jadis fierté
de la petite balle algérienne,
tient énormément à décro-
cher l’un des deux billets
donnant accès à la cour des
grands à l’issue des play-
offs. «On va tout faire pour
que le MCO retrouve la
place qui est la sienne

parmi l’élite. Le club a tra-
versé des moments diffi-
ciles ces dernières années
et il est temps pour qu’il
renaisse de ses cendres», a
encore dit le technicien ora-
nais. Mais pour le moment,
l’ambiguïté demeure in-
tacte concernant la date et
le lieu du tournoi d’acces-

sion, ce qui perturbe déjà
les plans du staff technique
des «Rouge et Blanc», selon
le même interlocuteur. 

«La fédération algé-
rienne est censée trancher
la date et le lieu du tournoi
d’accession car ça nous per-
met de prendre nos dispo-
sitions nécessaires, et aussi

et surtout tracer notre pro-
gramme de préparation en
prévision de la phase finale
qui sera décisive pour les
six clubs qualifiés», a sou-
ligné Sid-Ahmed Tab, dont
l’équipe a obtenu jusque-
là 13 points en huit matchs
(6 victoires, 1 nul et 1 dé-
faite). 

En remportant le derby face au CHT Oran (23-22) lors de la précédente journée, le
MC Oran a validé son billet pour les play-offs du championnat de Nationale 1 de
handball (messieurs) avant deux journées de la fin de la première phase de la
compétition. 

AVIRON : 
Le président
de la
Fédération
internationale
en visite de
travail à
Alger demain
et mercredi 

Le président de la Fédé-
ration internationale des
sociétés d'aviron (FISA),
Jean-Christophe Rolland,
effectuera mardi et mer-
credi une visite de travail à
Alger où il aura des entre-
tiens avec de hauts respon-
sables du sport algérien sur
les prochaines échéances
dont les Jeux méditerra-
néens-2021 d'Oran, a-t-on
appris dimanche du Comité
olympique et sportif algé-
rien (COA). 

Au cours de son séjour à
l'invitation du président du
COA Mustapha Berraf, le
responsable français, éga-
lement membre du Comité
international olympique,
«aura à discuter des pro-
chains Championnats
d'Afrique d'aviron qui se
tiendront à Alger en sep-
tembre 2020 avec le
concours de la Fédération
algérienne de la discipline»,
précise la même source.
L'ancien champion du
monde et olympique abor-
dera, par ailleurs, la ques-
tion de «l'inscription de
cette discipline aux Jeux
méditerranéens de 2021 et
procédera, à cet effet, à l'ins-
tallation du Coordinateur
africain pour cette compé-
tition». Anep : 2016004029 du 24/02/2020DK NEWS
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LIGUE 2 : 
L’ASM Oran
continue de
souffler le chaud
et le froid

L’ASM Oran, qui restait sur une cin-
glante défaite à Boussaâda (6-0) mardi
passé, a remporté samedi le derby de
l’Ouest face au dauphin de la Ligue 2 de
football, le WA Tlemcen (3-2), même en
l'absence de ses supporters, continuant
ainsi de souffler le chaud et le froid. 

Les Oranais, toujours en course en
Coupe d’Algérie après leur brillante qua-
lification aux huitièmes de finale face à
l’USM Alger (Ligue 1), ont ainsi bien
réagi samedi au stade Habib-Bouakeul
face au WAT qui, lui, a encore prouvé
son impuissance en dehors de ses bases. 

L’entraîneur de l’ASMO, Salem Laoufi,
a évidemment valorisé ce succès dans
ses déclarations d’après-match, rendant
hommage à ses joueurs «qui ont réussi
à surmonter tous les obstacles, eux qui
souffraient énormément sur le double
plan physique et psychologique», a-t-il
souligné. 

«Nous avons demandé qu’on nous
décale d'au moins 24 heures cette ren-
contre en raison du long trajet qu’on
venait d’effectuer à Boussaâda et ce,
quelques jours seulement après notre
match en Coupe d’Algérie, en vain. 

Malgré cela, mes joueurs ont eu les
ressources mentales nécessaires pour
renverser la vape ur après avoir été me-
nés au score», s’est-il réjoui dans ses
déclarations à la presse à l’issue de la
partie. 

Cette victoire permet aux gars de
«M’dina J'dida» de se relancer dans la
course à l’accession, assure encore leur
entraîneur, souhaitant au passage que
«la stabilité revienne au sein de l’équipe
après les moments difficiles qu’elle vient
de vivre à cause notamment des inter-
minables problèmes financiers du club». 

Grâce à son succès face au WAT,
l’ASMO s’est hissée à la 7e place au clas-
sement avec 29 points, distancée de trois
unités par le quatrième, le RC Arbaâ,
sachant que les quatre premiers accè-
deront en Ligue 1 en fin de saison. 

A ce propos, Salem Laoufi a dit ne
pas baisser les bras, croyant dur comme
fer en les possibilités des siens de re-
trouver l’élite que le club a quittée depuis
quatre saisons. Il a aussi insisté sur l'im-
portance de «bien négocier les dix der-
nières rencontres de championnat». 

TOURNOI DAMES DE
L'UNAF: 
La Tunisie 
et la Tanzanie
se neutralisent
(1-1), l'Algérie
termine 4e

La sélection tunisienne de football
dames a été tenue en échec par la Tan-
zanie (1-1), samedi après-midi au stade
du Kram, pour le compte de la 5e et der-
nière journée du tournoi de l'Union
nord-africaine de football (UNAF) . La
Tunisie a ouvert le score par Meriem
Houiej à la 5' et le but de l'égalisation a
été inscrit par Aicha Khamissi Masaka
à la 68' pour la Tanzanie, qui termine à
la deuxième place avec 7 points devant
la Tunisie (3e/5 pts). Le Maroc est sacré
champion avant même le déroulement
de cette ultime journée avec 12 victoires
en quatre matchs. La sélection algérienne
qui a perdu un peu plus tôt face au Maroc
(0-2), termine à la 4e place avec 4 points.

APS

LIGUE 1 (19E JOURNÉE) USMA-MCA : 
90e duel en championnat, 
le MCA mène le bal 

Cette fois-ci, le derby al-
gérois aura bel et bien lieu,
après le forfait déclaré par
l'USMA lors de la phase aller,
une décision qui avait permis
au «Doyen» de remporter le
match sur tapis vert (3-0), tout
en infligeant au club de Sou-
stara une défalcation de trois
points. 

Si l'USMA (9e, 25 pts) va
chercher à renouer avec la
victoire après une mauvaise
série de trois matchs de di-
sette, le MCA (5e, 30 pts) es-
père aligner un troisième suc-
cès de rang, toutes compéti-
tions confondues, et repren-

dre du coup sa position de
dauphin. 

Privés à l'aller de l'affiche
la plus attendue de la saison,
les supporters des deux camps
s'apprêtent à envahir les gra-
dins du temple olympique,
au moment où le spectacle
sera assuré dans tribunes avec
les traditionnels tifos prévus
à cette occasion. Depuis le
premier rendez-vous ayant
opposé les deux clubs de la
capitale le 9 mai 1963 (victoire
de l'USMA 3-0), le MCA
compte 28 victoires pour 25
défaites alors que 36 matchs
se sont soldés sur un score

de parité. La rencontre la plus
prolifique en buts entre les
deux clubs remonte au match
aller de la saison 1978-1979. 

Les attaquants des deux
équipes avaient réussi à ins-
crire six buts (3-3). 

Le plus large score est à
mettre à l`actif du MCA, qui
a réussi à battre l`USMA 4 à
1, lors du match aller de la
saison 1985-1986. Les deux
clubs de la capitale jouaient
à l`époque en deuxième di-
vision. 

La plus longue séries d`in-
vincibilité en derby est à met-
tre à l`avantage du MCA en

10 matchs (1982-1990), alors
que l`USMA a enchaîné 7 ren-
contres sans défaite (2000-
2005). A la veille du 108e duel,
toutes compétitions, le meil-
leur buteur de l'ensemble des
confrontations entre les deux
clubs de la capitale est Ab-
deslam Bousri du MCA avec
10 buts, suivi par son ancien
coéquipier Omar Betrouni (8
buts). Ce duo de tête est suivi
par Hassan Tahir et Noured-
dine Deham avec 5 buts cha-
cun. Sur le plan offensif, le
MCA a inscrit 27 buts de plus
que l`USMA, soit 131 buts pour
104 encaissés (+27). 

Le leader du championnat de Ligue 1
de football le CR Belouizdad, s'est incliné
samedi en déplacement face à la lanterne
rouge l'US Biskra (1-0), en ouverture de
la 19e journée. 

Le Chabab qui se devait de conforter
sa position en tête du tableau, a buté
sur une équipe de l'USB qui a dû attendre
le temps additionnel pour faire la diffé-
rence et arracher une victoire inespérée. 

Les Biskris ont raté un penalty dans
le temps additionnel par Daikha, avant
que l'arbitre ne décide de retirer ce
même penalty dans une grande confu-

sion. Hicham Mokhtar s'est chargé de
transformer la sentence (90'+8). 

Rappelons que l'USB avait éliminé à
domicile le CRB la semaine dernière en
1/8 de finale de Coupe d'Algérie (1-0). 

Au stade Tahar-Guidoum de Ras El-
Oued, le NC Magra a raté l'occasion de
quitter la zone rouge, en s'inclinant face
à l'ES Sétif (0-1). 

Le défenseur central Ibrahim Bekak-
chi a offert la victoire aux siens en mar-
quant l'unique but de la partie peu avant
la pause (38'). L'Entente , sur une courbe
ascendante, reste invaincue depuis la

13e journée. Son dernier revers concédé
en championnat remonte au 30 novem-
bre 201 9 en déplacement face au CS
Constantine (3-1). 

Les Sétifiens rejoignent provisoire-
ment à la deuxième place le MC Alger,
qui compte deux matchs en moins. 

Cette 19e journée se poursuit avec
notamment le choc de l'Est entre le CABB
Arreridj et le CS Constantine (17h45),
alors que le «big derby» de la capitale
entre l'USM Alger et le MC Alger se jouera
lundi sur la toute nouvelle pelouse du
stade olympique du 5-juilet (17h45). 

L'USM Alger et le MC Alger vont s'affronter aujourd’hui au stade olympique du 5-juillet (17h45),
pour la 90e fois de leur histoire en championnat, en clôture de la 19e journée de Ligue 1 de
football, alors que le Doyen mène le bal avec trois victoires de plus que son éternel rival. 

Le leader piégé à Biskra, l'Entente sur le podium

Le MC Oran a renoué avec
la victoire à domicile, après
avoir échoué à gagner en
championnat de Ligue 1 de
football dans son stade fétiche
Ahmed-Zabana depuis plus
de trois mois. 

Les protégés de l’entraî-
neur Bachir Mecheri, dont le
dernier succès «at home» en
L1 remontait au 9 novembre
2019 face au NC Magra (1-0)
au titre de la 10e journée, ont
donné des sueurs froides à
leurs supporters lors de la ré-
ception samedi de l’AS Ain
M’lila, avant de l’emporter (3-
1) dans le cadre de la 19e jour-
née. 

«Mes joueurs n’ont tou-
jours pas digéré leur élimi-

nation en Coupe d’Algérie, de
surcroît face à une équipe de
bas étage. 

Certes, ils ont réagi dès le
match suivant à Constantine
en imposant le nul au CSC,
mais cette élimination en
coupe leur est restée en tra-
vers de la gorge, et c’est ce
qui explique leur entrée ratée
dans ce match face à l’ASAM»,
a indiqué Mecheri en confé-
rence de presse d’après-
match. 

Les «Hamraoua», soutenus
cette fois-ci par un nombre
très modeste de leurs sup-
porters, ont terminé la pre-
mière période en étant menés
au score (1-0), avant de revenir
en force lors du second half,

parvenan t à inscrire trois réa-
lisations. 

«Nous avons procédé à des
réglages en matière de posi-
tionnement de certains
joueurs, et cela nous a permis
de nous racheter en deuxième
période. 

Nous avions tant besoin de
ce succès qui nous permet
désormais d’aborder la suite
de la compétition sous de bons
auspices», a-t-il ajouté, met-
tant en exergue également
l’importance de cette victoire
sur le plan psychologique vu
que les siens ne réussissent
que rarement à domicile de-
puis la saison passée déjà. 

En fait, le MCO, qui grâce
à sa victoire samedi s’est hissé

à la 6e place avec 28 points,
aurait pu aspirer à un meil-
leur classement s’il avait bien
négocié tous ses matchs à do-
micile, où il a laissé filer pas
moins de 13 points en dix ren-
contres. 

«Nous avions tant besoin
de ce succès chez nous pour
que les joueurs se remettent
en confiance, car ils éprouvent
les pires difficultés sur le plan
psychologique à chaque fois
qu’ils évoluent au stade Za-
bana», a encore expliqué leur
coach qui pense déjà au pro-
chain déplacement à Alger où
son équipe donnera la ré-
plique au MCA au stade du 5-
Juillet samedi pour le compte
de la 20e journée. 

Le MC Oran renoue avec la victoire à domicile 
après plus de trois mois de disette
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SERIE A (25E
JOURNÉE) SPAL : 
Mohamed Farès
rejoue six mois
plus tard 

Le défenseur international algérien
de la SPAL Mohamed Farès, rétabli d'une
grave blessure au genou, a retrouvé sa-
medi la compétition, six mois après son
opération, lors de la défaite concédée à
domicile face à la Juventus (1-2), dans le
cadre de la 25e journée de Serie A ita-
lienne de football. 

Le latéral gauche algérien a fait son
apparition en cours de jeu (60'). Ce retour
rassure non seulement son entraîneur
Luigi Di Biagio, mais également le sé-
lectionneur national Djamel Belmadi,
en vue notamment de la suite des quali-
fications de la CAN-2021 en mars pro-
chain. Mohamed Farès (24 ans) avait été
victime en août 2019 d'une rupture du
ligament antérieur du genou gauche. Il
s'était blessé au cours du match amical
disputé face à Cesena le 8 août (3-2). Le
joueur, qui bénéficiait d'un bon de sortie,
était en négociations avancées avec l'Inter
Milan, avant que le transfert ne tombe à
l'eau. 

Mohamed Farès figurait parmi les 23
joueurs de l'équipe nationale retenus
pour la dernière CAN-2019 remportée
par les «Verts» en Egypte. 

Il n'a été titularisé qu'une seule fois
dans le tournoi, lors du match face la
Tanza nie (3-0) dans le cadre de la 3e et
dernière journée de la phase de poules.

EURO2021 
Le coup d'envoi
de l'Euro-2021
féminin sera
donné à Old
Trafford

Le coup d'envoi de l'Euro de football
féminin de 2021 sera donné dans le my-
thique stade de Manchester United, Old
Trafford, ont indiqué hier les organisa-
teurs, qui ambitionnent de vendre
700.000 tickets sur toute la compétition. 

La finale de l'Euro, qui réunira 16
équipes entre le 7 juillet et le 1er août
2021 en Angleterre, aura quant à elle
lieu à Wembley. 

«Le coup d'envoi dans +le théâtre des
rêves+ de Manchester, et la finale à Wem-
bley montrent à quel point la compétition
a pris de l'ampleur», a commenté Nadine
Kessler, directrice du football féminin à
l'UEFA et ancienne internationale alle-
mande. 

«C'est ce que le football féminin mé-
rite. 

Jouer dans de tels stades, c'est ce pour-
quoi on se bat, en tant que joueuses,
coachs, arbitres ou fans.» La Fédération
anglaise de football pose un objectif am-
bitieux: écouler 700.000 tickets sur toute
la compétition. 

Lors de la dernière édition de l'Euro
féminin aux Pays-Bas en 2017, 240.000
tickets seulement avaient été vendus. 

Pour atteindre son objectif, l'Angle-
terre espère surfer sur le succès de ses
Lionnes en Coupe du monde l'année
dernière (les Anglaises étaien t allées
jusqu'aux demi-finales), quand 11,7 mil-
lions de téléspectateurs avaient regarder
la défaite de leur équipe face aux cham-
pionnes américaines. Depuis, les fré-
quentations des stades pour le cham-
pionnat d'Angleterre féminin ont aug-
menté, notamment pour les rencontres
jouées à Stamford Bridge, à Anfield (Li-
verpool), à l'Etihad (Manchester) ou en-
core dans le stade de Tottenham.

APS

CAN-2021 (QUALIFICATIONS/ GR. H) ZIMBABWE : 
«Battre l'Algérie sera très difficile»

«Nous connaissons bien
l’équipe algérienne, cham-
pionne d’Afrique en titre. Tout
peut arriver sur un terrain de
football. Le football reste un
jeu et n’est pas une science
exacte. 

Nous savons très bien que
cet objectif de battre l’Algérie
est très difficile. Néanmoins,
c’est notre désir le plus cher,
et nous allons nous efforcer
de le réaliser. 

Il faut préciser que l’Algérie
reste l’équipe favorite devant
n’importe quelle équipe du
continent. 

Nous allons donc faire de
notre mieux sur le terrain
pour obtenir un bon résultat
tout en respectant totalement
l'Algérie», a declaré le coach
du Zimbabwe sur les ondes
de Radio Algérie internatio-
nale. 

Au terme de la 2e journée,
le Zimbabwe pointe à la 2e
place avec 4 points, derrière
l'Algérie, auteur jusque-là
d'un parcours sans faute (6
points), avec deux victoires
de suite. 

Les qualifications de la
CAN-2021, entamées en no-
vembre dernier, devaient re-
prendre en août prochain,
avant qu'elle ne soient avan-

cées à mars en raison du chan-
gement opéré dans la date du
coup d'envoi de la CAN-2021,
avancée à janvier au lieu de
juin. 

«Le Zimbabwe n’est pas
une grande nation de football
comme l’Algérie ou le Maroc,
entre autres. 

Mais, l’équipe du Zim-
babwe recèle beaucoup de
jeunes talents et j’en suis fier. 

Ces jeunes prometteurs ai-
ment jouer au football. 

Notre objectif est d’essayer
d’aller le plus loin possible
dans les prochaines qualifi-
cations de la CAN. 

Notre objectif principal est
de nous qualifier à la pro-
chaine coupe d’Afrique des

Nations et nous allons crava-
cher dur sur le terrain pour
réaliser cela», a-t-il ajouté. 

Appelé à s'expliquer sur
une éventuelle délocalisation
du match Zimbabwe - Algérie,
Logarusic précise : «En ce qui
concerne le choix du stade au
Zimbabwe, ce que je sais pour
l’instant, c’est qu’une inspec-
tion est en cours pour choisir
le stade approprié pour rece-
voir nos adversaires durant
les qualifications de la CAN-
2021 notamment l’Algérie. 

Les résultats de cette ins-
pection seront connus bientôt
et nous espérons qu’une dé-
cision finale à ce sujet sera
annoncée incessa mment
pour nous permettre de jouer

nos matches à domicile». En-
fin, l'ancien coach du Soudan
n'a pas tari d'éloges sur le sé-
lectionneur national Djamel
Belmadi, sacré meilleur en-
traîneur africain de l'année
2019, dont le trophée a été re-
mis par la Confédération afri-
caine (CAF). 

«Belmadi a fait un grand
travail, il a fait son job de coach
de fort belle manière et le ré-
sultat est qu’il a réussi à glaner
le trophée africain avec l'Al-
gérie. Belmadi est donc le
champion des coachs afri-
cains. Avec ce grand entrai-
neur, l’Algérie a encore de
beaux jours devant elle et peut
gagner d’autres trophées», a-
t-il conclu. 

Le sélectionneur croate de l'équipe nationale du Zimbabwe de football Zdravko Logarusic,
a affirmé samedi, que les «Warriors» seront face à une mission «très difficile» contre
l'Algérie, lors de la double confrontation prévue en mars (23-31 mars), dans le cadre des 3e
et 4e journées des qualifications (Gr.H) de la Coupe d'Afrique des nations CAN-2021. 

L'épidémie de nouveau co-
ronavirus perturbe la Serie A:
les autorités italiennes ont re-
porté à une date ultérieure
trois matches de la 25e journée
prévus hier, après la décou-
verte de deux foyers de conta-
gion dans le nord du pays. 

Les matches entre l'Inter
et la Sampdoria, l'Atalanta
Bergame et Sassuolo, et entre

Vérone et Cagliari ont été re-
portés, a annoncé le gouver-
nement italien samedi tard
dans la soirée. 

Cette décision fait partie
des mesures draconiennes
prises par les autorités ita-
liennes, alors qu'au total 79
personnes ont été contami-
nées et deux personnes sont
décédées entre vendredi et

samedi. En attendant, la Ju-
ventus Turin, qui jouait sa-
medi, a conservé la tête du
classement en allant battre la
Spal 2-1, avec un nouveau but
de Cristiano Ronaldo. 

Avec ce succès face à la lan-
terne rouge, les Turinois
prennent quatre points
d'avance sur la Lazio Rome,
qui jouera dimanche sur le

terrain du Genoa, et six sur
l'Inter Milan, qui devait jouer
dimanche contre la Samp. 

Les affaires domestiques
ayant été mises en ordre, les
hommes de Maurizio Sarri
peuvent se tourner vers la
Ligue des champions et l'OL,
pour qui Ronaldo sera bien
sûr le danger N.1. 

ITALIE: 
La Serie A perturbée par le coronavirus, trois matches
reportés

L'ailier international algérien de Man-
chester City Riyad Mahrez, a rejoint la
troisième place du classement des pas-
seurs de Premier league anglaise de foot-
ball, à l'occasion de la 27e journée enta-
mée samedi. A l'occasion du déplacement
à Leicester, les «Cityzens» ont fait la dif-
férence dans le dernier quart d'heure
grâce au Brésilien Gabriel Jesus (80'),
sur une huitième offrande de la saison
de Mahrez. Le joueur algérien se hisse
ainsi à la troisième loge, derrière l'in-
ternational anglais de Liverpool Trent
Alexandre-Arnold (10 passes), et l'intou-
chable Kevin de Bruyne (Manchester
City) qui caracole en tête avec 16 passes. 

Cinq joueurs occupent conjointement
la quatrième position avec 7 passes cha-
cun : Roberto Firmino (Liverpool), Emi-
liano Buendia (Norwich City), David Silva
(Manchester City), Son Heung-Min (Tot-
tenham), et Adama Traoré (Wolverhamp-
ton). Mahrez (29 ans), qui détient 22 ap-
paritions en championnat anglais, dont
15 titularisations, compte 7 buts au comp-
teur. A l'issue de cette victoire, «Man
City» conforte sa deuxième place au clas-
sement avec 57 points, loin derrière le
solide leade r Liverpool (76 points), qui

recevra lundi soir (21h00) West Ham,
en clôture de cette 27 journée, et qui vise
le titre de champion qui fuit son palmarès
depuis 1990. Manchester City sera en

appel mercredi prochain en Espagne
pour défier le Real Madrid (21h00), en
1/8e de finale (aller) de la Ligue des
champions. 

PREMIER LEAGUE ANGLAISE (CLASSEMENT DES PASSEURS) : 
Mahrez monte sur le podium



Grâce à un but tardif
de Gabriel Jesus,
M a n c h e s t e r
City a signé
un succès
p r é c i e u x
face aux
Foxes, et
conforte sa
2ème place au classe-
ment.
Largement distancés par Liverpool dans la lutte pour
le titre, Leicester et Manchester City doivent encore
batailler pour la place de dauphin des Reds. Si les
Mancuniens comptaient quatre points d'avance sur les
Foxes au coup d'envoi, venir s'imposer King Power
Stadium pouvait constituer une victoire capitale pour
les hommes de Pep Guardiola. 
Sans surprise, la tâche a été particulièrement délicate
pour les visiteurs, qui se sont heurtés à des locaux dé-
terminés, à l'image de leur gardien Kasper Schmei-
chel.  Dominée par Manchester City, la première pé-
riode offrait un spectacle plaisant. Dès la 8e minute
de jeu, Jamie Vardy rappelait à la défense des Sky-
blues qu'il était le danger numéro un. Au terme d'une
belle course, l'Anglais voyait sa frappe croisée du
pied droit heurter le montant d'Ederson. Première
alerte. 
Après avoir été en danger, les visiteurs se réveil-
laient et faisaient chauffer les gants du gardien Kas-
per Schmeichel, sur des frappes de Riyad Mahrez
(9e) et Ilkay Gundogan (17e). Juste avant la pause,
Manchester City se procurait deux énormes occa-
sions, mais celles-ci ne permettait pas aux Champions
en titre d'ouvrir le score. 
Kun Aguero pensait pourtant y être parvenu dans le
temps additionnel, mais voyait son but logiquement
refusé pour une position de hors-jeu (45e). Au retour
des vestiaires, l'Argentin avait l'occasion de se faire
justice sur pénalty à la suite d'une main, mais buttait
sur un Kasper Schmeiche en état de grâce (62e).
Le quatrième pénalty de rang manqué par City
cette saison. Pas dans un grand soir, Kun
Aguero était remplacé par Gabriel Jesus en fin
de rencontre. Et le coaching de Pep Guardiola
allait être payant très rapidement. À peine entré
en jeu, le Brésilien délivrait les siens à la suite
d'une passe décisive signée Riyad Mahrez
(80e). Grâce à ce but, les Mancuniens comp-
tent désormais sept points d'avance sur Lei-
cester. Méritants mais défaits, les Foxes pour-
raient même être tentés de regarder dans leurs
rétroviseurs désormais. 

L’énorme
coup de

gueule de
Sergio
Ramos

Défait face à Levante
ce samedi (1-0), Sergio Ra-
mos a semblé très remonté
contre l’arbitre de la ren-

contre, Alejandro
José Hernández

Hernández. Le
Real Madrid

pouvait diffi-
c i l e m e n t

plus mal
préparer
cette se-
m a i n e
décisive
pour la
suite de
sa saison.

Zidane ne lâcherait

rien pour Sterling ! 
Bien que Raheem Sterling a dernière-

ment assuré vouloir poursuivre son aven-

ture à Manchester City, le Real Madrid

resterait en embuscade dans ce dossier,

Zinedine Zidane appréciant beaucoup l’in-

ternational anglais.

Sorti sur blessure à la 67e mi-
nute face à Levante, l'internatio-

nal belge souffre d'une fissure
du péroné. Si la durée de sa

blessure n'a pas été commu-
niquée, il manquera tout
de même le 8e de finale
aller face à Manchester
City et le Clasico !

Coup dur pour Eden
Hazard ! Revenant il y a

peu de blessure, l'ailier
gauche du Real Madrid était
sorti sur blessure la veille lors de
la défaite face à Eibar. Au len-
demain de ce match, le club a
communiqué sur la nouvelle
blessure de l'international
belge. En effet, ce dernier
souffre d'une fissure dans le
péroné distal droit. Si sa durée
d'indisponibilité n'a pas été
communiquée, il manquera
sans doute le huitième de fi-
nale aller face à Manchester
City et le Clasico.
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Guardiola
veut rester

«un an
de plus»
Pep Guardiola

envisage de rester une
saison supplémentaire

sur le banc de
Manchester City,

malgré la
suspension de
deux ans de

coupes d'Europe.
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PARLEMENT
Une délégation de
l'APN à la Réunion du
Réseau parlementaire
mondial de l'OCDE 
à Paris 

L'Assemblée populaire nationale
(APN) sera représentée par le député Ab-
delmadjid Dennouni aux travaux de la
Réunion du Réseau parlementaire mon-
dial de l'Organisation de coopération et
de développement économiques (OCDE),
prévue du 24 au 26 février à Paris, indique
un communiqué de la chambre basse du
Parlement. «L'Assemblée populaire na-
tionale (APN) sera représentée aux tra-
vaux de la Réunion du Réseau
parlementaire mondial de l'Organisation
de coopération et de développement éco-
nomiques, prévue du 24 au 26 février à
Paris, par le député Abdelmadjid Den-
nouni, en sa qualité de vice-président de
l'Assemblée parlementaire de la Méditer-
ranée», précise le communiqué.

Le décret portant
institution du média-
teur de la Répu-
blique, une instance
de recours non juri-
dictionnelle, a été pu-
blié dans le dernier
Journal officiel.

Placé auprès du
président de la Répu-
blique, d’où il tire son
autorité, le médiateur
de la République est
une instance de re-
cours non juridic-
tionnelle qui
«contribue à la pro-
tection des droits et li-
bertés des citoyens et
à la régularité du
fonctionnement des
institutions et admi-
nistrations pu-
bliques», stipule le
décret.

Le médiateur de la
République est doté
d’attributions de suivi
et de surveillance gé-
nérale qui lui permet-
tent d’»apprécier la
qualité des rapports
de l’administration
avec les citoyens»,
énonce le texte, préci-
sant que, dans ce
cadre, le médiateur
de la République «est
saisi par toute per-
sonne physique qui,
ayant épuisé tous les
recours, s’estime
lésée par un dysfonc-
tionnement équipé
d’un service public».

Il est relevé que le
médiateur de la Ré-
publique «ne connaît
pas de recours entre
les services publics et
leurs agents et ne
peut pas, en outre, in-
tervenir dans une
procédure judiciaire
ou remettre en cause
une décision   de jus-
tice». Le médiateur de
la République «est
doté d’attributions
d’investigations lui
permettant, avec la
collaboration des ad-

ministrations et insti-
tutions concernées,
de mener les actions
nécessaires à la réali-
sation de ses mis-
sions». Il saisit, à cet
effet, «toute adminis-
tration ou institution
en mesure d’apporter
un concours utile et
peut, également, se
faire communiquer
tout document ou
dossier en rapport
avec les actions susvi-
sées». Dans les rap-
ports adressés au
Président de la Répu-
blique, le médiateur
de la République pro-
pose «les mesures et
décisions à prendre à
l’encontre de l’admi-
nistration concernée
et/ou de ses fonction-
naires défaillants». Il
dresse un bilan an-
nuel de ses activités et
en fait rapport au Pré-
sident de la Répu-
blique, stipule le
texte, ajoutant que le
rapport «est accom-
pagné de ses appré-
ciations sur la qualité
des prestations des
services publics ainsi
que de ses proposi-
tions et recomman-
dations pour en
améliorer le fonction-
nement». Outre le
rapport annuel, le
médiateur de la Ré-
publique adresse à
l ’ a d m i n i s t r a t i o n
concernée par les dif-
ficultés dont il est
saisi, toute recom-
mandation ou propo-
sition de nature à
améliorer ou à régu-
ler le fonctionnement
du service en cause.
Le service public,
saisi par le médiateur
de la République, est
tenu d’apporter, dans
les dé lais raisonna-
bles, toutes les ré-
ponses aux questions
posées.

PRÉSIDENCE
M. Tebboune préside une réunion

du Conseil des ministres

Lors de cette réunion,
le Conseil examinera le
projet de loi relatif à la pré-
vention et à la lutte contre
la discrimination et le dis-
cours de haine, à l'état du
foncier industriel et à la

gestion des zones indus-
trielles, aux perspectives
de relance et de dévelop-
pement des activités cultu-
relles, de la production
culturelle et de l'industrie
cinématographique, aux

jeunes et aux sports ainsi
qu'au tourisme et à l'arti-
sanat. Le Conseil des mi-
nistres examinera
également un exposé sur
la stratégie de communi-
cation gouvernementale.

MÉDIATEUR
Le décret portant

institution du médiateur
de la République publié
dans le Journal officiel

Le président de la République, Abdelmadjid Tebboune, a pré-
sidé, dimanche au siège de la Présidence de la République, la

réunion périodique du Conseil des ministres dont l'ordre du jour
comprend nombre de dossiers concernant plusieurs secteurs.

Le chef d'Etat-major de l'Armée natio-
nale populaire (ANP) par intérim, le géné-
ral-major Saïd Chanegriha a entamé hier
samedi une visite aux Emirats Arabes Unis
pour prendre part à la 4ème édition de l'ex-
position «UMEX-2020» des systèmes télé-
commandés et à l'activité «simTEX-2020»
des systèmes de simulation et d'entraîne-
ment, prévues du 23 au 25 février à Abou
Dhabi, indique dimanche un communiqué
du ministère de la Défense nationale
(MDN). «Sur invitation de Monsieur le Gé-
néral de Corps d’Armée Hamad Mohamed
Thani Al-Romaithi, Chef d’Etat-Major des
Forces Armées Emiraties, Monsieur le Gé-
néral-Major CHANEGRIHA Saïd,Chef
d'Etat-Major de l'Armée Nationale Popu-
laire par Intérim, a entamé, le 22 février
2020, une visite aux Emirats Arabes Unis,
pour prendre part à la 4e édition de l’expo-
sition +UMEX-2020+ des systèmes télécom-
mandés et à l’activité +simTEX-2020+, des
systèmes de simulation et d’entraînement,
organisée du 23 au 25 février 2020 à Abou
Dhabi», précise la même source. «Monsieur
le Général-Major et à son arrivée à l’Aéro-
port d’Abou Dhabi, a été reçu par Monsieur
le Général- Major Fares Al-Mazrouïe, Minis-
tre d’Etat, Conseiller des Affaires Présiden-
tielles de l’Etat des Emirats Arabes Unis»,
ajoute le communiqué. «Avant l’ouverture
de l’exposition, Monsieur le Général-Major
a été reçu officiellement au siège du Com-
mandement de l’Etat-Major Général des

Forces Armées Emiraties, par Monsieur le
Général de Corps d’Armée Hamad Moha-
med Thani Al-Romaithi, Chef d’Etat-Major
des Forces Armées Emiraties, où il a écouté
les hymnes nationaux des deux pays et a
passé en revue quelques formations des
Forces Armées Emiraties qui lui ont rendu
un salut d’honneur, pour co-présider, en-
suite, aux côtés de son hôte une séance de
travail en présence d’un nombre d’officiers
de l’Armée Emiratie et des membres de la
délégation algérienne accompagnant Mon-
sieur le Général-Major, pendant laquelle les
deux parties ont examiné les domaines de
coopération entre les deux Armées et les ho-
rizons de sa promotion, au service des inté-
rêts communs des deux pays frères»,
souligne le MDN. La même source précise
qu'«à cette occasion, Monsieur le Général-
Major a transmis à son homologue émirati
les salutations des personnels de l’Armée
nationale populaire aux personnels des
Forces Armées Emiraties». «A l’issue et au
palais des expositions, Monsieur le Général-
Major était à la tête des Chefs des délégatio
ns reçues par le superviseur de cette céré-
monie, Son Altesse Cheikh Mansour Ben
Zayed Al-Nahyane, Vice-président du
Conseil des Ministres, Ministre des Affaires
Présidentielles de l’Etat des Emirats Arabes
Unis, à qui Monsieur le Général-Major a
transmis les salutations de Monsieur Abdel-
madjid Tebboune, Président de la Répu-
blique, Chef Suprême des Forces Armées,

Ministre de la Défense Nationale, qui tient
énormément à promouvoir la coopération
fraternelle entre les deux pays, à la hauteur
des aspirations des deux peuples frères».
Selon le communiqué, Monsieur le Géné-
ral-Major a visité, ensuite, en compagnie de
Son Altesse Cheikh Mansour Ben Zayed Al-
Nahyane les différents pavillons de l’expo-
sition». «Monsieur le Général-Major a eu
une rencontre officielle avec Son Altesse
Cheikh Mansour Ben Zayed Al-Nahyane,
Vice-président du Conseil des Ministres,
Ministre des Affaires Présidentielles de
l’Etat des Emirats Arabes Unis, en présence,
pour la partie algérienne, de l’Ambassadeur
algérien à Abou Dhabi, et de l’Attaché de Dé-
fense ainsi que des membres de la déléga-
tion accompagnant Monsieur le
Général-Major, et pour la partie émiratie, du
Général-Major Farès Al-Mazrouïe, Ministre
d’Etat, Conseiller des Affaires Présiden-
tielles des Emirats Arabes Unis, de Mon-
sieur Souhil Al-Mazrouïe, Ministre de l’I
ndustrie et de l’Energie et de Monsieur Mo-
hamed Ahmed Al-Baouardi, Secrétaire
d’Etat des Affaires de Défense», ajoute le
MDN. «Cette rencontre a permis aux deux
parties de passer en revue l’état de la coopé-
ration entre les armées des deux pays, no-
tamment dans le domaine des fabrications
militaires qui a connu un développement
remarquable, et qui constitue un modèle de
réussite pour la coopération entre les deux
pays frères», note le communiqué du MDN. 

Le Président du Forum des chefs d’entreprises (FCE), Mo-
hamed Samy Agli, a appelé mardi à Alger, à la révision des
missions du Conseil national d'Investissement (CNI), chargé
actuellement de délivrer les permis d'investissement. «Nous
sommes partisans de la suppression des agréments, autori-
sations, licences (relative à l'investissement)... Le CNI n'a pas
apporté grand-chose. Il est devenu un club, si on connait (l'in-
vestissement) on fait passer le dossier, sinon il est bloqué», a
déclaré M. Agli lors d'une rencontre organisée par le FCE, sur
le dispositif d'investissement en Algérie. Il s'agit, a-t-il estimé,
d'un modèle qui a «prouvé son échec», déplorant le «fonction-
nement bureaucratique» de ce conseil, avec même des faits
de «corruption». Rappelant que toute création d'entreprises
en partenariat doit passer par cet organe «sans aucun plafond
défini», M. Agli a estimé que le CNI constituait un «frein» pour
l'investissement, au moment où l'acte d'investir doit être fa-
cilité plus que jamais.

«L'investisseur est comptable de ses actes, l'Etat doit l'ac-
compagner tout en lui demandant des comptes en matière de
création d'emploi s, de richesses, de contributions fiscales. Le
CNI n'a donc aucune utilité», a-t-il souligné Le premier res-
ponsable du FCE a fait savoir, par ailleurs, que cette organi-

sation patronale préparait des propositions pour la prochaine
révision de la Constitution, en se focalisant sur la liberté d'in-
vestir et la protection des investissements. De son coté, le vice-
président du FCE, Salah-Eddine Abdessemed, a expliqué que
«le CNI prenait des décisions en dehors de la loi sur l'inves-
tissement promulguée en 2016 qui n'a pas été suivie des textes
d'application, ce qui a donné lieu à une autre loi sous-ter-
raine».

«La loi 2016 n'a pas été appliquée jusqu'au bout, le CNI s'est
donc substitué à la loi en prenant des décisions discrétion-
naires. Il ne permet pas un investissement libre», a-t-il dé-
ploré. M. Abdessemed a également ponté du doigt l'instabilité
juridique en Algérie alors que les investisseurs ont besoin
d'un dispositif efficient et porteur de réponses à leurs préoc-
cupations. Entre 1988 et 2016, sept cadres juridiques régissant
l'investissement ont été adoptés, rappelle-t-il. Concernant les
actions à mener pour remédier à cette situation, il propose de
maintenir la loi actuelle sur l'investissement qui est, selon lui,
«assez attractive» mais en la complétant avec les textes d'ap-
plication nécessaires. «Nous ne voulons pas revenir au cycle
infernal des dispositifs qui changent tous les trois ans. Nous
voulons plutôt adopter le plus rapidement possible des textes

d'application pour que les investissements puissent être régis
par un cadre juridique correct, cohérent qui redonne
confiance aux investisseurs». Sur ce point, l'économiste, Mo-
hamed Chérif Belmihoub, a souligné que l'attractivité d'un
pays en matière d'investissement relève essentiellement de la
qualité de l'administration économique et de la sûreté juri-
dique. «Focaliser sur la fiscalité pour attirer les investisse-
ments étrangers est une stupidité. La stabilité
macroéconomique, institutionnelle et juridique et la qualité
de l'administration reviennent au-devant des préoccupa-
tions», a-t-il expliqué. L'économiste a aussi plaidé pour la
prise de certaines «mesures correctives» du Code de l'inves-
tissement, dans le cadre d'une éventuelle loi de finances com-
plémentaire 2020. «Dans le fond, la loi 2016 est bonne, mais
elle est un mauvais texte dans sa forme puisque la plupart de
ses articles renvoient à la règlementation», note M. Mihoubi.
Lors des débats, les intervenants ont surtout appelé à la mise
à jour des différents textes relatifs au secteur du Commerce
en introduisant les nouvelles formes de contrats, les innovat
ions en matière de création d'entreprises, des clarifications
concernant les modes de cessation d'activités ainsi que la
création de tribunaux commerciaux.

ALGÉRIE-EMIRATS ARABES UNIS
Plusieurs activités du chef d'Etat-major de l'ANP 

par intérim à Abu Dhabi

INVESTISSEMENT
Le FCE réclame la révision des missions du CNI


	01
	02
	03
	04-05
	06-07
	08-09
	10-11
	12
	13
	14-15
	16-17
	18-19
	20
	21-22
	23
	24

